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U  jsr homme de bien • dépose dans les 

mains de Vo t r e  M a j e s t é  son honneur, 
sa liberté y sa vie.

// est menacé.

I l  pouvait fuir.

Jén pensant à la noble action qu’i l  a faite  , 

et aux Vertus personnelles de Vo t jele 

M a j e s t é .

Jl demeure

D E  V O T R E  M A J E S T É ,

Le très-fidele et très-respectueux 
Serviteur et Sujet,

Signé, B e a g a  s s b.

Paris j le tt Juin ty88%
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a v a n t - p r o p o s .

3 ’̂ a v o i s achevé ce Mémoire , et il étoit 
presqu’entiérement imprimé avant l’Edit 
qui a suspendu, dans toute l’étendue du 
Royaume, le cours de la Justice.

Mon dessein étoit de le publier à l’épo
que où la Cause du sieur Kornmann , qui 
est aussi devenue la mienne , seroit soient- 
nellement plaidée. Cette époque étoit fixée 
à la rentrée d’après Pâques.

Nous sommes dans les premiers jours 
du mois de Juin, et rien n’annonce que le 
cours de la Justice doive ê tre de long-tems 
rétabli ; et de plus, telle est pour moi la 
fatalité des circonftances , que , quoi qu’il 
arrive , je n’ai désormais presqu’aucun 
espoir d’obtenir , dans une C a u s e  q u i , 
cependant, est la  Cause des mœurs et de 
l ’honnêteté publique, une décision favo
rable.

Les persécuteurs du malheureux pere 
de famille que je défends triomphent, ê  
malgré l ’infamie dont je les ai couverts f 
estimés nécessaires dans le moment présent, 
par quelques hommes eu place , ils ont



V
recouvré tout le crédit que je leur avois 
fait perdre.

M . le Noir m'a d é jà  donné une preuve 
convaincante de la faveur dont il jouit. Le 
public n’a pas oublié l’Arrêt dn Conseil 
qui a proscrit comme calomnieux, et qui 
plus est, comme contraires aux bonnes- 
mœurs , les Ecrits que j’ai rédigés pour le 
S ieu r Kornmarm , bien que ces Ecrits soient 
pleins de la morale la plus pure, bien que 
j’y aye prouvé, jusqu’à l ’évidence, les 
p r é v a r ic a t io n s  odieuses que j’impute à CO 
Magistrat.

Et maintenant, je suis instruit que même 
le sieur de Beaumarchais , [ on n’apprendra 
pas ce fait sans un étrange étonnement,] 
est aussi parvenu à se faire trouver digne de 
ïa confiance du. Gouvernement, et que 
parmi les Chefs de f  Administration, il en 
est qui n ont pas rougi de traiter avec lu i, 
et de mettre à profit, pour la circonstance 
actuelle, le genre de talens dont il est 
pourvu.

P u is q u e  de tels hommes sont protégés , 
quand il y aura des Tribun aux , quel sera ' 
le Tribunal qui osera les condamner, et à 
quoi ne dois - je pas m’attendre de la part 
de ceux d’entre les Dépositaires de l’ Autorité,

VÏjf
dont ils auront servi tes vues ambitieuses ?

Pou» arracher le plus infortuné et le plus 
honnête des hommes, à tous les genres de 
persécution à la fois, intrigue, crédit, puis
sance, fai tout bravé > mon honneur , ma 
liberté, ma vie même [ i ] ,  j’ai tout com
promis. J’ai laissé là mon danger, et je n’ai 
Vu que mon devoir, décidé, s’il le falloit, à 
périr , plutôt que. de manquer à ce que de- 
maudoit de moi l ’amitié malheureuse.

iËii£; était noble , cette action.
E t  qii’ai-je gagné, en agissant ainsi?
J ai été diffamé dans les papiers publics ; 

un Arrêt du Conseil, ainsi que je viens de 
îé dire > m’a déclaré contre toute pudeur , 
Rédacteur de Libelles licentieux, et , ce qui 
est bien pins fort, je me trouve, depuis près 
d une année, chargé des liens d’un double 
Décret, par le caprice d’un premier juge 
qui s’ est avisé de regarder comme un c r i m e ,  

ce que tous les honnêtes g e n s  se sont ac
cordés à regarder comme le dévouement 
d’une âme courageuse.

J ’ai supporté toutes ces choses avec rési
gnation , attendant le moment où les Ma
gistrats supérieurs, instruits de tant d’injus-

£ i j  Oui Î ma vie.
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tices, m’accorderoïent pour récompense» 
le triomphe, trop différé , de l’honnête 
homme, dont j’ai entrepris la Défense,

Je touchois à ce moment, et les Magis
trats supérieurs, seul refuge qui me restoit, 
ïne sont enlevés ; et pour le présent, je ne 
Vois point de Tribunal auquel je doive m’a
dresser ; et, pour l ’avenir, l’impunité étant 
promise à nies adversaires , je ne vois point 
de Tribunal qui, malgré l’évidence de leurs 
crimes, ne doive les absoudre [ i ]»

( 1 ) Il y a même quelque chose de plus, J’ai bien 
îu la nouvelle Législation 5 et j’avoue que je ne saispas, 
d’après certaines dispositions obscures que j’y ai remar
quées, à quel Tribunal je serois renvoyé. Je n’y vois pa» 
si les causes criminelles de la nature de celle-ci , sont 
encore delà compétence du Parlement 5 et dans le cas 
où le Parlement s’en trouverait dépouillé , je n’y Toi# 

pas encore si ( les Tribunaux inférieurs devenant 
Grands Bailliages, jugeant aujourd’hui en première 
instance et en cause d’appel ) , on ne me renverrait 
pas dans le Tribunal même où préside , au Criminel, 
le Magistrat dont j’ai tant à me plaindre»

Je serois donc jugé par mes ennemis?

Je me crois sans passion comme sans parti, et certai
nement personne n’est plus convaincu que moi de# 
nombreux défauts de notre constitution judiciaire. 
Je dois même ajouter que je 11’ai vu aucun Ma
gistrat éclairé , du premier ou du second ordre ,

P u is q u ’i l

m
Puisqu’il rfy a plus Je justice à espère» 

|;our m oi, il faut au moins que ma réputa
tion me reste, et que l’estime des lionnêtes 
gens me dédommage de ce que j’ai souffert^ 
jet de ce que je dois souffrir encore.

Il me convient donc de publier ce Mê̂ > 
moire; j’ai donc besoin qu’on y apprenne 
combien peu j’ai mérité les outrages quf 
m’ont été faits.

qui n’en désirât sincèrement l’amélioration ou la
réforme? Mais si on a voulu faire mieux que ce qui 
é to it , quJon me permette de le dire, y est-on parvenir 
en instituant des Tribunaux revêtus du pouvoir redpu-? 
table de juger au C iv il, et sur-tout au Criminel, .eij 
première instance , et en cause d’appel ? Croit-on quo 
de tels Tribunaux étant composés de peu de personnes,, 
les liaisons entre les membres qui les composent , y  
étant dès-lors plus intimes , les égards plus observés  ̂
Un accusé qui aura été condamné dans une Chambre 
du Tribunal, trouvera beaucoup de ressources dans Iq, 
Chambre voisine ? et pense-t-on que parmi des Magis.  ̂
irats , chacun à leur tour , Juges de première instance 
®t ‘Juges d’appel, les menagemens qu’on croira se devoir 

réciproquement, ne seront pas, presque toujours, fu-? 
gestes à l’innocence ? Ajoutez à pela que de tels Magis:? 
trats , en cas de prévarication, ne pourront être }Ugé$ 
que par leurs confrères, e t , réfléchissez aux effets de 

•la confraternité dans des Tribunaux peu nombreux , e$ 
Iroysz #j à? TribuiM.uK » institués ? je dçyfâ



Je le donne ici tel que je Fai composé pour
les Magistrats supérieurs auxquels il étoit 

.destiné. Quoiqu’il n’offre que le dévelop
pement d’une affaire particulière, on y re
marquera , si on prend la peine de le lire jus
qu ala fin, des vérités importantes qu’onpou- 
v°h  dire à l ’époque où je l ’ai rédigé , et que 
je n’ai pas du taire aujourd’h u i, que les cir
constances cnt changé.

La vérité n’est point à m oi, elle est à 
Pieu qui me la donne : e t , à la différence

X

point, dans des vues utiles , ne deviendront pas , contre 
ce qu’on en avoit espéré , des Tribunaux oppresseurs 
pour les Provinces où ils seront établis.

Je ne fais pas ces réflexions pour m o i, qui ne serai 
pas jugé, mais opprimé. C’est l ’intérêt tout seul de l’hu
manité qui me les arrache. Hélas ! j ’ai vu trop souvent 
le pauvre aux prises avec les passions de ses Juges, 
pour ne pas pressentir ici combien, maintenant qu'elles 

n’auront plus de frein , son sort va devenir déplorable!
Heureusement, quoi qu’en aient dit les papiers pu

blics f qui ont été induits en erreur d’une maniéré bien, 
incroyable, il est notoire que les Tribunaux inférieurs, 
qui dévoient être érigés en Grands Bailliages , ont 
protesté, à l’exception d’un très-petit nombre, contre ]« 
Législation nouvelle , frappés sans doute des incon- 
réniens que je viens de développer. Ces inconvénicüi 
pourraient donc être encore prévenus.

de ce Philosophe, qui dîsoit que s’il tenait 
toutes les vérités dans sa main, il se garderoit 
bien de l ’ouvrir ; m oi, je me croirois bien 
coupable, si les tenant aussi toutes dans ma 
main, je ne me hâtois de les répandre.

Je m’attends à tout.
Si , sous l’empire des Lois , on a pu me 

traiter avec aussi peu de décence et autant 
de durete qu’on se l ’est permis, mainte
nant que les Lois sont muettes, et que les 
ennemis que m ’a  fa i t  m o n  c o u r a g e , se tro u 

vent unis d’intérêt avec quelques-uns de 
ceux qui ont efficacement contribué à la 
nouvelle révolution qui se prépare , il est 
dans l ’ordre qu’on soit injuste envers m oi, 
avec moins de scrupule, et plus de hardiesse 
qu’auparavant.

On proscrira donc cet Ecrit avec des qua
lifications flétrissantes, comme on a pros
crit les autres ; on me punira d o n c  d’avoir 
ose le produire, quoiqu’on sente bien qu’il 
y  va de mon honneur de le produire : et 
comme un homme libre doit déplaire dans 
lin moment de servitude , on ira , je n’en 
doute pas, jusqu’à porter atteinte à nia 
liberté , et le ministère sacré que fai rempli 
auprès d’un ami malheureux, ne me sauvera 
sûrement pas de la fureur de ceux dont je



êCljf/ , 
ïilë Vois ckfls îâ nécessité de heurter les 6p$*
liions et de braver là puissance.

À  t À boftîie-heUrë ! Les événènrèris në dé
pendent pas de moi. Mon devoir seul m’ap
partient; et, quelques Soient les événeriiens, 
j ’ ai toujours eu pour principe qu’ils rie pou-* 
voient rüe disperiSér de faire mori devoir.

CrrENriAwî , si le Roi, déjà instruit dé 
êette affaire , daigrioit lire Cet Écrit , tout 
rie que j’eiitrèvois de sinistre ri’arrivèroit pas. 
fcc Monarque honnêtë-Hommë, ce n’est pas 
Toi qui c r a in s  la Vérité; c e  ri’est pas Toi 
qui accorde ait crime une protection scan
daleuse ; ce ré est paS Toi qui commandé 
là violation des riioeurs , ét qrii impose sileiri 
rie à la Vertu! Lis Cet Ecrit, et Tu n’appreil-* 
ciras pas sans indignation, ce qu’on ré- 
serve sous Tou empire à celui qui osé életer 
la vois en faveur de l ’innocence opprimée 
par f  autorité, et Tu me pardonneras moi! 
riourâgè , puisqu’enfin je suis venu dans Uri, 
feiecle, où le c o u r a g e  cl’uri homme de bien 
doit être pardonné ; e t, pour prix de quel" 
qtles vérités Utiles que Tu verras ici répan
dues , tu feras luire, sur la malheureuse 
lairiiîle à laquelle je me suis dévoué, et 
qui, désormais) n’espere qu’eu T oi, le jouir, 
de la dustiçë et de F Humanité .■'•t

P Ô Ü R le Sieur E eî IUa s s ë i

CO N TR E le Sieur ne B eaum archais * 

E T  C O N T R E  le Prince de N assau*

Xj o a s que j’ai entrepris la défense du sieur
Kornmann , je rie me suis point aveugle 
Sur les dangers de toute espece qüe j’avois 
à courir.

Je dénonçois aux Tribunaux des îioitt- 
mes d’une artificieuse et profonde me- 
ch anceté,

Ces hommes, pour iâ plupart , étoient 
parvenus à ce dégré de crédit, de dignité 
OU de puissance qui, parmi nous, n’assure 
que trop souvent rimpunité aux plus grands 
crimes.

Ainsi, c’étoit au pins haut période de 
leur fortune, et quand iis se croyoient ab
solument hors de l’atteinte des Loix , que 
je les saisissois, si je peux me servir de 
ce terme, et que, compromettant par une 
accusation hardie toute leur existence, je 
les exposois à perdre un instant le fruit 
d’un grand nombre d’années employées à 
mal faire.



«e leur miisoîs donc autant qu’il était 
possible de leur nuire. Il était donc tout 
simple^ que, quoique je ne les eusse accu
ses qti au nom d un autre, je finisse par 
devenir pour eu x, encore plus que celui 
au norn duquel je parfois , un objet de 
persécution et de vengeance.

Q u a n d  un événement imprévu porte 
le trouble dans le système entier de vos 
Jouissances, vous sentez, au fond de vos 
cœurs , toutes vos passions s’éveiller à la 
îois , p o u r  vous p r é s e rv e r  o u  vous défendre.

M ais, sous l’empire des mêmes circons
tances , les passions different comme les 
âmes qui les éprouvent, g é n é re u s e s  o u  viles, 
selon qu’elles  ̂ se meuvent dans une ame 
same, ou qu’elles agitent une ame cor
rompue.

Ic i, et je crois que je n’ai pas besoin de 
le prouver, je n’éveillois que des passions 
viles, la fourberie , l ’impudence , l ’impos
ture audacieuse, la lâche hypocrisie : je 
devois donc m’attendre à tout ce que peu
vent produire de telles passions,lorsqu’elles 
sont portées au plus haut degré de fermen
tation et d’énergie.

D a p r è s  cela, on pense bien que j’ai 
vu, sans surprise, les Ennemis du sieur 
jK.oinma.nn, devenus les miens, recourir 
pour déconcerter ma fermeté et fatimier * 
s’il se pouvoit mon courage, au.mensonge! 
a 1 intrigue, a la calomnie, aux man£u- 
vres sourdes, aux complots obscurs aux 
trames ténébreuses.

i comme parmi les ennemis du sieur

Kommann, il s’en trouve tm, possédant * 
à la fois, toutes les qualités nuisibles dis
persées parmi les autres, on pense bien 
encore qne c’est sans surprise que j’ai vu 
cet homme, accoutumé à faire le mal en 
tous sens, diriger en secret tous les coups 
qu’on essayoit de me porter, distribuer 
contre moi tous les rôles, prescrire toutes 
les démarches, enchérir sur chaque projet 
de vengeance, et les ordonner tous pour 
une fin plus odieuse.

Ces choses étoient nécessaires, et jV  
comptais. 3

h ÎA is , je 1 a v o u e , i l  n e  n i e to it  p a s v e n u
dans la pensée que le sieur de Beaumar
chais, car c’est de lui que je veux parler 
ici, disposeroit des éyénemens au point que , 
pardevant les mêmes Tribunaux où j’étais 
occupé de le poursuivre, je me trouverais 
un jour réduit à la bisarre nécessité de me 
défendre.

O n  sait maintenant, et on n’a pas appris 
sans un étonnement étrange, que, depuis 
plusieurs mois, je suis dans les l ie n s  de 
deux Décrets : l ’un, dé assigné p o u r être 
o u i, décerné à la requête du sieur de Beau
marchais ; l’autre, d ’ajournementpersonnel 
décerné à la requête du Prince de Nassau* 
qui, dans toute cette affaire, comme on 
le verra dans peu, n’a été que l’instrument 
aveugle de la haine du sieur de Beaumar
chais contre le sieur Kornmann et contre 
moi.

Me voila donc obligé de prouver que, 
pour avoir élevé la voix en faveur d’un

î 5
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pere de famille aussi honnête que mal
heureux , peur avoir empêché qu’il ne pé* 
rît, victime du système de persécution le 
plus lâche et le plus atroce à la fois , pour 
m’être déclaré l’Apôtre des mœurs, dans 
une .circonstance où elles étoient indigne
ment outragées, je n’ai fait que remplir le 
devoir d’un homme de bien , je n’ai offensé 
aucune loi, je n’ai mérité aucune peine,

Ainsi, c’est mon apologie qu’il me faut 
écrire.

Rien n’est en général, monotone et fas
tidieux comme une apologie.

Pour rendre celle-ci intéressante, j’aî 
trouvé que je ne pouvois mieux faire que 
d’y parler beaucoup du sieur de Beaumar
chais.

Je vais donc parier beaucoup du sieur 
de Beaumarchais ; et d’abord je dirai par

âtiel enchaînement d’intrigues le sieur 
e Beaumarchais est parvenu à me faire 

charger'des liens d’un double Décret, et 
pourquoi il a provoqué ce double Décret.

Ensuite, et mon récit achevé, je tâcherai, 
en examinant le double Décret en lui-même, 
de faire sentir au sieur de Beaumarchais , 
par toutes les bonnes raisons dont je pour
rai m’aviser, qu’il a peut-être manqué de 
prudence en m’obligeant de m’occuper de 
moi, dans une affaire où, naturellement ÿ 
je n’avois aucun rôle personnel à remplir, 

J’entre çn matière»

FAITS;

f a i t s .

J e suis forcé de revenir ici sur des cir
constances déjà connues.

On n’a pas oublié que quelques jours après 
qu’eut paru mon premier Mémoire dans 
l ’affaire du sieur Kornmann, le sieur de Beau
marchais répandit, avec profusion , dans le 
Public , une feuille signée de lu i, o ù , ca
ractérisant ce Mémoire avec tontes les ex
pressions de la vengeance, il annonça qu’il 
avo itrendu plainte en diffamation c ontre ceux 
qu’il soupçonnoit en être les auteurs ; qu’il 
Xi auroit de repos que lorsqu, if leur auroit
fait infliger le châtiment qu’ils méritaient ; 
e t , qu’en attendant, il prenoit, en pré
sence des Tribunaux et de ses concitoyens » 
l ’engagement solemnel de démontrer , par 
un écrit appuyé de pièces justificatives, que 
de toutes les imputations qui lui étoient 
faites dans le Mémoire publié sous le non® 
du sieur Kornmann, il n’en étoit aucune qui 
ne fût une affreuse calomnie.

On n’a pas oublié que , répondant en peu; 
de mots à  cette feuille m é m o r a b le  , je dis 
entr’autres choses, que la  plainte que le 
sieur de Beaumarchais avoit rendue , ne 
pouvoit être sérieuse ; qu’elle me paroissoit 
ù la fois inutile et récriminatoire : inutile , 
en ce qu’elle n’avoit pour objet que de dé
couvrir quels étoient les Auteurs du Mé
moire qui l ’ayoit si cruellement offensé , 
et que ces Auteurs , loin de se cacher , 
avoient avoué publiquement leur ouvrage : 
récriminatoire , en ce que postérieure ? d’en-



viron trois semaines , à une plainte em 
calomnie , et en complicité cl’adultéré , 
que le sieur Kornmann avoir spécialement 
dirigée contre lui , elle n’étoit évidemment 
imaginée que pour opérer une distraction 
qui empêchât, ou qui éloignât le jugement 
de cette première plainte ; que d ailleurs > 
quant à l ’écrit appuyé de pièces justifica
tives qu’il promettoit, nous l’attendions , 
le sieur Kornniarm et m oi, sans beaucoup 
d ’inquiétude ; mais que, comme d’apres la 
connoissance que nous avions avec tout le 
Public de sa maniéré de faire , nous sus
pections un peu la sincérité des pièces qu’il 
p  on v o it  produire, nous demandions qu’il 
d é p o s â t  au Greffe , toutes celles dont il 
feroit usage , afin, qu’au besoin, le sieur 
Kornmann pût en prendre connoissance.  ̂

On n’a pas oublié qu’immédiatement après 
ma réponse à sa feuille , le sieur de Beau* 
marchais fit répandre par ses affidés, qu’il 
ne tarderoit: pas à remplir l’engagement so- 
lemnel qu’il avoit pris ; qu’il étoit sérieu
sement occupé de rédiger un Mémoire en 
quatre parties , contre le sieur Kornmann ; 
que la première partie paroîtroit incessam
ment ; qu’elle étoit un chef-d’œuvre de rai
sonnement et de b o n n e  plaisanterie; et je 
crois que véritablement il le pensoit ; que 
deux ou trois jours après que ce chef- 
d’œuvre auroit paru , il donner oit la pre
mière représentation de son Opéra de 
Tarare, piece unique en son genre , et 
qui devant lui valoir chaque jour les ap- 
jiJ audissemens du Public sur un de nos priu-

cipaux Théâtres, feroit rapidement perdre de 
vue le sieur Kornmann et ses tristes réclama-», 
tions [ 1 ] que d’un autre coté , M. le Noir 
faisoit travailler à un Ecrit où il prouve- 
roit jusqu’à l’évidence la fausseté des impu- 
tationsque le sieur Kornmann avoit eu aussi 
l ’imprudence de se permettre contre l u i  ; 
q.u’il n’étoit cependant pas possible que je 
pusse résister à deux Mémoires de la plus 
grande force , combinés avec un Opéra 
qu’on s’accordoit généralement à regarder 
comme devant faire époque dans les fastes 
de notre Littérature ; qu’ainsi ma défaite 
étoit c e r ta in e  , e t  m a  h o n te  in é v ita b le .

On n’a pas oublié jusqu’à quel point les 
espérances du sieur de Beaumarchais furent 
trompées : comment., malgré des annoncer 
si fastueuses, le Mémoire de M. le N oir9 
dénué de raisonnemens et de moyens , ne 
prouva que l’impuissance ou étoit ce JS'Iap 
gistnztde se justifier des délits dont il étoit 
accusé ; comment la première partie du 
Mémoire du sieur de Beaumarchais , quoi-*- 
qu’elle offrit un système de calomnie , ar
rangé avec assez d’artifice, se trouva, pour 
son malheur , écrite d ’u n e  maniéré si dé
plorable , qu’on ne remarqua gueres que

?9

{ i ) Le sieur de Beaumarchais voulut d’abord punir 
le public de l’accueil qu’il avoit fait à mon Mémoire , en. 
ne donnant pas son Opéra de T a r a s j  ; mais ensuite 
en y réfléchissant , il trouva que cet Opéra seroit la- 
meilleure réponse qu’il pourrait me faire , et n le. ht 
annoncer , comme je le dis ici , avec un appareil da» 
louanges prématurées dont il y a peu d’exemples»



ïés inepties dont elle étoit remplies , et 
qu’on ne lit presqu’aucune attention au sys
tème perfide qu’il y avoit développé. Quant 
à l’Opéra de Tarare , je puis le dire main
tenant , il est certain dans nos mœurs , (pie 
s’il eût réussi , ma tâche devenoit très-dif
ficile. J’étois parvenu à environner d’un 
grand intérêt une cause vraiment impor
tante , et qui semble être celle de l ’humanité 
entière; mais, on est indulgent pour tout 
ce qu’on admire , et , parmi nous , ce 
qu’on admire le plus , ce q u i, du moins , 
excite une fermentation plus durable , est 
nn Opéra. Le sieur de Beaumarchais, Au
teur d’un excellent Opéra , se fût donc fait 
pardonner facilement tons ses crimes , et je 
ne me dissimulai pas qu’au milieu des ap-

Ïâaudissemens journaliers qu’il eût obtenus, 
a voix de l’infortuné pere de famille qu’il 

avoit opprimé se seroit inutilement fait en
tendre. Heureusement pour moi, les paroles 
de l ’ Opéra de Ta rare, furent généralement 
trouvées mauvaises : l ’opinion de nos bons 
esprits que le sieur de Beaumarchais n’est 
qu’un Ecrivain médiocre , souvent même 
Un Ecrivain ridicule , devint en peu de 
jours , l’opinion dominante , et j’échappai 
ainsi à  nn danger t r è s - r é e l ,  et qui ne m’a- 
yoit pas laissé sans inquiétude.

O n n  a pas oublie que cette combinaison 
singulière , mais cependant assez adroite 
cf Opéra et de Mémoire, n’ayant pas réussi, 
le sieur de Beaumarchais , qui redoutoît 
un peu mes répliqués, imagina tout-à-coup 
de se faire défendre ? ainsi qu’à M. le Noir

20
êt à moi ; d’écrire davantage dans l ’affaire 
du sieur Kornmann ; qu’en conséquence 
M. le Lieutenant de Police me lit dire que 
l ’intention du Roi étoit que nous gardassions 
respectivement le silence , que M. le Noir 
et le sieur de Beaumarchais avoient pro
mis de se taire , et qu’on s’attendoit que 
je les imiterois dans leur soumission. Le 
Public, à cette époque , n’a pas su , qu’é
tonné d’un ordre si extraordinaire, je me 
rendis chez M. le Lieutenant de Police , 
pour lui déclarer , qu’à quelque danger 
que je puisse être exposé, ilm ’étoit impos
sible d ’o b é ir  ; q u e  je n ’a b a n d o n n ero n s ja m a is  
l ’honnête homme dont j’avois fait connoître 
l ’imiocence et les malheurs ; qu’au surplus, 
je demandois à voir l’ordre dont on me 
parloit ; que je ne pouvois croire qu’il 
existât , parce que je ne croyois pas que 
sous le régné d’un Prince connu par son 
amour pour la justice , on pût empêcher 
un homme lâchement opprimé, d’élever 
la voix contre ses oppresseurs , et de faire 
imprimer tout ce qu’il croyoit nécessaire 
au développement de sa cause , e t à  la ma
nifestation de ses droits ; que si , contre 
mon opinion, l’ordre existoit , il avoit été 
évidemment surpris par l’effet de quelque 
manœuvre du. sieur de Beaumarchais, qu i, 
désespéré du peu de succès de la première 
partie de son Mémoire , vouloit sans doute 
se dégager de l ’obligation qu’il avoit con
tractée d’en publier ïa suite ; qu’on ne me 
faisoit pas prendre le change si aisément ; 
que le sieur Kornmann alloit se rendre auprès
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des Ministres, pour savoir par lui-même* 
jusqu’à quel point mes conjectures étaient 
fondées ; en effet, le sieur Kornmann vit 
le lendemain des Ministres , et il apprit de 
la boiicliemême de M. le Garde des Sceaux, 
que l’ordre dont on avoit parlé n’existait pas; 
que M. le Lieutenant de Police s’était mé
pris ; qu’on lui avoit fait dire simplement 
qn’on me recommandoit de ne plus riert 
mire imprimer sans la signature d’un Avo
cat ou d’un Procureur ; mais , qu’on n avoit 
jamais pensé à exiger de moi que je me 
condamnasse, à un silence honteux , et qui, 
dans la circonstance où je me trouvois , 
étoit incompatible avec mon devoir [ 1 }.

On n’a pas oublié que la liberté d’impri
mer m étant ainsi restxtnee , le sieur de Beau» 
marchais q u i, toujours vouioit m’empêcher 
d’écrire, fît rendre, parM. le Lieutenant? 
Criminel , sur les conclusions de M. le Pro
cureur du R o i, une Ordonnance portant 
défenses de nous communiquer les pièces jus» 
tificatives, dont il avoit fait usage dans son 
Mémoire, et qu’il avoit déposées au Greffe , 
ainsi que nous l ’y avions invité : on sait que 
ces pièces justificatives consistaient dans 
plusieurs L ettres , écrites par le sieur Korn-

C} ] 11 Paroît M . le Lieutenant «le Police avoit 
ete ici le premier trompe ; et je dois dire que , lorsque J®. 
lui annonçai qUe le sieur Kornmann se rendroit à Ver- 
sailIeSj il approuva ce parti j,qu’il ni’exhorta même forte
ment à voir les Ministres , pour me faire expliquer c© 
q«e cet ordre avoit d’extraordinaire , et en obtenir la 
révocation , dans le cas où il se roi t aussi rigoureux 
qa’ofl le suppcsoiL.

$3
nrannatx sieur Daudet ; on sait encore que le 
sieur de Beaumarchais n’avoit cité ces Let
tres que par lambeaux, etleur avoit donné , 
en les tronquant de toute maniéré, en les 
altérant peut-être, et sur-tout en leur adap
tant un commentaire atroce, un sens qu’elles 
nepouvoient avoir. Il m’importoiteloncdeles 
lire en entier, afin detrouverleur sens vérita
ble , et Je soupconnois d’autant moins que 
la communication dût nous en être refu
sée , que le sieur de Beaumarchais , dans son 
Mémoire , avoit porté l ’impudence Jusqu’à 
sommerle sieur Kornmann de les reconnoî- 
tre. Or, commentle sienrKoramann pouvoit- 
il les reconnoître, s’il ne lui étoit pas permis 
delesvoir? J’avois donc tout lieu de présumer 
qu’on ne nous en refuseroit pas l’inspection; 
mais , comme on se persuada que si jla lec
ture m’en étoit interdite, toute ressource 
pour répondre me seroit ôtée, les choses 
s’arrangèrent de maniéré entre le sieur de 
Beaumarchais, M. le Procureur du Roi et 
M . le Lieutenant-Criminel, que, tandis que 
le sieur de Beaumarchais paroissoit satis
faire à notre demande , en les déposant au 
Greffe, et avoit ainsi l’air aux yeux du Pu
blic, de faire avec nous preuve de franchise 
et, de loyauté, M. le Procureur du Roi et M. 
le Lieutenant-Criminel nous rendirent ce 
dépôt absolument inutile , par une Ordon
nance qui nous empêchoit d’en profiter. Au 
moyen de cet lieurenx concours de circons
tances , le sieur Kornmann, inculpé par 
les fausses inductions que le sieur de Beau
marchais avoittiré de ses Lettres, étoit pour
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îong-tems présumé coupable, et sa justifi
cation devenant impossible , au moins pour 
le moment, on se ménageoit tout le loisir 
nécessaire pour former contre lui une opi
nion propre à détruire l ’intérêt qu’il avoit 
généralement inspiré.

E n f in  , on n’a pas oublié que , sentant 
tout le danger qu’il y avoit à différer la 
justification du sieur Kornmann, je me dé
cidai à ne point attendre les pièces qui 
m’étoient refusées, pour l’entreprendre ; 
que , quoique privé des ressources que leur 
examen auroit pu me fournir , je publiai 
deux Ecrits, l’un contre M. le Noir, l’au
tre contre le sieur de Beaumarchais ; que 
dans l ’Ecrit contre M. le N oir, je portai 
jusqu’à F évidence la démonstration des dé
lits que le sieur Kornmann lui avoit impu
tés ; que dans l’Ecrit contre le sieur de 
Beaumarchais, bien qu’il fût rédigé à la 
bâte, je parvins cependant à prouver, en 
rassemblant tous les lambeaux des L e t t r e s  
que le sieur de Beaumarchais avoit disper
sées dans son Mémoire , et en les dégageant 

.du commentaire affreux qui les accompa
gnent , que ces Lettres faisient partie 
d’une correspondance absolument indiffé
rente, et n’avoient pas le moindre rapport 
à la Cause que je défendois ; que de plus , 
après avoir fait remarquer l’excessive mé
chanceté avec laquelle le sieur de Beau
marchais avoit cherché à tirer partie de ces 
Lettres contre le sieur Kornmann, je profi
lai de la circonstance qui m’étoit offerte , 
pour ajouter de nouveaux traits à la pein

ture
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tare effrayante que j’avoîs faite de son ca
ractère dans mon premier Mémoire, et 
fixer , par un petit nombre de réflexions 
énergiques, l ’opinion que la plus saine 
partie du Public , a depuis si long-tems , de 
son astuce audacieuse, et de son incroya
ble talent pour la calomnie. \

Tous ces Faits étoient nécessaires à 
rappeller , pour l ’intelligence de ceux qui 
vont suivre.

Le sieur de Beaumarchais n’ayant donc 
pu parvenir à m’empêcher de répondre, 
crut alors devoir s’attacher à deux choses ; 
d ’a b o rd  à  fa ir e  d if fé r e r  , autant q u ’i l  1© 
pourroit, le jugement de l’affaire du sieur 
Kornmann, ensuite à mettre à profit le 
tems qu’il gagneroit pour affaiblir , nor* 
plus par des Ecrits de sa façon , mais par 
des moyens plus sourds et moins malheu
reux , le grand intérêfdont j’avois environné 
le sieur Kornmann.

Il ne luiétoitpas bien difficile, influant  ̂
comme il le faisoit, sur M. le Lieutenant- 
Criminel, etM. le Procureur du Roi, de traî
ner à so n  gré l’affaire en lo n g u e u r , et d’en 
éloigner le jugement autant qu’il eonvenoitj 
k ses vues.

Etant donc à-peu-près certain que l’affaire 
ne seroit décidée par les premiers Juges, 
que lorsqu’ils ne pourroient s’en dispenser , 
il s’attacha, sans aucune distraction, à la, 
seconde partie de son plan.

Et , en conséquence, on le vit former # 
presqu’à la fois , quatre Projets.

L e premier fut de distribuer dans la, $&*
, J &



ci été des Emissaires chargés d'annoncer 
par-tont que s’il ne réponaoit pas à mon 
premier Mémoire, c’est que sa réponse , 
qui seroit enfin victorieuse , exigeoit mi 
travail considérable ; qu’il a voit trouvé des 
pièces décisives contre le sieur Kornmann ; 
qu’après qu’on auroit lu ces pièces , on 
n’hesiteroit plus entre son adversaire et lu i, 
et que s’il différoit le combat, ce n’étoit que 
pour rendre sa défense plus conxplette , 
et son triomphe plus mémorable.

Au moyen de ces propos adroitement 
répandus , le sieur de Beaumarchais coinp- 
toit entretenir , dans la Capitale , un certain 
cloute sur l ’innocence du sieur Kornmann , 
et y refroidir ainsi lezeledes partisans nom
breux que la justice évidente de ses récla
mations lui avoit mérités.

Le second Projet fut de faire insérer de 
tems en tems dans les papiers publics , des 
articles en son honneur , de nous y faire 
aussi de tems en tems diffamer , le sieur 
Kornmann et moi ; sur-tout d’y présenter à 
tout propos, sous le jour le plus odieux, 
la Cause que je défendois.^

D ’après cette idée , on vit le calomniateur 
accoutumé des gens de bien , le sieur Mo- 
rande, Rédacteur du Courrier de l ’Europe , 
insérer assez fréquemment dans safeuille 
quelques paragraphes où, tantôt il tâchoit 
de s’égayer à nos dépens, tantôt il exaltoit 
outre-mesure les nouveaux Ouvrages du 
gieur de Beaumarchais, son Opéra , même 
son Mémoire ; tantôt il s’étonnoit de ce 
que la Nation entière, au milieu dçs dis-
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eussions politiques si intéressantes auxquel
les avoit donné lieu l ’Assemblée des Nota
bles , pouvoit faire une si grande attention 
a la Cause d’un Particulier , dont la con
duite , à son avis , n’étoit rien moins qu’ir
réprochable [ i ].

D ’après cette idée, on lut toutes les 
semaines, à-peu-près, dans un Journal par
ticulier du sieur de Beau marchais , intitulé : 
M a Con espondan.ee, Journal qui s’imprime 
à Kelh , et que copient la plupart des Ga
zettes Allemandes , et presque toutes le Ga
zettes F ra n ç o is e s -E tra n g e r e s , un a r t ic le  daté 
de P a r is  , e t  v r a is e m b la b le m e n t  r é d ig é  par 
le sieur de Beaumarchais lui-même , où l’on 
annonçoit que le sieur Kornmann, avec ses 
libelles dégoûtans, n’avoit obtenu, qu’un 
succès éphémère , qu’il avoit perdu tous 
ses partisans, et que le sieur de Beaumar
chais n’avoit eu qu’à se montrer pour le ré
duire au silence.

D’après cette idée encore, les Auteurs 
des nouvelles à la main, qui distribuent de 
Paris dans les Provinces , les événemens

( i ) Le sieur KornmaiiB a rendu plainte contre le 
Courrier de 1 Europe et contre le Censeur et le proprié
taire de cette feuille. Il n’a été décerné par M . le Lieu
tenant Criminel , aucun décret sur cette plainte , parce 
que calomnier le sieur Kornmann ou moi , n’est même 
pas une faute légère , tandis que dire la vérité sur le 
Prince Nassau et le sieur de Beaumarchais , est un délit 
graAre qui , comme vous le verrez dans peu 5 a dû néces
sairement exposer ses Auteurs s aux formalités de k  
Justice les plus sévères.



vrais ou faux dont s’alimente, dans îa Capi
tale , la curiosité publique , convinrent 
pour la plupart de prodiguer les éloges les 
plus excessifs aux plus minces produc lions de 
rnes adversaires ; d’insulter ou de blâmer 
en toute occasion le sieur Kornmann , 
de jetter d’odieux soupçons sur les motifs 
qui avoient déterminé son insurrection 
contre M. le Noir et le sieur de Beaumar
chais , et sur-tout de célébrer d’avance , à 
l ’envi j le triomphe indubitable de ce der
nier.

Au moyen de ce système universel d’im
posture , le sieur de Beaumarchais se flat- 
îoit d’amortir, non plus à Paris simplement, 
mais dans les Provinces et dans l’Europe 
entière, la sensation trop inquiétante pour 
son repos, que le tableau des malheurs dut 
sieur Kornmann, e t P opinion qu’il avoit 
donnée de son courage et de son honnêteté, 
y avoit généralement produite.

Ee troisième Projet fut , quand il eut 
imaginé qu’à l’aide de tous les ressorts qu’il 
avoit fait jquer, le Public avoit dû se re
froidir un peu sur le sieur Kornmann , et 
sa Cause , de faire répandre des Mémoires, 
par ceux des adversaires du sieur Kornmann 
qui n avoient point encore parlé , où ou 
essaya de travestir en fautes légères, en 
eveneinens de nulle valeur, les attentats' 
odieux et les abus d’autorité révoltans , 
dont j’avois publié l ’histoire.

De-là, leMémo're de la Dame Kornmann, 
qu’à la recommandation d’un homme de la 
ÇoiiT) un de nos Beaux-Esprits, fameux par

sa bassesse et sa complaisance servile pour 
les gens en place, ne craignit pas de rédi
ger ; Mémoire, où l’on vit cette femme si 
coupable, mais qu’il faut plaindre encore> 
puisque ses erreurs, dans le principe, n’ont 
pas été son ouvrage, faire publiquement 
l ’apologie de la vie licencieuse qu’elle avoit 
menee, insulter aux mœurs , en avouant 
ses désordres plutôt pour s’en glorifier que 
pour s’en repentir, et dans la circonstance 
la plus déchirante pour une épouse et pour 
une Mere, substituer, en foulant aux pieds 
toutes les bienséances, le ton tranquille du 
p e r s iff la g e  e t  de l ’i r o n ie ,  a u  la n g a g e  t r o u b lé  
de l’égarement et de la douleur.

Dmlà encore, un Mémoire du sieur Dau
det , en forme de Lettre à moi adressée, 
o u , au lieu de repousser sérieusement 
1 accusation qui lui étoit intentée, ce per
sonnage , d’une impudence égale à celle 
du sieur de Beaumarchais , se tourmentoit 
pour inventer des faits bien impertinens, 
bien ridicules contre le sieur Kornmann , 
et s’efforçoit d’exciter ainsi, dans l’arae de 
ses le c te u r s  , un peu de c e tte  jo ie  indécente 
et grossière qui est le partage accoutumé 
de la société corrompue dans laquelle il a 
passé sa vie.

Au moyen de ces différens Ecrits, le sieur 
de Beaumarchais croyoit avancer l’ouvrage 
(PJ d avoit commencé dans les papiers pu
blics, et en otant à nos accusations toute 
leur force, et s’il est permis de le dire, ) 
toute leur dignité , il se persuadoit
quhi yiendrpit facilement à bout de faire



regarder comme une contestation puérile , 
une Ganse que j’avois présentée, mallieu- 
reusement pour lu i, sons un aspect aussi 
imposant cjue redoutable.

L e quatrième et dernier Projet du sieur 
de Beaumarchais , fut de bâtir une grande 
maison sur le Boulevard, voisin de la Porte- 
Saint-Antoine ; on n’imagine pas d’abord 
quel rapport peut exister entre la grande 
maison du sieur de Beaumarchais et le 
procès du sieur Kornmann ; mais n’est-il 
pas vrai que le meilleur moyen de n’être 
pas délaissé dans une circonstance péril
leuse , c’est d’affecter une contenance tran
quille ? O r, le sieur de Beaumarchais, en 
s’occupant de bâtir pour lui un vaste édifice, 
au moment où il se trouvoit impliqué dans 
un procès où il y va des restes de sa répu
tation, donnoit à penser qu’il n’avoit aucune 
inquiétude sur l ’issue de ce procès. On 
l ’entend oit dire qu’il étoit las des affaires , 
qu’il étoit tems pour lui d’exister en repos , 
qu’il songeoit sérieusement à se retirer sur le 
Boulevard, pour y vivre ignoré et tout-à* 
fait en Philosophe , qu’il lui tardoit de voir 
achever sa maison , qu’il appeloit, avec un 
air de rêverie douce ; Le Tombeau du Bon- 
}i07îime, afin de s’y livrer dans la société 
de son épouse , qu’il aimoit uniquement, 
et d’une vingtaine d’amis qu’il se réservoit 
pour se distraire , à quelques occupations 
innocentes qui pussent faire le charme de 
ses derniers jours. Et de tout ceci, j’ai vu 
d’honnêtes Parisiens inférer qu’il n’étoit 
cependant pas vraisemblable qu’un homme
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qui faisoit bâtir une si grande maison, et 
qui avoit formé le sage dessein de se retirer 
du monde sur le Boulevard, fût coupable 
de tous les excès dont on l’accus oit, et cou* 
dure, avec une sagacité infinie, qu’il falloit 
que ses Ennemis fussent bien médians pour 
ne pas appercevoir, dans une conduite si 
morale , des preuves certaines de son inno
cence.

An moyen de sa grande maison, le sieur 
de Beaumarchais se donnoit un air de 
securité propre à en imposer à la multi
tude , et faisant avec son Architecte, ce 
qu’il n’avoit pu fa ir e  a v e c  sa  plume, i l  ne 
doutoit pas qu’il ne parvînt, à l’aide de 
celui-ci, à se procurer autant de partisans 
que ses Ecrits lui en avoient fait perdre.

V o il a  les quatre Projets du sieur de 
Beaumarchais.

Aucun encore ne réussit.
S es Emissaires ne firent pas la sensation 

qu’il avoit attendue. On ne crut point aux 
nouvelles pièces justificatives qu’il avoit 
decouvertes, à l ’Ecrit si victorieux qu’il 
prometloit de r é d ig e r .M a lg r é  les impostures 
du sieur de M o r a n d e , et des Gazetiers de 
toute espece, cjui l ’imitoient dans ses calom
nies , mes Mémoires, réimprimés au nom
bre de plus de cent mille exemplaires, 
tinrent la France et la plupart des Nations 
étrangères attentives aux moindres Incidens 
de ce Procès célébré ; l ’Ecrit de la dame 
Kornmann n’excita que l’indignation publi
que , et je la forçai de le désavouer, en 
Annonçant que j’ailois y répondre* L ’Ecrit
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c>tï sieur Daudet, qui parut plus tard, fut 
à peine remarqué, et je le forçai pareil
lement de le désavouer , en: annonçant que 
gallois y répondre. Quant à la maison du 
boulevard Saint-Antoine , le préjugé quelle 
produisit en laveur du sieur de Eeaumar- 
cLnis , ne s’étendit pas , pour l'honneur de 
la Capitale , à beaucoup de têtes , et je crois 
qu’on imagine sans peine que les raiSon- 
nem'ens subtils dont elle fut l’occasion, ne 
me parurent pas bien redoutables.

C e r e  n d a  n t , tandis que le sieur de 
Beaumarchais s’épuisoit ainsi en combinai-' 
sons malheureuses , je ne deineurois pas 
tout - à - lait dans l ’inaction.

Attentif à l’observer jusques dans ses 
moindres démarches, j’avois. compris dès 
le principe que , tant que l’affairè du sieur 
jKornmann demeureroit à la merci de M, 
le Procureur du Roi et de M. le > Lieute
nant- Criminel, j’aurois toujours, de sa part, 
q u e lq u e  nouvelle manœuvre à déconcerter, 
quelqu’intrigue plus ou moins dangereuse 
à combattre.
j II me parut donc que je n’avois rien de 
mieux à faire que de me procurer des Juges 
d’une impartialité plus sévere que ces deux 
JVIaglstrats, et, q u ’e n  conséquence, je devois 
me hâter de saisir le Parlement, par la voie 
la plus courte , de la connoissance de toutes 
les procédures auxquelles le développement 
de la contestation avoit donné lieu.

D’après ce Plan , je déterminai le sieur 
Kornmann à interjetter trois appels.

Il étoit prouvé, tant par la procédure *
que
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qfàê par les Écrits du sieur de Beaumar
chais , qu’il étoit, non seulement complice 
de la séduction du sieur Daudet, mais 
qu’il avoit diffamé, de la maniéré la plus 
horrible , le sieur Kommann. Sur la pro
cédure et sur ses propres Ecrits , le sieur 
de Beaumarchais devoit donc être décrété 
comme les autres accusés. Or, M. le Lieute
nant-Criminel , qui avoit lancé un Décret 
de prise-de-corps contre le sieur Daudet , 
bien moins coupable, à mon avis, que le 
sieur de Beaumarchais, n’avoit pas même 
décrété celui-ci d ’assignépour être oui,. Ap
pel , en conséquence , de la part du sieur 
Kornmann, de l ’Ordonnance de M. le 
Lieutenant-Criminel 5 en ce que décrétant 
de prise-de-corps le sieur Daudet, il n’a- 
Voit pàs décrété, au moins d’une maniéré 
quelconque, le sieur de Beaumarchais,

Il étoit prouvé que la plainte du sieur 
de Beaumarchais , contre le sieur Korn- 
mann et contre m oi, dont j’ai parlé en 
commençant, étoit postérieure à la plainte 
que le sieur Kornmânn avoit spécialement 
rendue contre lu i , et que , sous ce point 
de vüe , ne tendant qu’à faire diversion à 
l ’affaire principale , elle ne pouvoit être 
accueillie. O r, M. le Lieutenant-Criminel 
avoit rendu sur cette plainte, une Ordon
nance portant permission au sieur de Beau
marchais , d’informer. Appel , en consé
quence , de l ’Ordonnance de M. le Lieute
nant-Criminel, en ce que, contre tous les 
principes de l ’ordre judiciaire , il avoit 
statué sur une plainte irrégulière, et attendu
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les circofrstâneès où. elle avoit été rendue } 
absolument récriminatoire.

Il était prouvé que le sieur de Beaumar
chais avoit tronqué de toutes les maniérés, la 
Correspondance du sieur Kornmann avec 
le sieur Daudet, et qu’il en avoit singu
lièrement abusé dans son Mémoire. Or , 
cette Correspondance, d’après les premières 
maximes du bon-sens et du droit naturel, ne 
pouvait pas ne point devenir une piece 
commune entre le sieur Kornmann et le 
sieur de Beaumarchais ; car, le sieur de 
Beaumarchais s’en étant prévalu à toutes 
les pages de son Ecrit, il falloit bien de 
toute nécessité que le sieur Kornmann en 
prit connoissance pour se défendre et ce
pendant M. le Lieutenant - Criminel avoit 
rendu une Ordonnance portant défense de 
la communiquer au sieur Kornmann. A ppel» 
en conséquence, de F Ordonnance de M, 
le Lieutenant-Criminel, en ce que r contre 
les premières maximes du droit naturel et 
du bon - sens, il avoit empêché le sieur 
Kornmann , publiquement inculpé par le 
sieur de Beaumarchais, de prendre connois
sance des pièces sur lesquelles on Fincul- 
poit, et dont l ’examen étoit indispensable, 
pour sa justification [ i ].

J e n’ai pas besoin de démontrer, je

(i) Je reviendrai sur cette Correspondance, quand', 
enfin, il nie sera permis de la voir. On Fa soustraite 
avec trop de soin à notre inspection , pour que je ne 
sois pas convaincu qu’elle suffit seule pour opérer I® 
condamnation du sieuir de Beaumarchais»

crois , que le Parlement ne pouvoit statuer 
sur ces trois appels, sans prendre connois- 
sance de toute F alla ire. A lors, il arrivoit 
nécessairement de deux choses l’une ; ou, 
qu’après avoir examiné toutes les proce
dures , il jugeroit l’affaire à-peu-près assez 
instruite , pour la retenir et la décider sans 
de plus longs délais , o u , que , s’il ne la 
trouvoit pas suffisamment instruite, re
marquant la complaisance un peu trop vi
sible de M. le Lieutenant-Criminel et de 
M. le Procureur du Roi pour les adver
saires du sieur Kornmann, il la renverroit 
pardevaïxt cl’autres Juges, pour en faire 
continuer l’instruction.

O r , dans ces deux cas, la position du 
sieur de Beaumarchais devenoit assez diffi
cile. Je le privois des deux Magistrats qui 
l ’avoient, jusques-là, si utilement servi, et, le 
réduisant à ses propres forces , je Fengageois 
dans un combat sérieux, que, malgré ses 
fuites et ses détours, il ne lui devenoit plus 
possible d’éviter.

En une circonstance si périlleuse , son 
génie, fertile en inventions g a u c h e s , mais 
méchantes, ne. l’abandonna pas : il trouva 
qu’il n’y auroit encore rien de désespéré 
pour sa cause , s’il pouvoit parvenir à m’é
carter de l’arêne dans laquelle je voulois 
le contraindre à descendre, et croyant ap- 
percevoir dans deux phrases que je m’étois 
permises en écrivant contre lui et contre 
M. le N oir, une occasion propre à me 
faire courir un danger personnel, si je 
çontinuois à m’occuper du sieur Kornmann,
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il ima^iiiâ que la vue de ce danger m’cfi
irayei oit assez pour me déterminer à renon
cer, sans retour, à la tâche si noble que 
je m’étois imposée.

On se rappellera, sans doute, que le sieur 
de Beaumarchais, dans le Mémoire qu’il a 
publié pour sa justification, citoit â tout 
propos le Prince de Nassau, qu’il le repré- 
sentoit comme s’étant occupé de concert 

de soustraire la dame Kornmann 
a 1 inspection de son époux, et qu’entr’- 
autres choses, il assurok que ce n’étoit qu’à 
la  priere de ce Prince, et de quelques per
sonnes rassemblées chez lu i, un jour que 
lu i, sieur de Beaumarchais, s’y trouvoit à 
dmer, qu’il s’étoit chargé des intérêts de la 
dame Kornmann.

O a se rappellera, sans doute aussi, que 
M. le N oir, dans sa foible apologie , citoit 
pareillement, à l ’exemple du sieur de 
Beaumarchais, le Prince de Nassau , et sur
tout la Princesse de Nassau ; qu’il disoit que 
3 a Princesse de Nassau avoit envoyé plu
sieurs Mémoires à Versailles pour obtenir 
la liberté de la dame Kornmann, et que » 
dissimulant avec prudence les liaisons habi
tuelles du Prince et de la Princesse de Nassau , 
avec le sieur Daudet , l ’agent très - connu 
de toutes leurs affaires , il s’efforcoit de 
peisuader qu en accueillant leurs sollici
tations , il n avoit cru favoriser en aucune 
maniéré le projet scandaleux de rapprocher 
la darne Kornmann de son Séducteur.

Dans le Mémoire du sieur Kornmann 
en réponse à celui du sieur de Beaumarchais \

on lisoit cé paragraphe : « Quelque pussent 
33 être mes torts avec la dame Kornmann, 
» je le demande, quel étoit le titre du 
33 sieur de Beaumarchais pour s’interposer 
33 entre l ’autorité et m oi, et la soustraire , 
33 soit à l ’inspection de sa famille, soit à 
» ma propre inspection ? Les parens de la 
33 dame Kornmann assemblés , l ’avoient- 
33 ils chargé de sa défense f Au nom de 
33 qui parloit-il ? Et la mission qui lui étoit 
33 donnée chez le Prince de Nassau, par 
33 quelques hommes corrompus, et quelques 
33 femmes sans pudeur , suffis oit-elle pour 
>3 le d é te rm in e r  à  jo u e r  le rôle odieux que 
■» je lui reproche aujourd’hui » ?

Dans le Mémoire du sieur Kornmann en 
réponse à M. le Noir , on lisoit ce para
graphe : « M. le Noir convient lui-même 
33 qu’il n’a pas ignoré que Madame la Prin- 
53 cesse de Nassau sollicitoit, comme le

sieur de Beaumarchais, la liberté de la 
33 dame Kornmann. Or, M. le Noir sait 
53 très-bien que Madame la Princesse de 
33 Nassau avoit des liaisons intimes avec 
33 le sieur Daudet, et il ne voudroit p as 
» sans doute que je révélasse ici tout ce 
33 qu’il m’a dit de ces relations. Donc M. 
33 le N oir, en laissant agir Madame la 
33 Princesse de Nassau , n’a fait autre 
33 chose que favoriser le sieur Daudet, 
33 et procurer à mon épouse les moyens 
33 de se rapprocher de son Séducteur ».

Db. , qu’imagine le sieur de Beaumar
chais? il extrait du premier paragraphe, cette 
Phrase ; «la mission qui lui étoit donnée chez



.5* le Prince de Nassau , par quelques hom- 
» mes corrompus et quelques femmes sans 
» pudeur, suffis oit-elle pour le détermi- 
» ner à jouer le rôle odieux que je lui 
x» reproche aujourd’hui » ? Il extrait du 
second paragraphe cette autre phrase : 
« M. le Noir sait très-bien que Madame la 
5» Princesse de Nassau avoit des relations 
2® intimes avec le sieur Daudet, et il ne 
» voudrait pas sans doute que je révélasse 
53 ici tout ce qu’il m’a dit de c'es rela- 
sa tions >3. Et avec ces deux phrases, le 
troiîà qui se persuade qu’il a trouvé tout 
ce qui est nécessaire pour m’effrayer et me 
réduire ainsi tout-à-fait au silence.

Ex conséquence , (il importe de le suivre 
ici , avec quelque attention dans ses com
binaisons nouvelles) ; d’abord , on ni ap
prend que mes deux Mémoires en réponse 
a ceux de M. le Noir et du sieur de Beau
marchais , ont été envoyés au Prince de 
Nassau, lequel étoit alors en Crimée ; 
que les deux phrases ci-dessus transcrites 
Pont transporté de colere ; qu’il a juré de 
se venger ; qu’il arrive dans le dessein de me 
faire repentir de l’audace avec laquelle j’ai 
parlé de lui ; que ma vie n’est, pas en sû
reté, et que je n’ai rien de mieux à faire que 
de m’éloigner.

Je réponds avec beaucoup de tranquillité, 
que jetrouve que le Prince de Nassau fait un 
grand voyage pour bien peu de chose ; que 
f  aurais pu m’exprimer sur son compte d’une 
maniéré tout autrement sévere que je ne 
me le suis permis ; que s'il étoit bien corn
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Veillé , il me sauroît gré de ma modéraîloîîf 
que s’il étoit mal conseillé, il pouvoit ten
ter toute espece de voie pour me faire por
ter la peine de ce qu’on appeloit mon au
dace ; mais, que tout ce qu’il essaycroît 9 
ou tout ce quAii oseroit, ne m’inspirerok ja
mais aucun effroi : que j’étais au-dessus de 
la crainte , sur-tout quand je rëmplissois mon 
devoir, et'qu ’il n’y avoit pas, certes, de 
devoir plus noble , plus digne d’une ame 
élevée , que celui que j’étois occupe de 
remplir.

E n s u i t e , et à quelques jours de là , o u  
m ’a v e r t it  q u e  le  P r in c e  cle N a s s a u  e s t  e îi  
effet arrivé ; que son premier soin a été de 
se rendre chez les Ministres ; qu’il s?y est 
plaint avec amertume de l’outrage que je 
lui ai fait : qu’il se forme sur ma tête un 
orage épouvantable, et, qu?encore une fois, 
il étoit de la prudence que je m’éloignasse.

Je réponds, toujours avec beaucoup de 
tranquillité, que j’attends l’orage, que j’en 
ai conjuré de plus terribles -, qu’au surplus, 
quoi qu’il puisse m’arriver, je trouverai 
dans mon a m e  autant de r é s ig n a tio n  pour 
supporter le mal qui me sera fa it, que f  y 
ai trouvé de courage pour poursuivre le 
bien que je voulois faire. J’ajoute que je ne 
crois pas que le Prince deNassauait sollicité, 
comme on l’assure,l’autorité contre moi; que 
lorsque j’ai commencé ma pénible tâche, 
je n’ai imploré, ni sollicité l ’autorité de 
personne ; que, depuis, pour me soustraire 
aux dangers de toute espece qu’on a voulu 
trie faire courir, on n e m’a pas t u  fatiguer
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îes Ministres de mes réclamations on de me# 
plaintes ; que seul, avec ma conscience et 
mon devoir, j’ai attaqué, sans balancer, la 
troupe d’hommes la plus dangereuse qui 
existe aujourd’hui, soit par ses liaisons puis
santes , soit par la longue habitude qü’ella 
a du crime et des moyens de se garantir de 
l ’atteinte des Loix ; qu’en ceci, du moins * 
le Prince de Nassau doit m’imiter, et qu’il 
me reste de lui une opinion assez avanta* 
gueuse, malgré le rôle qu’il a joué dans l’af
faire du sieur Kornmann, pour être persuadé 
que les démarches, selon m oi, bien odieuses 
qu’on lui prête, ne sont pas véritables*

E n f i n  , et quand on s’apperçoit qqe les 
tournures effrayantes ne réussissent pàs, je 
vois venir à moi quelques personnes qui 
entreprennent de me persuader qu’il seroit 
fâcheux cependant que je fusse obligé de 
songer à ma propre défense, dans une af
faire qui m’est absolument étrangère; qü’il 
est des démarches qui, sans me compromet
tre , peuvent m’éviter les désagrémens aux
quels il n’est que trop probable que je vais 
être exposé, et que si je veux me donner 
quelques soins, peut-être il me sera facile 
d’empêcher l’éclat dont on me menace.

Je ne sais si je me trompe, mais il me 
parut que , dâns cette circonstance, on ne 
cherchoit qu a m’entraîner dans quelque dé
marche équivoque, ( car j’espere qu’on 
n’attendoit pas de moi une lâcheté , et qu’on 
se seroit ensuite prévalu de cette démarche* 
pour dire qu’on étoit enfin venu à bout de me 
faire coruiortre la crainte et m’enlever ainsi*

en

en un moment, l ’estime publique que 
croyois avoir méritée.

Quoi qu’il en soit, toujours également 
tranquille, je répliquai que je ne faisois 
la guerre que lorsque je ne pouvois m’en 
dispenser ; qu’il étoit possible que le Princ© 
de Nassau, dans tout ce qu’il avoit fait* 
relativement au sieur Kornmann, eût moins 
agi d’après sa volonté propre que d’après 
des suggestions perfides, dont il ne con- 
noissoit pas la noirceur ; que je ne trou* 
Vois point extraord inaire qu’il eût des liaisons 
avec le  s ie u r  de B e a u m a r c h a is  ; qu’on pour
voit sans honte aujourd’hui chercher à se 
distraire du ton réelle monotone de la 
bonne compagnie, en vivant par fois dans 
la mauvaise ; qu’il étoit donc tout simple 
qu’il eût fréquenté comme tant d’autres, cet 
homme mal famé, si l ’on veut, mais au 
dire de bien des gens, d’un goût, il est 
Vrai, peu difficile , tout aussi amusant par 
ses plaisanteries paj'lées , qu’il l ’est peu par 
Ses plaisanteries écrites ; qu’il pouvoit donc 
y avoir un moyen de faire regarder la  con
duite du Prince de N a s s a u  , dans l’affaire du 
sieur Kornmann, comme l’effet d’une com
plaisance un peu trop grande pour le sieur 
de Beaumarchais , comme une suite* de 

usage où sont certaines personnes de tout 
Accorder, sans beaucoup d’examen, à fliora* 
î,le chez lequel elles ont l’habitude de s© 
ïnetire tout-à-fait àleuraise; que si ce moyen, 
*ïi etoit fourni , que si le Prince de Nas
sau disoit seulement qu’il avoit été trompé» 
ie m’empresserois, dans mespremiers Écrits»



à expliquer les phrases qui l ’avoient affligé., 
«Traie maniéré qui put le satisfaire ; mais , 
que ce n’étoit qu’à ce prix que je pouyois 
promettre une telle explication , et qu’on 
ne devoit pas s’attendre que je m’abaissasse 
au point d’excuser une faute trop réelle , 
ayant qu’on m’eut mis dans le cas de le 
faire avec la noblesse qui convenoit à mon 
caractère.

J ’é t o is  , comme on voit, tres-raisonnable; 
mais ce n’étoit pas de la raison qu’on me 
■ demandoit, c’étoit ou de la crainte , ou une 
fausse démarche.

Or, malheureusement, rien de tout cela 
îi’étoit possible.

Q ue faire donc ?
A près bien des combinaisons, on trouve 

qn’il ne reste plus d’autre parti à prendre 
que de m’intenter, avec mes deux phrases, 
un procès très-sérieux. D’après cette idée, 
le Prince de Nassau rend plainte en dif
famation contre le sieur Koramann, et sur
tout contre moi ; et alin que rien n’y man
que , le fameux Commissaire Chénon est 
choisi pour recevoir la plainte, et entendre 
les dépositions des témoins.

Ici,certainement, on espéroitdeux choses: 
ou que , me voyant enfin l’objet d’une per
sécution ouverte de la part des enn emis du 
sieur Koramann, j’y penserais, comme on 
dit à deux fois ; et que , pour me tirer d’em
barras, j’entraîneraispeut-ê tre,le sieur Korn- 
marm, par la considération de mon intérêt 
personnel, à quelque système de pacification 
déshonorant pour lui; ou que, rivement irri

4.2

té de nie trouver compromis dans une affai
re à laquelle je n’avois pris part, que dé
terminé par tous les sentimens de justice et 
d’humanité qui peuvent émouvoir une aine 
honnête, je me livrerais, en écrivant encore, 
quelques Mémoires, aux mouvemens si na
turels d’indignation qui dévoient m’agiter.

Dans le premier cas, on obtenoit ce 
qu’011 désirait le plus.

Dans le second cas, comme on savoit que 
je n’ignorois point que beaucoup de person
nages importaus soutenoient en secret mes 
adversaires, on se flattoit q u e  nommant, par 
la nécessité de mon sujet, quelques-uns de 
ces personnages , je pourrais encore écrire 
quelques phrases, avec lesquelles on me fe
rait encore quelques procès. Ainsi de pro
cès en phrases, et de phrases en procès, on 
éloignoit le Jugement de la Ganse du sieur. 
Koramann , e t , comptant sur ma vivacité 
naturelle , on espéroit me donner tant de 
dégoûts, me dérouter de tant de manières,, 
qu’enfin, 011 m’empêcherait d’y songer.

Il fa u t  le dire i c i  : j ’a i  to u jo u r s  e u  la 
cruelle h a b itu d e  , q u a n d  on imagine q u e  
je vais faire u n e  chose , d’en faire préci
sément une antre.

La plainte du Prince de Nassau , qui devoit 
tant m’irriter , n’excita pas en moi le plus 
léger trouble. Si-tôt que j’en fus informé, 
je pris le parti d’attendre avec beaucoup de 
patience qu’elle me fût légalement connu (à 
par quelque décret, par exemple, ou quelque 
Ordonnance de M. le. Lieutenant-Criminel# 
décidé à ne m’en occuper qn’alors, et son*
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géant, a l  exemple du sieur Kornmamt, h 
jnterjetter à It première occasion , appel au 
Parlement, de tout ce que M. le Lieute
nant- Criminel trouver oit bon cle statuer 
contre m oi, pour servir , suivant sa coutu- 
nie , la passion de mes adversaires

Bailleurs , estimant cette plainte ce 
qu elle valoit, et devinant àmerveille qu’elle 
n d oit qu’un Incident imaginé par le sieur 

e eaumarchais , pour se faire perdre 
e vue, au milieu des embarras qu’il comp- 
Oit me susciter, je me déterminai à res- 

Serrer mon Drame autant qu’il desiroit que 
je 1 etendisse , et le trouvant déjà suffisam- 
ment charge d’episodes, je me promis L ie n  9 
«quoi qu il f i t , de ne pas le compliquer d' 
vantage , par l ’introduction de quelque pu- 
sonnage nouveau. 1
, ^  scene se trouvant libre de tout
Acteur qui n’y étoit pas absolument né
cessaire , et mes regards ne se fixant pas 
sur une trop grande quantité d’objets à la 
..ois, je pouvois toujours suivre de l ’œil les 
mouvemens irréguliers de l’espece de Scapin- 
J. artujJe que j avoisen tête, et malgré leur 
prestesse et leur variété, il me devenoit 
iaciie de le ramener sans cesse an rôle d’A c
teur principal , qu’il avoit tant de répu
gnance a remplir. J

Mo* plan arrangé de cette maniéré , je 
demeurai parfaitement tranouille

Deux mois se passent environ"  pendant 
lesquels je n entends pas parler de la plainte, 

™ m , le Fenes du Palais arrivent 
■ Alors, tous mes adversaires restant dans

e sdence, aucun , du moins comme on l’as 
“vu, n ayant ose serieusementme répondre * 
je crus pouvoir, sans inconvénient , m© 
rendre dans ma famille, afin de m’y occuper 
cie ma santé , presqu’eniiérement détruite.

Vous observerez qu’à cette époque , lo 
Parlement siégeoit à Troyes ; que l’exer. 
cicedela Justice etoit à-peu-près suspendu 
cianŝ  la Capitale ; qu’au milieu du deuil 
public qu occasionnoit la translation 
üu Parlement , aucun Avocat , aucun 

locuteur ne vouloit se permettre l ’acte 
indiciaire le plus indiffèrent, et que , par 
une fei me te tres-honorable pour eux , ils 
attendoient tous le rétablissement des Magis- 
iiats supeileurs dans le lieu accoutumé do 
eurs fonc dons, pour reprendre le cours 

de leurs occupations ordinaires.
\ ous observerez cle plus que le sieur de 

eaumarchais , qui a toujours veillé d’une 
Maniéré très - particulière à ma sûreté, et 
cjjii ne m a jamais laissé manquer d ’e s p io n s , 
ctoit parfaitement instruit cle mon départ, 
que ne je dissimulois d’ailleurs à p e rs o n n e  ; 
eue je suis p a r t i ,  n o n  p a s  de nuit, mais 
de jour ; non pas sous un nom emprunté , 
mais sous le mien ; non pas cadré clans une 
Voiture publique, mais dans ma voiture, 
Vue , pendant plusieurs jours , chez le sieur 
Ifornmann.

Oa , maintenant, écoutez.
^e pars le n  Septembre. 
h e p4 , au soir, un. Huissier porte deux 

Exploits chez le sieur Kornmann , tous les 
deux contenant une Ordon nance dn M. le



Lieutenant - Criminel q u i, nous décrétant 
l’un et l ’autre d’ajournement personnel , 
nous enjoint de comparaître par devant lui 
pour être interrogés sur les faits à notre charge 
dans la plainte du Prince de Nassau , avec 
menace, si nous ne comparaissons pas dans 
trois jours , de convertir, au bout de ce ter
me , le Décret d’ajournement personnel en 
Décret de prise-de-corps.

J’ai besoin de faire appercevoir ici tonte 
la noirceur de cette manœuvre.

J’avois annoncé , en quittant Paris , que 
je me rendrais directement à Lyon , lieu 
de ma naissance , et mon domicile ordi
naire ; que je n’y séjournerais qu’une demi- 
journée ; que de-là , j’irois à Marseille, oh 
je demeurerais six semaines , et que de Mar
seille je reviendrais à Lyon , où je réside
rais un mois environ , avant que de retour
ner à Paris. Ma marche étoit aussi connue 
que mon voyage.
-, ,^ aPr ŝ cette marche , j’avois recomman
dé qu’on ne m’écrivît qu’à Marseille ; le 
sieur Kornmann ne pouvoit donc me don
ner que dans çette derniere ville , la nou
velle du Décret porté contre moi. O r, la 
PPste pour Marseille, 11e part que les mar
dis , jeudis et samedis , et le 14 Septembre , 
jour ou l’on avoit eu connaissance des ex
ploits, étant un vendredi, le sieur Korn- 
mann se trouvoit forcé d’attendre au len
demain pour m’instruire du danger ciue je 
courais. °

"Voilà donc à-peu-près deux jours d<3 
perdus.
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De Jus , les Couriers employeur six jours 
pour se rendre de Paris à Marseille , e t , en 
supposant que je fusse parti de Marseille 
à l ’instant où j’aurois reçu les dépêches du 
sieur Kornmann , il m’aurait encore fallu 
au moins six jours pour retourner à Paris.

Ce n’étoit donc gueres qu’au bout de 
quatorze jours environ , que je pouvois ar
river pour me défendre.

Il m’étoit donc d’une impossibilité phy
sique de comparaître dans le délai de trois 
jours qui m’étoit fixé.

En cette extrémité, le sieur Kornmann, 
cie 1 avis de ses conseils , se présente au, 
Greffe criminel du Châtelet.

L à , il déclare que nous sommes appel
ons de la plainte , de la permission d’in
former , et de toute la procédure instruite 
contre nous à la requête du Prince de 
Nassau ; que nous nous réservons de faire 
valoir les moyens de notre appel, lors
que des circonstances heureuses auront 
rappellé le Parlement aux fonctions de 
son ministère dans la Capitale, e t , at
te n d u  l'Impossibilité où n o u s  so m m e s de 
réclamer d a n s le  m o m e n t  sa justice , il pro
teste , tant en son nom qu’au mien, de 
nullité et d’irrégularité de tout ce qui se* 
Toit fait au préjudice de sa Déclaration; 
de plus, il ajoute, à mon égard, qu’étant 
parti depuis peu de jours pour Marseille , il 
est impossible que je comparaisse dans les 
trois jours indiqués, et qu’il est nécessaire 
de ni accorder les délais prescrits par l’Or
donnance, pour les personnes absentes.



^
JL a p p e l  , parmi nous, comme on sait, ne 

suspend pas, en matière criminelle , le cours 
ci une procédure, à moins que le Parlement 
ne défende , par un Arrêt, de passer outre.

Mais, dans le court espace de trois jours 
qui nous étoit fixe, le sieur Kornmann 
n avoit pas le temps de se pourvoir au 
Parlement, séant a Iroyes, pour obtenir 
de telles défenses.

Maigre son appel et sa protestation, il 
cnoit donc toujours obligé, lu i, se trouvant 
a Paris, de se présenter , avant les trois 
jours  ̂expirés, pardevant M. le Lieutenant- 
Criminel , pour subir son interrogatoire»

En conséquence, le même jour de sa dé
claration, il se rend chez ce Magistrat, et 
lui fait demander le moment ou il^Jui plaira 
de l ’interroger.

M. le Lieutenant-Criminel répond qu’il 
donnera son jour et son heure ; puis le 
sieui Kornmann apprend que, quoiqu’on 
ait allégué de ma part l ’impossibilité physi
q u e  ou je suis d e  me t r o u v e r  à Paris dans 
le delai qui m’est fixé, on veut cependant 
que je me présente avec lui, avant l ’expi
ration de ce délai, et qu’autrement, on est 
décidé a me décréter de prise-de-corps.

Le sieur Kornmann, indigné de tant 
d’injustice, se rend à Versailles pour en 
porter ses plaintes à M.» le Garde-des- 
Sceaux, seul recours qu’il pût avoir dans 
l ’absence des Magistrats supérieurs

Se ressouvenant qu’il a été accueilli' 
de M. le Garde-des-Sceaux avec bonté,
lorsque, quelques mois auparavant, il est

Tenu

Venu s’informer auprès ç\e lu i, comme oiî 
l ’a vu plus haut, s’il m’étoit défendu d’écrire, 
il demande avec instance à le voir.

On lui dit que M. le Garde-des-Sceaux 
est trop occupé des affaires publiques, pour 
qu’il puisse en espérer un moment d’au* 
dience.

Il se décide alors à lui écrire une longue 
lettre, dans laquelle, après avoir développé, 
avec toute l’énergie d’une amerévoltée, le 
complot détestable qu’ont formé ses enne
mis pour me priver de ma liberté, il le 
Suppiie de v o u lo ir  b ie n  in te r p o s e r  l ’a u to r ité  
de son ministère, afin que M. le Lieutenant- 
Criminel m’accorde an moins des délais 
suffisans pour me rendre à Paris.

Le sieur Kornmann croyoit qu’on se res- 
Souvenoit encore à Versailles, de la géné
rosité courageuse avec laquelle, en le dé
fendant , j’avois attaqué des hommes jus- 
qu’ai ors réputés formidables , et que , par 
pudeur seulement, quand ce ne seroit pas 
par un sentiment naturel d’équité , on vien- 
droit à mon secours , dans une circonstance 
ou l’on ne pouyoit me laisser opprimer sans 
Une véritable honte,

Le sieur Kornmann se trompa.Les clrcons-* 
tances avoient absolument changé ; les hom
mes que j’avois attaqués avec tant d’éner
gie > avoient repris Un peu de crédit dans ce 
pays de corruption et d’intrigue , et il se 
trouva qu’il étoit de la prudence que M- le 
Garde-çles-Sceaux ne fît aucune réponse.

L e sieur Kornmann retourne donc sans 
t'épouse à Paris,

G



A son retour, et ie 2,0 du même mois de 
Septembre, M. le Lieutenant-Criminel lui 
assigne une heure pour comparaître parde- 
vantlui.

Le sieur Kornmann arrive à l ’heure in
diquée.

M. le Lieutenant-Criminel, dans cette 
séance remarquable , prend avec lui deux 
tons différens : le ton de Juge et le ton 
d’ami.

Comme Juge , M. le Lieutenant-Criminel
lui demande s’il avoue les Mémoires qui 
ont paru sous son nom , notamment ceux 
où il est parlé du Prince de Nassau , et 
pourquoi il les a répandus dans le Public 
avec tant de profusion ?

Le sieur Kornmann répond qu’il les 
avoue, et qu’il se fait gloire de les avouer ; 
que le Prince de Nassau, dans ces Mémoires, 
n ’est pas traité d’une maniéré aussi sévere 
qu’il le mérite ; que si ce Prince eut élé 
en France à l’époque où son affaire a 
éclaté , il auroit nommément rendu plainte 
contre lui , comme contre un des princi
paux auteurs de son infortune ; qu’il ne 
l ’a épargné jusqu’au moment mu il parle, 
que parce qu’il a regardé comme une espece 
de lâcheté de le poursuivre pendant qu’il 
étoit absent ; mais qu’après la maniéré 
odieuse dont il vient de se conduire, il 
n’a plus de ménagemens à garder , et qu'il 
est décidé à ne pas l’épargner davantage ; 
quant à la profusion avec laquelle on lui 
reproche d’avoir distribué ses Mémoires, 
le sieur Kornmann ajoute qu’ayant affaire 
ù des hommes puissans , il avoit pensé

5d qu’il d e v o it  les a c c a b le r  d e  to u t  le  p o id s  c e 
l ’o p in io n  p u b liq u e  , e t  q u e  , p o u r  o rm e r  
c e t te  o p in io n  r e d o u ta b le  , i l  a v o it  t ro u v e  
q u ’i l  n ’a v o it  r ie n  d e  m ie u x  à  fa ir e  que d e  
m a n ife s te r  e t  de ré p a n d re  le  p lu s  q u  d e  to i 
p o s s ib le ,  le s  p r e u v e s  d e le u rs  crim es.^
1 C o m m e  a m i ,  M . le  L ie u te n a n t- C r im in e l  
v e u t  a p p a is e r  le  s ie u r  K o r n m a n n ;  û  iu i  
r e p ré s e n te  q u ’ i l  v i t  e n  17 8 7  ; q u e  to u t  c e  
d o n t  i l  se p la in t  est a u to r is e  p a r  1 u sa g e  , 
p a r  l ’e x e m p le  d e s  p e rs o n n a g e s  le s  p lu s  d is
t in g u é s  p a r  le u r  n a is s a n c e  o u  le u r  r a n g  > 
q u e  s ’i l  é to it  à  sa  p la c e  , i l  g a i derovt e si 
le n c e  ; q u ’ i l  s’é to it  fo r t  m a l-à -p ro p o s  la is s e  
s é d u ire  p a r  l ’ a m o u r - p r o p r e  d ’u n  A u t e u r  ,
( c’étoit de moi quon parloit ) ,  dont la te te 
exaltée l’entraîneroit infailliblement dans
d es d é m a rc h e s  qui f in ir a ie n t  p a r  le  p e rd re  ; 
q u ’i l  fa l lo i t  r e n o n c e r  à  la  m é ta p h y s iq u e  d e  
cet A u t e u r  , ( i l  v o u lo i t  d ire  à  in a  m o r a le  : ) 
q u e  M . le  N o ir  , le  P r in c e  d e  N a s s a u ,  le  
s ie u r  d e  B e a u m a r c h a is  é ta ie n t  t r è s - p r o t é 
g é s  , e t  q u e  , q u a n d  o n  a v o it  le  m a lh e u r  
d ’a v o ir  e n  tê te  d es A d v e r s a ir e s  p u is s a n s , U 
é to it  d e  la  sa g e sse  d e se r é s ig n e r  a u  m a  
q u ’ils  v o u lo ie n t  n o u s  fa ir e  ( 1 )•_____ _

fi)  Il paroît que le crédit des adversaires du sieur 
Kornmann faisoit une forte impression sur l’esprit de 
M . le Lieutenant-Criminel. Tout le monde connoît en 
Angleterre le fameux mot de LordMansfield, , chef de 
la Cour du Banc du Roi , lors du Jugement du Innés 
en adultéré de Lady Grosvenor, avec le Duc de 
Glocester , frere du Roi , » Messieurs , dit-il aine Jures, 
ï> vois avez à prononcer entre le fiere  ̂ , et
t> M ilord  Grosvenor : que la qualité de 1 une des Pai- 
»  ties ne -vous en impose pas ; jugez entre  ̂e 1 mice et 
a? R Loi'd , comme vous jugeriez entre A et Lt 0



Lê sietir Knffintânn répond cpihl est étôïl* 
ne de trouver dans la bouche d’un Magistrat, 
nu langage si peu digne de la sévérité de 
ŝ on ministère ; qu’il parle , lu i, le langage 
des mœurs , de la liberté lâchement ou- 
ti âgée ; des premières et des plus saintes 
loxo ne la nature, scandaleusement mécon- 
nues 5 que P autorité , le crédit , la puis
sance , dans la position où il est, et quand, 
oii lui a tout dte, ne sont plus que de 
ÎV1 *̂ !3 peins  ̂ peu propres à lui inspirer de 
X eliroi ; qu’il s’honore d’avoir adopté la 
métaphysique de son Défenseur, ou plu
tôt sa morale si douce , si simple et si 
Vraie; qu au Surplus le combat qu’il livre 
a ses Adversaires , est un combat à mort 
et que , jusqu’à ce qu’il ait obtenu la justice 
éclatante qu il réclamé , il ne cessera de les 
poursuivre , quelque danger qu’on veuille 
lui faire courir.

M hyLieutenant-Criminel reprend alors 
Sa physionomie de Juge , et venant à ce 
Cia me concerne , il lui déclare qu’il sait 
que je suis a Paris , que je me cache, 
quhi en est positivement instruit par le 
fh ni ce ae Nassau et le sietir de Beaumar- 
cnais et que le lendemain , puisque je ne 
ma suis pas présenté, il me décrétera de 

jpri&e-ae-corps.
On volt que c’étoit „» vrai besoin poUr

M. le Lieu tenant-Criminel que de me dé
créter de prise-de-corps.

kere du Rot fut condamné à 2o,oco gninées de dZZ
tmgeaçi mterets. Il y a loin <ie Lord Mateddd à

ie JUeutenapt-Cfifluael* J

• , &  
t De sieur Korîimann, au plus haut pé*

l̂ iode d’étonnement et d’indignation, affirme 
Sllr son honneur que je suis dans ma famille, 
*ie soupçonnant à coup sur, en aucune fa
çon , la maniéré dont on me traite à Paris , 
attendu que , dans l ’ é ta t  de délabrement où 
est ma santé , il n’a pas encore cru devoir 
ril en instruire ; il ajoute qu’il est bien 
étrange qn’on ose me soupçonner d’une lâ
cheté , après les preuves si publiques cpie 
) ai données de mon caractère et de mon 
Courage ; qu’il est bien odieux qu’on veuille, 
Sur le té m o ig n a g e  d e  d e u x  h o m m e s  in té- 
sés à ma perte , et de deux hommes sur- 
* ut tels que le Prince de Nassau et le sieur 

Beaumarchais, consommer à mon égard 
taie iniquité sans exemple ; et puis , comme 

avoit peine à contenir les mouvemens dont 
h étoit agité, il s’exprime , sur le Prince 
Ce Nassau et sur le sieur de Beaumarchais 
aVec une vérité si sévere , que M. le Lieu
tenant-Criminel , sentant qu’il ne gagneroit 

à l’interroger davantage , prend le parti 
(le lever la sé a n c e  ; mais toujours en annon
çant qu’il me décrétej'a de prise-de-cotps.

En quittant M . le Lieutenant-Criminel, 
le sieur Kornmann, qui redoute toujours 
Ce malheureux Décret, va trouver M e. Bra- 

Ĉn , son Procureur : il lui expose tout ce 
Çti il vient d’entendre. M e. Brazon , après 
’ue courte délibération , prend le parti de 
e Presenter au Greffe , comme mon Pro

cureur fondé : et là , il proteste de non- 
eau contre tout ce qui sera ordonné au 

préjudice de la déclaration, qu’il réitéré ,
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que je suis absent, et de la demande qu’il 
fa it, une seconde fois, en mon nom, de 
délais suffisans pour me présenter [ 1 ].

Ce n’est pas tout. Tandis que le sieur de 
Beaumarchais déterminoit le Prince de Nas
sau à nous poursuivre ainsi avec tant de 
vivacité , il trouva qu’il pouvoit aussi, de 
son côté , nous faire quelque mal.

Six mois à-peu-près s'étoient écoules de
puis qu’il avoit annoncé au Public , dans sa 
feuille mémorable, qu’il avoit rendu plaint# 
contre nous. Pendant ces six mois nous n’a
vions pas entendu parler de sa plainte , et 
comme je lui avois montré tout en débutant 
qu’elle étoit absurde , comme de plus , 
nous en avions interjetté appel , je m’étois 
persuadé qu’il ne s’étoit pas occupé de la 
suivre.

J’avois tort. Le 19 Septembre, veille du 
jour où vous venez de voir que le sieur 
Kornmann a prêté ses réponses chez M. 1$ 
Lieutenant - Criminel , sur la plainte du 
Prince de Nassau , un huissier porte au 
domicile du sieur Kornmann, une Ordon
nance qui le décrété à!assignépour être oui%

( 1 ) Je ne puis me refuser à la satisfaction de dire 
ici combien , dans cette circonstance , et dans tout 
le cours de l’affaire du sieur Kornmann , Me. BrazoU 
a montré de zele , de dévouement et d'intelligence 
On honore sa profession , et ou mérite l’estime d® 
tous les gens de bien, quand on l’exerce avec Ie 
désintéressement , la fermeté , et la noblesse don® 
Me. Brazon a déjà donné plus d’une preuve en d'autre5 
occasions. Me. Brazon me pardonnera si , après avoJ 
soumis ce Mémoire à son examen, pour oblend 
sa Signature , j’ai trouvé que je ne jtouvois nie dispensé 
<Py a^oijev cette Note»

conséquence de la plainte du sieur d®
Beaiimarch ais. ,

Voüs observerez que la date de 1 Ordon
nance est du 22 Août précédent, et que 
n’ayant été signifiée que le 19 Septembre » 
il se trouve un intervalle , de sa significa
tion à sa date, d’environ un mois.

E n s u it e  , trois jours après, c’est-à-dire ,  . 
le 2,2 septembre, le même Huissier porte 
chez le sieur Kornmann, une autre Ordon
nance qui nie décrété aussi d assigne pour 
être ouï , en conséquence pareillement de la 
plainte du sieur de Beaumarchais; P Or
d o n n a n c e  est ici d a té e  du 22 se p te m b re  com
me l’exploit par lequel elle m’est signifiée.

Vous demanderez, sans doute, pour
quoi, si la date de l’Ordonnance portant 
Décret éC assigné pour être oui contre le 
sieur Kornmann est véritable , ce que je 
suis loin d’affirmer ( parce que je n’affirme 
que ce que sais positivement ) ,  le sieur de 
Beaumarchais a tenu cette Ordonnance se- 
Crette un mois environ, sans la faire signifm.

P o u r q u o i ? le voici : c est q u e  le 22
Août , à la  date de l’Ordonnance, p o rta n t  
Décret d’assigné pour être oui , contre  ̂ le 
sieur Kornmann , j’etois à Paris, et qu on 
redoutoit peut-être un peu que je ne pu
bliasse quelque Ecrit, ou j aurois expose, 
avec ma franchise ordinaire, ce que je 
pensois de l ’Ordonnance, de celui qui 1 a- 
Voit sollicitée et de celui qui 1 avoit rendue. 
Il falloit donc attendre que je fusse absent;» 
afin de se garantir des vérités fâcheuses qui 
pouvoient m’échapper.
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Tous demanderez , sans-doute aussi' ; 

pourquoi le sieur Kornmann ayant été dé* 
crété d ’assigné pour être ouï, le 22 août 
sm la plainte du sieur de Beaumarchais, 
je n ai été, m oi, décrété sur la même olain- 
te , que le 22 septembre P

P o u r q u o i  ? te voici : c’est qu’encore 
une fois, j’etois à Paris le 22 août, et 
que je n’y étois pas le 22 septembre. L ’in- 
formation a laquelle le sieur de Beaumar
chais avoit fait procéder, ne pouvoit, il est 
vrai, prouver le 22 septembre, que ceciu’elle 
prouvent le 22 août ; c’est-à-dire, ceci certai
nement que le sieur Kornmann avoit signé 
et publie des Mémoires contre le sieur de 
Beaumarchais, et que j’avois rédigé ces Me- 
moires; si donc on n’avoit pas jngé que je dus
se être décrété le 32 août, pour avoir rédigé 
ces Mémoires , je sens qu’au premier coup- 
d œil il doit vous paroître absurde qu’on ait 
jugé le contraire le 22 septembre; mais, j’étois 
la ie  22 août pour démontrer à M. le Lieu
tenant-Criminel que ce n’étoit pas sans d’ex- 
cellentes raisong que je m’étois déterminé à 
rédiger les Mémoires du sieur Kornmann et 
e 22 septembre, à deux cens lieues de Paris 

comme on l’imaginoit, on avoit calculé que

ferce7 m kom ,aa  aiS>à *-mpS p0’lrlui exP°' ser raisons. ,°r > « arrivant pas à temps.
et mes adversaires s’obstinanti me dire ca-
c >e a ans , malgré ]a déclaration du sieuT 
Kornmann et de mon Procureur fo n d é  - e t 
les délais demandés en mon nom pour corn- 
paroître, m étant en conséquence refusés, 

üevenoit tout naturel de convertir le D d
cret

> ■ 5y
cret d'assigné pour être oui, du sieur deleau- 
marchais, en décret d ’ajournemen tpersonnel* 
et puis enfin, aussi en Décret de prise-de- 
corps. Ainsi , je me trouvois dans les liens 
de deux D é c r e t s  d e  P r is e -d e - c o r p s  ; et 
Vous voyez , alors, que s’il étoit tout simple 
que le 22 août je fusse innocent, il étoit 
tout simple aussi que le 22 septembre , dans 
les mêmes circonstances et sur le même fait* 
on me présumât coupable.

Q u o i  q u ’u  en soit, le sieur Korn
mann , en ce qui le concerne, adopte ici 
la même marche qu’avec lePrince deNassam 
Il proteste contre le Décret à’ assigné pour 
être oui, que le sieur de Beaumarchais a 
fait décerner contre lui ; il réitéré, en tant 
que de besoin, l ’appel qu’il avoit déjà in
terjette , comme je vous l ’ai dit précédent» 
tuent, de la plainte du sieur de Beaumar
chais , et de ia permission d’informer qui 
lui avoit été accordée ; il appelle de tout 
ce qui a été ordonné sur cette plainte, et 
puis, les Magistrats supérieurs étant tou- 
Jours absens, pour se conformer à la loi* 
il déclare qu’il est prêt à se rendre chez 
M. le Lieu tenant-Criminel, à l ’effet d’y prê
ter ses réponses.

C e n’est pas encore tout. M. le Noir 
avoit aussi un puissant intérêt à me nuire.

Le Public peu soit que, depuis mon pre
mier Mémoire, M. le Noir avoit perdu tout 
fon crédit; mais, il est des hommes qui 
île le perdent jamais entièrement : ce sont 
ceux qui font le bien sans goût, et le mal 
Sans volonté, seulement, p a r c e  qu’il est;



des circonstances, où, je ne sais comment," 
<on s’adresse à eux pour faire le bien , et 
d’autres circonstances plus fréquentes, où 
on a besoin d’eux pour faire le mal. M. 
le Noir, étant du petit nombre de ces hom
mes précieux, tenoit donc encore à la fa
veur par beaucoup de liens secrets. Or, 
on lui persuade de profiter de sa position 
et de dire, contre sa conscience, qu’il a 
besoin de sa réputation pour continuer ses 
services ; que tout le monde sait que je l ’aî 
blessé dans son honneur -, que cela est ce
pendant insupportable, et, attendu qu’on 
croit parmi nous à tout ce qui se rencontre 
dans un arrêt du Conseil, qu’il lui faut ab
solument un arrêt du Conseil pour le laver 
des imputations que je lui ai faites.

En conséquence, le voilà qui sort de l’es
pece de stupeur dont je l ’avois frappé, et 
qui , profitant aussi de mon absence, se 
met en campagne pour réussir. M. le Noir 
va doucement, mais va bien. Dans cette 
circonstance , il prend sa route par les 
Grands-Seigneurs ; il intéresse à droite, à 
gauche, tons ceux dont il a servi les pas
sions aux dépens des misérables, ( et le 
nombre n’en est pas médiocre ) , et souvent 
heurté dans son chemin, ne suivant jamais 
la ligne droite , mais allant toujours, il ar
rive enfin à obtenir sérieusement un arrêt du 
Conseil qni, donnant à plusieurs de mes 
Mémoires, la qualification de libelles, at
teste à la Nation que les faits qui s’y trou
vent à la charge de M. le Noir sont faux, 
et les supprime à la fois comme calomnieux 
et contraires ausc bonnes mœurs.

53 A in si, M. le Noir fut déclaré honnête-
homme !

Il faut s’arrêter un peu.
J ’ é t o 1 s donc décrété d’ajournement 

personnel, à la requête du Prince de Nas
sau , et décrété d’assigné pour être ouï, à 
la requête du sieur de Beaumarchais. Ces 
deux Décrets, attendu mon absence, alioient 
donc être convertis l ’un plutôt , l’autre 
plus tard, en Décrets de prise-de-corps, et 
de plus, un arrêt du Conseil me proclamoit, 
en attendant mieux, rédacteur de libelles 
et distributeur de calomnies ! C’étcit bien 
des infortunes à la fois !

O r, maintenant, il est temps de le dire , 
que se proposoit-on avec ces Décrets et cet 
arrêt ? Toujours la même chose : toujours 
de m’éloigner de ce malheureux champ de 
bataille, oùje m’étois montré trop redoutable.

On vient de voir que j’etois parti de la 
Capitale avec une santé très - derangee , et 
qui demandoit tous mes soins. Il n etoit 
donc pas naturel de penser que, pour obéir 
à deux Décrets de prise-de-corps , je revien- 
drois à Paris subir tous les inconveniens 
d’une prison. Je devois donc , à coup-sur 
en apprenant la nouvelle de ces Decrets, 
en lisant ensuite cet arrêt, qui m’inculpoit 
d’une maniéré si cruelle, prendre le parti 
de fuir , de quitter le Royaume au moins 
pour quelque temps, et la chose paroissoit 
si certaine, que le sienr de Beaumarchais 
disoit, à qui vouloit l’entendre ( 1 ) ? que
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( 1 ) Dans le Journal intitulé : Ma Correfgondar.ee. * 
on m’a fait partir pour l ’Amérique



j’étois réellement en fuite, et qu’il impri
ment même qu’il m’avoit fait une telle peur , 
avec son Prince revenu de Crimée, que j’a- 
vois pris le parti de m’en aller en Amérique.

Etant ainsi une fois éloigné du lieu du 
combat, et après ce qui yenoit de m’arri
ver, personne, à ce qu’on espérait, n’o
sant désormais entreprendre la défense du 
sieur Kornmann, on comptoit qu’il ne res
terait plus de grands efforts à faire pour 
consommer sa ruine.

Tout cela sembloit assez probable ; mais , 
clans les combinaisons probables , il se ren
contre souvent des élémens qu’on n’apper- 
çoit pas, et qui en déconcertent tous les 
résultats.

Il y avoit ici un élément dont on ne fai- 
soit pas assez de compte. C’étoit mon ca
ractère. Le sieur de Beaumarchais n’avoit 
calculé , dans la conduite qu’il me prêtent, 
que d’après ce qu’il eut fait lui - même en 
semblable circonstance , et il ne s e n to it  pas 
assez qu’il ne lui a p p a r t ie n t  p a s  plus de se 
mettre à ma place , qu’il ne m’est possible , 
à m oi, de descendre à la sienne.

On a vu que le sieur Kornmann n’avoit 
pas trouvé convenable de m’instruire, à 
cause du mauvais état de ma santé, de 
tout ce qui se passoit à Paris contre moi.

Cependant, quelques jours après qu’il 
eut subi son interrogatoire, on trouva qu’il 
étoit de la prudence qu’il m’en informât.

Il m’apprit donc d’abord les deux Décrets, 
et la fantaisie de M. le Lieutenant-Criminel 
de les convertir en Décrets de prise-de^

6 o 6 i  . .
corps ; il ajouta que, pour empêcher les 
effets de sa mauvaise yolonté, il n’avoit 
plus d’espoir que dans le retour du Parle
ment , qu’on assuroit heureusement être 
très-prochain ; d’ailleurs, il ne me parla pas 
de l’Arrêt du Conseil, que M.4 le Noir avoit 
bien obtenu,mais qu’ilne connoissoit encore, 
attendu qu’il n’étoit ni imprimé , ni affiché.

Je répondis que les Décrets de prise-de- 
Corps n’avoientpas de quoi m’effrayer, que 
je voyois très-bien que si on les décernoit, 
ce ne seroit que pour me contraindre de 
m’éloigner de la Capitale ; que je fierais 
précisément encore ic i , comme en d’autres 
occasions, tout le contraire de ce qu’on, 
attendoit; qu’en conséquence, si les vœux 
de la Nation pour le retour du Parlement 
dans le lieu accoutumé de ses fonctions , 
n’étoient pas exaucés, et si on n’avoit pas 
le temps de se pourvoir à Troyes pardevant 
lu i, pour empêcher M. le Lieutenant-Cri
minel de passer-outre , il falloit laisser faire 
M. le Lieutenant-Criminel ; que seulement 
on devoit avoir soin de m’envoyer un ex
près au moment où il auroit converti mes 
Décrets , en Décrets de prise-de-corps ; qu’à 
l’apparitionAe cet Exprès, je partirais pour 
retourner à Paris; qu en arrivant, je des
cendrais chez M . le Lieutenant - Criminel 
lui-même, afin de lui déclarer que j’étois 
présent , et que pour obéir à ces Décrets, 
j’allois me constituer prisonnier au Châte
let; qu’en effet, je me rendrois aux prisons 
du Châtelet; que je savois bien que ma dé
tention ne pouyoit y être longue, attendu



que je ne doutois pas que dès que le Par
lement seroit instruit d’une vexation si 
odieuse, ii ne se hâtât de la faire cesser ; 
mais que , dût - elle durer plus que je ne 
pensois, on pouvoit compter sur ma pa
tience comme sur mon courage, et s en 
rapporter entièrement à moi sur les moyens 
que j’emploierois pour la rendre fatale, et 
au Juge qui n’auroit pas craint de 1 ordon
ner, et aux hommes qui auroient eu le mal
heur de l’obtenir.

Cette lettre écrite , je me tins bien tran- 
craille , attendant les Défenses du Parlement 
de passer outre , ou un Exprès.

L ’Exprès n’arriva pas ; et , autant que 
je me le rappelle , au commencement du 
mois d’Octobre , environ huit jours apres 
ma Lettre , le sieur Kornmarm m’écrivit 
que le Parlement étoit enfin de retour, 
qu’on n’avoit pas osé aller en avant davan- 
tage ; que , sur une requête qu il avoit pré
sentée aux Magistrats supérieurs , il avoit 
obtenu que nous serions entendus a une au
dience fixée au 2.4 Octobre , et que toutes 
choses à notre égard demeureroient enl état 
où elles étoient jusqu’à cette époque.

D’ailleurs , encore point de nouvelles de 
l ’Arrêt du Conseil.

E n f in  , le 1 5  du même mois , un de 
rues amis m’envoyé un exemplaire imprime 
de l ’Arrêt , et , dans la Lettre qui accom
pagne cet exemplaire , je trouve qu’il a été 
affiché avec profusion , que les Ennemis du 
sieur Kornmann en triomphent, qu’ils con
tinuent à répandre que je suis eu fuite, et
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que , sinon pour moi , du moins pour 1® 
sieur Kornmann, il importe, en quelque 
état que soit ma santé, que j abrégé mon 
vovage et que je reparoisse.

Cette Lettre me décide à rompre tous mes 
projets ; je trouve qu’en effet, il convient 
de tempérer un peu la trop grande acti
vité des Ennemis du sieur Kornmann , et 
partant sur le champ , j’arrive assez à tems 
encore pour trouver quelques débris de 
l ’Arrêt du Conseil , sur les muis de la Ca
pitale.

Puisque i’y suis , il faut, pour 11 y plus 
revenir, que je dise ce que je pense ce cet 
Arrêt du Conseil. ? ,

Je crois que je n’avance qu’un fait incon
testable , en assurant qu il a excite dans 
le Public plus que de la surprise. Il est de 
principe parmi nous que les Tribunaux 
Ordinaires peuvent seuls statuer sui la pro
priété , l’honneur et la vie des Citoyens , 
que le Conseil n’est que Juge de 1 observa
tion de la L o i, et que ni enmatiere civile , 
ni sur-tôut enmatiere criminelle , il n a le 
droit de r a p p liq u e r .

Ainsi, tous les jours l ’Arrêt d’une Cour 
Souveraine est casse par le Conseil, s il 
n’est pas dans les formes prescrites par la 
Loi ; mais, le Conseil, en le cassant, comme 
Lors des formes de la Loi , ne peut se re
server l’affaire, soit civile, soit criminelle, 
sur laquelle l ’Arrêt a statué , et il est tenu 
d’en renvoyer la connoissance à une autr& 
Cour.

Tel est notre Droit public. Je n ai pas
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besoin , je pense , de prouver qu’il nous 
importe cle le conserver ; car , il ine semble 
qu’on voit très-clairement que si le Conseil 
pouvoit légalement, en cassant des Arrêts , 
retenir le fonds des affaires sur lesquelles 
ces Arrêts ont statué , il finiroit par envahir 
toute l ’autorité des Tribunaux, et que l’ar
bitraire le plus terrible seroit introduit dans 
les jugemens.

D ’après cela, il a paru très-étrange qu’au
cun Arrêt des Tribunaux ordinaires , n’étant 
intervenu dans l’affaire du sieur Kornmann, 
et le Conseil, dès-lors, ne pouvant en être 
légalement saisi, on lui fît déclarer faux 
et calomnieux les faits malheureusement 
trop véritables que j’ai développés , à la 
charge de M. le Noir dans les'Mémoires 
que j’ai publiés.

Si l ’affaire du sieur Kornmann étant en
tièrement instruite, le Parlement eût pro
noncé sur le mérite des accusations aux
quelles e lle . a donné lieu , et si M. le 
Noir , mécontent de l’Arrêt qui seroit in
tervenu , l ’eût déféré au Conseil, comme 
contraire aux formes établies par la L o i, 
tout ce que, dans cette hypothèse , eût pu 
faire légalement le Conseil, pour favoriser 
la demande de M. le N oir, eût été de 
casser l’Arrêt , et de renvoyer M. le Noir 
et son accusateur, pardevant un autre 
Parlement, pour y être de nouveau jugé.

Mais, dans ce cas-là même, il rdeut pu 
supprimer, et sur-tout avec des qualifica
tions déshonorantes , aucun des Ecrits pu
bliés par l ’une des Parties dans le cours de la

contestation :
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Contestation : et cela, parce qu’en supprî- 
niant, et sur-tout en qualifiant ces Ecrits , 
en déclarant, par exemple, contraires à la 
vérité les faits qu’ils renfermènt, il ne se 
fût pas constitué simplement juge de la 
forme ou de l’observation de la Loi ; mais 
encore juge du fond ou du droit des Par
ties , juge des accusations intentées ; et on 
vient de voir que ce n’est pas là son minis
tère , et que spécialement en matière cri
minelle , il ne peut agir ainsi sans blesser 
les réglés les plus essentielles de notre Droit

imblic, celles qui garantissent encore un pett 
es foibles et derniers effets de nos libertés.

Or ici, l’affaire du sieur Kornmann n’é- 
toit rien moins qu’instruite ; elle se pour- 
suivoit dans les Tribunaux ordinaires ; le 
Parlement en avoit à peine pris conïlois- 
sance ; il n’âvoit pas prononcé un seul 
Arrêt sur aucune des accusatioitioqu’ellô 
embrasse : elle n’étoit donc pas mûre pour 
le Conseil, qui, encore une fois, en peut 
statuer que sur les Arrêts des Cours.

Et voilà cependant que , sans aucune for
malité , sans que les parties aient été en
tendues , sans que les charges , les infor
mations , les pièces d’après lesquelles j’ai 
écrit aient été examinées, on fait déclarer 
au Conseil, lequel, comme vous le voyez, 
dans aucune circonstance, ne peut être 
Juge despersonnes, lequel n’a donc le droit 
de statuer, ni sur l’innocence de M. le 
Noir, ni sur l’honneur du sieur Kornmann, 
ni sur le mien; voilà qu’on lui fait déclarer 
de la maniéré la plus soleœnelle, que uiés
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Mémoires sont des libelles, qu*ils incub 
pent à tort M. le N oir, que M. le Noir 
est innocent, et que le sieur Kornmann et 
moi , nous sommes des calomniateurs»

Tout cela, il faut l’avouer, sort abso
lument de l ’ordre accoutumé de notre Juris
prudence ; et s i , pour favoriser M. le 
N oir, on étoit décidé à méconnoître cet 
ordre, on conviendra sûrement qu’il étoit 
au moins décent de nous traiter, le sieur 
Kornmann et moi, avec un peu plus de 
modération et de justice.

C e n’est pas tout. Non-seulement l’Arrêt 
du Conseil déclare mes Mémoires faux et 
calomnieux, mais il les supprime encore 
comme contraires aux bonnes-mœurs. Ici* 
la surprise du Public a redoublé ; c a r , en
fin , dans mes Mémoires, je ne me suis 
attaché h autre chose, en développant tout 
le syj^ûie des Lois naturelles qui cons
tituent le véritable ordre social et domesti
que , qu’à prouver que , de tous les délits , 
celui qui attaque le plus essentiellement cet 

‘ ordre , celui qu’il importe par conséquent 
Je plus de réprimer, est l ’adultere ; que, 
du peu de fidélité dans les mariages, ré
sultent tous les vices qui désolent la société ; 
que de l ’union des époux, au contraire, nais
sent toutes les affections, toutes les habitudes 
qu i, en nous rendant bons , nous rendent 
également heureux.

Or , si c’est-là écrire contre les mœurs , 
on écriroit donc pour les mœurs, en établis
sant que l’adultere est utile en s o i, qu’il 
ne nuit en rien, ni à la paix des familles * 
ni à l’ordre de la société, qu’il est le priA*

cïpe de toutes leS vertus publiques et par
ticulières , et qu’on ne peut s occuper ce 
le réprimer sans porter atteinte  ̂au bon
heur général et individuel ; c est bien. 
Un peu ce qu’a soutenu l’Auteur du 
Mémoire de la dame Kornmann ; aussi 
Son Écrit n’a-t-il pas été supprimé. M ais, 
il faut avouer que, jusqu’ic i , cette ma
niéré de penser avoir passé pour scanda
leuse ; quelle n’étoit pas celle du grand 
nombre, e t, qu’avant l ’Arrêt du Conseil, 
il eût paru tout aussi absurde de préten
dre que mes Mémoires sont contraires aux 
bonnes-mœurs, q u e de so u te n ir que Y Evan
gile est contraire à la Religion.

Telles ont été les réflexions auxquelles a 
donné lieu, dans le Public, l’Arrê t du Conseil.

M o i, j’avoue que je n ai pas pensé comme 
le Public.

En lisant cet Arrêt avec attention, j’ai 
trouvé,

io. Que je n’avois pas le droit de m’en 
plaindre, et cela parce qu’il a été visi
b lem en t accordé à M. le N oir, a cause de 
la pitié si naturelle qu’il in sp ire . L usage 
est, lorsqu’on supprime un libelle , de dé
fendre à son Auteur de récidiver, ou de 
lui enjoindre d’être plus circonspect à 
l ’avenir. Ic i, on n’a fait ni au sieur Korn- 
inann, ni à m oi, aucune défense, aucune 
injonction de ce genre. On a donc senti 
au fond que nous avions raison ; on n’a 
donc voulu faire autre chose que consoler, 
que soulager un peu M* le N oir, qui sa- 
site bien moins pour démontrer qu il est: 
innocent, que pour être délivré de fera-



barras de prouver qu’il n’est pas coupable: 
Or , j aurois tort de me fâcher de tout ceci s 
puisque moi-meme , dans mon Mémoire en 
réponse au sien , ému de tout ce qu’il souf- 
froit, j’ai essayé d’en faire , pour le Public, 
un objet de pitié , bien plus que de haine , 
et qu’en conséquence, je me suis attaché 
a faire croire qu’il n’est pas né méchant, 
quoique je n’aye que de méchantes actions 
a lui imputer ; ' que les fautes peuvent bien 
être en parti l’effet des circonstances où il 
s’est trouvé, et que s’il fût venu dans un 
tems où il eût eu besoin d’être honnête- 
homme pour parvenir, son intérêt alors étant 
cL etre honnêtediomme, il le seroit facile
ment devenu.

, J’ai trouvë que cet Arrêt, quoique 
visiblement accordé à l’espece de compas
sion qu’inspire M. le Noir, n’avoit pas été
0 jtenu sans une surprise faite à l ’Autorité, 
soit par lui, soit par ses Protecteurs 5 (c a r ,
( il faut le repeter ) M. le Noir et le sieur 
d* Beaumarchais ont des protecteurs et 
l’infortuné pere de famille que ie défenrU 
n’en a point: ] voici mes raisons

J’ai publié quatre Ecrits cortre M. le 
Noir; deux ont été imprimés en contra
vention aux Réglemens de la Librairie , 
parce qu a l’époque de leur impression
1 influence de M. le Noir ne me permettoit 
PasA de trouver un Censeur qui les auto 
risat de sa signature, et que je n’ai pas di\ 
hésiter^entre un Réglement de Police qui 
m’empêcholt de remplir mon devoir, et la 
plus impérieuse cle toutes les Lois divine^
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qui m’ordonnoit de voler an secours d’uiî 
honnête-homme , victime de la persécution 
la plus lâche et la plus cruelle. Les deux; 
autres ont paru dans une forme légale , c’est- 
à-dire , revêtus de la signature d’un Pro-f 
eureur au Parlement.

O r, dans ces deux derniers, j’expose pré
cisément les mêmes faits que dans les deux 
premiers ; cependant le Conseil ne les sup
prime pas ( 1 ). Que conclure de tout cela ? 
De deux choses l ’une :

Ou que le Conseil veut qu’on regarde com
me faux, dans les premiers Mémoires, les 
faits que j’ïmpute à M. le Noir, et permet 
qu’on les regarde comme vrais , dans les 
seconds ; ce qui, je crois, seroit une 
absurdité :

Ou que M. le Noir a dissimulé , je ne sais 
comment, l’existence des seconds Mémoi
res , quoique tout le monde les connût, et 
cela , parce qu’étant revêtus de la signature 
d’un Procureur au Parlement, ils attestoient 
qu’il y avoit au Parlement une instance entre 
lui et le sieur Kornmann, et que la c irco n s
tance d’une in stan ce dans les T rib u n a u x  or-» 
dinaires, adroit sûrement empêché qu’on ne 
lui accordât sa demande. Au moyen de cette 
petite supercherie , on conçoit qn’il n’aura 
pas été difficile à M. le Noir d’obtenir l’Arrêt 
dont il s’agit ici. Il aura invoqué les Régle- 
mens de la Librairie ; il se sera montré af
fligé, humilié; il aura crié au L ibelle, et,

0 )  L’Arrêt du Conseil ne parle ni de mes premières, 
de mes secondes Observations contre M. le Noir.



tout en pensant en secret que mes Mémoires 
ne sont pas des Libelles, on aura fini par lui 
en accorder la suppression , mais avec la 
confiance intime, et très-raisonnable néan
moins , que cette suppression n’en empê- 
cheroit ni le débit , ni la lecture. Il me 
semble que je raconte les choses comme 
elles se sont passées.

3°. J’ai trouvé que la qualification con
traires aux bonnes-mœurs , appliquée à mes 
Mémoires, dans l’Arrêt du Conseil, U’avoit 
pas dequoi surprendre. Cette qualification 
est sûrement de style, comme il est de style , 
dans les Bulles portant condamnation d’hé- 
rosies , d’appeler toujours mal - sonnante , 
impie 3 blasphématoire y toute proposi
tion qui ne s accorde pas avec la doctrine 
de l ’Eglise de Rome, soit qu’elle s’en éloigne 
beaucoup , soit qu’elle en différé seulement 
un peu. Il en est de cette magnificence de 
mots , comme de certains habits de céré
monie , qui ne vont pas également bien à 
toutes les tailles , mais qu’à chaque céré
monie on ne peut réformer sur chaque taille, 
a. cause de la dépense et du teins perdu. 
Ainsi , la personne qu’on aura chargé de 
rédiger l’A rrêt, aura trouvé, dans son pro
tocole de qualifications, au mot L ibelle , la 
double épithete de calomnieux, et de con
traires aux bonnes-mœurs , et IM. le Noir 
ayant dit que mes Mémoires étoient des 
Libelles , parce qu ils n avouent pas paru 
dans une forme légale, cette personne , ac
coutumée à sa routine , aura tiré de son 

protocole la douple épithete usitée dans la

7* condamnation des Ecrits de ce genre , et 
en aura naïvement gratifié mes Mémoires ,  
*ie suivant en cela que l ’usage , et ne s ap- 
percevant pas que , pour cette fois du moins, 
l ’usage étoit ridicule, Voilà, n’en doutes 
pas , comment mes Mémoires sont devenus 
contraires aux bonnes-mœurs*

Au fait ; l’Administration parmi nous , 
esttropé clairée pour ne pas sentir que la 
première de toutes les puissances , est la 
raison publique ; qu’on ne l’offense jamais 
impunément ; que tôt ou tard , elle se 
Venge avec éclat de la sottise ou de l’audace 
de ceux qui la m éco n n o issen t ; il est donc 
absurde de penser que , contre le cri de 
cette raison publique , i’Administration ait 
voulu sérieusement proscrire , comme ofi 
fensant la saine morale , des écrits qui ne 
respirent que la morale la plus pure : ce 
Seroit certainement à tort qu’on lui inrpn- 
teroit une bévue de cette espece, trop im
pertinente aussi pour être son ouvrage ; et 
l'explication que je donne ici est d’autant 
plus naturelle , qu’elle se concilie avec 
l ’opinion que n o u s d evo n s cependant avoir 
des lumières de ceux qui n o u s gouvernent , 
et de leurs)principes [ 1 ].

Je reviens à mon récit.
J e trouvai donc encore , en arrivant , 

quelques débris de l’Arrêt du Conseil sur
( i ) Je dois déclarer ici que je ne suis pas l’ Auteur 

d'un Ouvrage inséré parmi mes Ecrits supprimés , 
lequel a pour titre : L ’ cm iq S j , ou Précis de l  Âd
ministration de la Bibliothèque du R oi , sous J-/, ts 
Noir. Si j’avois écrit cette brochure vigoureuse , bn 
pense bien que je l’eusse avouée sans détour , et qù® 
Je a ’eusse pas craint d’y mettre mou nom.

y t



les murs de la Capitale. Or , d’après h s  
réflexions que vous venez de lire , il me 
parut que je ne devois pas beaucoup m’en 
tourmenter ; qu’au fond, l’Arrêt bien exa- 
rniné , ne ni’offensoit pas plus qu’il ne jus* 
îifloit M. le N oir, et qu’après tout , s’il 
Sivoit été rendu dans l ’intention dem’offen* 
ser, l’opmion publique m’avoit vengé d’une 
xnaniere assez éclatante , pour que je fusse 
dispensé de perdre mon tems à en prouver 
l ’injustice.

Je crus donc pouvoir le regarder comme 
ïion-avenu. Une autre circonstance me dé
cida : c est que si j’y avois donné quelque 
valeur , il m’auroit fallu nécessairement 
introduire une discussion au Conseil, pour 
obtenir qui! y fut reformé. Et qui m’assu- 
roit que cette discussion ne serviroit pas 
de prétexte à mes adversaires , pour faire 
évoquer au Conseil, contre les dispositions 
les plus expresses de notre Droit public ,

» toute l ’affaire du sieur Kornmann, et en 
dépouiller ainsi les Tribunaux ordinaires, 
ou il m’importe qu’elle soit jugée , et qui 
seuls, comme vous venez de le voir , ont 
le droit d’en connoître ( i ) ?

( i ) J'avois d’autant plus à craindre l’évocation ? 
dans cette circonstance , que sur une plainte antérieu- 
aernenf rendue au Châtelet par le sieur Kornmann , 
contre I . le Noir , M. le Lieutenant-Criminel et M* 
le Procureur du Roi , avaient renvoyé le sieur Korti" 
mann à se pourvoir pardevers le Roi. Tout annonçai* 
donc que le projet de nos adversaires étoit de dépouiller
les Tribunaux ordinaires de la connoissance de raflait®
du sieur Kornmann. ( Voyez les Nouvelles Observa
tions du $ieur Kornmann contre H . le Noir. )

^2
Quoi qu’il en soit, n’appercevantlà qu’un 

piège , soigneux d’éviter tous ceux qui 
pouvoient m’etre tendus , et imitant un 
peu , dans cette circonstance, ce qu’on 
nous raconte de certains Generaux avises , 
qui ont eu l’air quelquefois de laisser battre 
leur aîle gauclie, parce qu’ils étoient cer
tains qu’en continuant les manœuvres de 
la droite, ils arriveroient à la victoire , je 
prends le parti de négliger absolument 1 Ar
rêt du Conseil, et pour aller plus sûrement 
et plus vite, je ne détermine de plan de dé
fense que sur la double procédure du Prince 
de Nassau et du sieur de Beaumarchais.

Or , par tout ce que vous avez lu jus
qu’à présent , il vous est, je crois , bien 
démontré que le sieur de Beaumarchais » 
fidele au plan qu’il s’étoit tracé dès le prin
cipe , n’avoit pour objet, avec cette double 
procédure, que de me fatiguer de son mieux, 
en multipliant les obstacles sous mes pas, 
et de parvenir enfin , ainsi que je l ’ai dit plus 
h a u t, à empêcher, à l’aide d’une contes
tation particulière , l ’examen approfondi 
de l ’affaire principale. .

Mon plan, i c i , devoit donc consister a 
disposer toutes choses pour prouver , quand 
le moment en seroit venu, que cette con
testation particulière, destituée de toute es- 
pece de fondement en elle-même, n’étoit, 
avec tout ce qui s en etoit suivi, qu un In
cident monstrueux, imaginé, comme tout 
ce que le sieur de Beaumarchais avoit fait 
jusqu’alors , pour se soustraire a une con-; 
damnation qu’il redoutent.



M ais, afin de parvenir à une preuve de
ce genre, il m’importoit que la légalité, 
ou l ’illégalité de la double procédure ne 
fût examinée que dans le cours des Au
diences , où seroient discutés les appels que 
le sieur Kornmann avoit interjettes de la 
plupart des Ordonnances du premier Juge.

Et cela, parce que la discussion de ces 
appels, exigeant un développement régu
lier de toute l’affaire du sieur Kornmann , 
je [toit nécessairement un grand jour sur les 
motifs qui avoient porté le sieur de Beau
marchais à embarrasser le sieur Kornmann, 
et sur-tout à m’embarrasser, moi, dans les 
liens de sa double procédure.

O r  , les motifs du sieur de Beaumarchais 
étant une fois connus, vous voyez que la 
double procédure étoit bien plus facilement 
appréciée ce qu’elle valoit, et que mon 
ennemi, battu avec ses propres armes, se 
trouvoil, sans beaucoup de fatigues de 
ma part, ramené tout de nouveau à ce rôle 
d ’accusé principal, qu’il craignoit toujours 
si fort de remplir.

D ’ a p r è s  cette idée, je me rends, le
Octobre, à FAudience, qui nous avoit 

été assignée , au sieur de Kornmann et à 
moi. Là, je demande, par l ’organe de notre 
commun Défenseur, qu’il plaise à la Cour 
re n v o y e r  , apres la S ain t - M a rtin  , le Juge
ment de notre Cause avec le sieur de Beau
marchais et le Prince de Nassau ; toutes 
choses, ju s que s-là, demeurant toujours dans
le même état.

Il paroft qu’on me croyoit encore bien
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loin, et }e remarquai, à l’air de surprise des 
Défenseurs du sieur de Beaumarchais et 
Prince de Nassau, quand ils virent paror- 
tre , qu’ils comptoient un peu se prévaloir 
de mon absence, pour me représenter com
me un fugitif, et demander, en conséquence, 
la confirmation pure et simple des Decrets, 
dont Me .Brazon etle sieurKornmann av oient
anuelé en mon nom.

Quoi qu’il en soit, j’obtiens ce que J 
desire, et nous sommes renvoyés apres la
Saint-Martin. , . . .

C e premier point gagné, je jugeai,, av 
mes C o n s e ils , q u e  je n’avois p lu s aucune 
d é m a rc h e  à  fa ire  , jusqu a  ce  qu  il. eût: été 
assigné nne Audience pour la grande Caus. 
du sieur Kornmann, et alors mon 
d’après le plan que je m etois trace ,^etoit 
de demander, qu’attendu quil y  
nexité incontestable en cette Sraiîc'e^ "  
et notre Cause particulière avec ,,
d e Nassau et le sieur de B eaiim a rch a is  ,  elles 
fussent jointes , et q u  i l  fut s a  c , P . 
seul et même Arrêt, sur tous les appels 
auxquels l ’une et l ’autre avoit donnédie ' 

L e sieur de B e au m a rch a is  soup çon n  t  
t r è s - b ie n ,  s à mon in a c t io n ,  ce que je me- 
ditois n oublie rien, en nne circonstance 
si. périlleuse , pour m’empêcher encore

deé 1 f £ t  ce raisonnement : « La grande
Cause du sieur Kornmann étant cl un

» haute Importance, ne peut être discutée 
» que dans des Audiences solemnelles que
» l’usage a fixé pour la Tourne e ,



i . 7
33 pîaicion$ y au sajmedi de chaque semaine J 

u • 6 h ?1 Elire demander par le
 ̂ rmco de Nassau, ou ses Agens que 

sa Cause particulière, que je présenterai 
35 cof m e n o t a n t  qu’une question simple 
33 facile à décider, savoir s 'il  a é té , ou 
3> s i l  n a p a s  été  calom nié, soit placée , 
33 pour etre jugée sur le champ, à un au- 
33 tre ?our de la semaine que le samedi ; le 
33 mercredi, par exemple, et long-tems ayant 
33 qu i puisse etre question de la grande 

Cause du sieur Kornmann.
-Par-là j’empêcherai que ces deux Causes 

» ne soient jointes.
i v r Ap!llS' aux Audiences du mercredi,

35 Avocat-Général parle ordinairement 
*  seul, sur les pièces qui lui sont commu-
-  niquees, et les affaires y étant portées
35 a-pe«-près tout instruites, il est rare que 
*> les Parties y^soient admises à plaider par 
« 1 organe de leurs Avocats. r

-  M ais, le Causes n’étant pas jointes,
-  i n y aura d’autres Pièces à communi- 
33 3 1i er lc l .à M - l’Avocat-Général que les 
» informations auxquelles le Prince de

. 33 Nassau et m°i f nous ayons fait procéder 
» contre ceux que nous appel A  nos c i l  
» lommateurs, et ces informations ne se- 
^ ront certainement pas à leur décharge.

<?U1 SaP s* > d apres de telles Pièces.
33 m^ .a -Versairf s ne seront pas condamnés ?

35, Sl y Par hasard , ils étoient condam..
35 nés ce premier succès de ma part ne 
» les découragera-t-il pas assez pour’ les

: K œ r d8liiîaite

» Du moins, ne dois-je pas espérer que 
55 le Défenseur du sieur Kornmann, étonné 
» de se voir Pob et d’une condamnation, 
35 renoncera, pour tou,ours, à la tâche qu’il 
i3 s’est imposée r

» Et alors, n’obtiens-je pas ce que j’ai le 
 ̂ plus ardemment souhaité , n’ayant plus 

* perpétuellement devant m oi, ou à mes 
35 côtés, cet infatigable Antagoniste à coin- 
19 battre r »
 ̂ U y avoit, dans ce raisonnement, bien 

C‘GS peut-êtres , e t , par conséquent, bien 
des mécomptes; mais, enfin, dans une p o 
sition aussi fâcheuse que celle du sieur de 
Beaumarchais, c’étoit à  tout prendre, le 
meilleur raisonnement qu’il put faire.
. L e voilà donc qui, pour empêcher la 
jonction des deux Causes, et se procurer, 
a ce qu’il croit, l ’avantage de me faire con
damner sans m’entendre , fait solliciter , 
Pour le Prince de Nassau, une Audience 
du mercredi.

Et il obtient uneAudience du mercredi [ i] .
J e l’attendois là.
A  peine l ’A udience du jnercredi est-elle 

obtenue , que, tant en mon n o m , qu’au 
üom du sieur Kornmann, je présente une 
Requête à la Cour , ou j’expose, en peu de 
mots, que la  question de savoir si nous 
*Nons calomnié le Prince de Nassau , est in
dispensablement subordonnée à la question 
de savoir si les faits dont il se plaint sont

ç. f 1 ) Nous ne nous opposions pas à cette Audience, 
d ii'étoit pas possible <|u’eUe lut refusée»



vrais ou faux; que pour décider si ces 
faits sont vrais ou faux, il faut nécessai
rement examiner toute l’affaire du sieur 
Kornmann ; que ce n est donc que lors
que cette affaire serasolemnellement plaidée, 
qu’on pourra prononcer sur l’action en ca
lomnie' qui nous eât intentée par le Prince 
de Nassau; et, en conséquence, je demande 
que les informations auxquelles le sieur 
Kornmann a fait procéder ne soient pas sé
parées de celles du Prince de Nassau, et 
même de celles du sieur de Beaumarchais; 
que ce ne soit qu’après avoir comparé les 
résultats des unes et des autres, qu’on dé
cide si nous avons , ou si nous n avons pas 
calomnié le Prince de Nassau, et meme le 
sieur de Beaumarchais , et que la Cour 
veuille bien attendre l ’époque de la Plai- 
doierie de la Cause du sieur Kornmann » 
pour prononcer, par un seul et même Arrêt, 
sur la légitimité des demandes ou des accu
sations de toutes les Parties. _ >

Cette requête rallentît un peu 1 activité 
du sieur de Beaumarchais.

Ce n’est pas tout, et pour la déconcerter 
entièrement, je fais imprimer nn Mémoire 
de quelques pages, sous le titre de Rejlexioiï^ 
■ préliminaires, où me servant de la méthode 
des Géomètres, je parviens à rigoureusement 
démontrer, non seulement qu’on ne doit pa5 
nous ju ger en séparant les instances, mai5 
que ces instances sont tellement dépendait 
tes les unes des autres , que nous sonuuas 
tout-à-fait impossibles à juger, si, ayant toi*1* 
©n n’en ordonne la reunion»

Je dis ici qu’en conséquence de mes Ré
flexions préliminaires et de ma Requête, les 
Instances furent jointes , quoiqu’elles ne le 
Soient pas encore, attendu la dissolution du 
Parlement, parce que je ne doutois pas, 
d’après l ’évidence de mes raisons, qu’elles 
ne dussent l’être, et que le présent Mémoire 
Hé devoit être publié qu’aprèsquela jonction 
eîl auroit été prononcée. Il y a donc ici une 
Erreur résultante de circonstances inatten
dues, et que j’étois bien loin de prévoir.

La requête et le Mémoire produisent l’effet 
qu il étoit naturel d’en espérer. Le projet 
absurde de me faire juger sans m’entendre , 
dans une Audience du Mercredi , ne réussit 
pas, et les Causes sont jointes.

V o il a  donc encore, pour cette fois, les 
Combinaisons du sieur de Beaumarchais tour
nant contre lui-même ; le voilà , se retrou* 
vant toujours , et comme par une espece 
d encbantement, qu’il ne peut rompre, dans 
le cercle que j’ai tracé autour de lui, malgré 
tant d’efforts commencés en tous sens, pour 
le franchir.

O r  , m a in te n a n t, qn e m e reste-t-il à faire? 
A  co n tin u e r  to u t sim p lem en t l ’e x é c u tio n  de 
*non p la n ,  cVst-à-dire, à prouver, actuel-
ement, que le moment des Audiences pour

la Plaidoierie solemnelle de l ’affaire du sieur 
L-oxnmann est arrivé, que le double Procès 
flue nous aintenté le sieur de Beaumarchais , 

ânt en son nom qu’au nom du Prince de 
Nassau , n’est, ainsi que je viens de le dire , 
Rubin Incident monstrueux, qu’il importe de 
proscrire comme uniquement inventé pour



m’empêcher de servir davantage, de mes 
Conseils ou de ma plume, le sieur Korn- 
mann, et se dispenser, lu i, sieur de Beau
marchais , de la nécessité de répondre à Bac- 
cusation grave dont il est l’objet.

Pii ! que gagnerai-e à cette démonstration? 
J ’y gagnerai, m oi, qui ne perds jamais de 
Vue le terme pu je veux arriver, qu’on en 
conclura infailliblement que la cause du sieur 
Kornmann est donc bien excellente, puis
que c’est avec de si tristes moyens qu’on est 
o bligé de le combattre; que la Cause du sieur 
de Beaumarchais est donc bien mauvaise, 
puisque c’est avec de si tristes moyens qu’il 
est obligé de se défendre.

Ir faut qu’on me pardonne la Logique 
simple et dénuée d’ornemens avec laquelle 
je vais raisonner. Je veux, une fois pour 
toutes, lutter corps-à-corps avec mon Ad
versaire. Or, dans ces luttes redoutables, j 
ce n’est pas la grâce, mais la force , mais 
la justesse des mouvemens, qui donnent la 
victoire.

M O Y E N S .  Il

Il me semble que je serai parvenu à faire 
reléguer dans la classe des incidens absurdes, 
les deux procès en. calomnie dont il s’agd 
i c i , si , en examinant les deux plaintes qu* 
serven t de base à ces deux procès, et ieS 
circonstances qui ont donné lieu à ce$ 
lieu à ces plaintes, et les actes judiciaire^ 
qui en ont été la suite , j’établis.

i° . Que la plainte du sieur de B eau mat" 
chais , base d un de ces procès , et sur

laquelle

8o
laquelle sont intervenus les deux Décrets 
d 'assigné pour être oui , contre le sieur 
Kornmann et contre m oi, est, ainsi que 
je V ai déjà fait connaître, absolument ré- 
criminatoire , e t , qu’en conséquence, les 
deux Décrets d’assigné p o u r être oui, sont 
infectés d’nn vice radical, qui doit en faire 
prononcer la nullité ;

2P. Que la plainte du Prince de Nassau, 
base de l’autre procès , et sur laquelle sont 
intervenus les deux Décrets d’ajournement 
personnel , contre le sieur Kornmann et 
contre moi , est également aussi récrim in a- 
toire ; e t , q u ’en  co n séq u en ce  , les deux 
Décrets d’ajournement personnel n’ont pas 
plus de valeur que les deux Décrets dlas
signé pour être oui ;

3°. Que loin que le Prince de Nassau en 
particulier, fût bien fondé à nous pour
suivre le sieur Kornmann et m oi, il n’avoit, 
au contraire , de plainte à former que 
contre les adversaires du sieur Kornmann, 
et parmi eux , spécialement contre M . le 
N oir, et contre le sieur de Beaum archais 
Lui-même , qui l ’a si imprudemment mis en 
oeuvre,

4°. Que'non-seulement le Prince de Na s
sau n’avoit de plainte à former que contre 
M. le Noir et le sieur de Beaumarchais , 
mais qu’il y a llo it, et qu’ encore aujourd’hui 
i l  y va de son honneur de rendre plainte contre 
l ’un et l ’autre.

3°. Enfin , et ceci est sur-tout remarqua* 
blé , que quand les Mémoires que j’ai rédi
gés pour le sieur Konimanfl, ne seroient



remPHs de fa its faux , en aucune cîr- 

sC“ :  Cette,Æ ir e  - p e m C t  niTe
Nnssau Breau™.archa’-S ; ni le Prince de 
L n r  Tf 1 a'*tre des adversaires du
.^...Aornroann.ne peut avoir d’action lé- 
gitane a intenter contre moi.

de teviens sur cîmcu'np do ooe «ti0Jls tluum e cle ces proposi-

P l H C U P o  I l t u n , ,

Je soutiens donc, en premier lieu . nue la 
plainte du sieur de Beaumarchais , sir la
quelle sont intervenus les deux Décrets d ’n s 
signé pour être o # , contre le sieur Ko™ 
mann et contre m oi, est absolument r S l  
nunatoire, ainsi que je l ’ai annoncé dés le 
puncipe de cette affaire , et ou’en , 
quence les deux Décrets ci’assigné pour être 
O U I ,  sont infectés d’un virp t l V  l ^  
doit en faire prononcer la nullité ’ q“l

J appelle plainte récriminatoire , toute 
plainte rendue par un accusé contre son 
accusateur dans les circonstances du délit 
dont il est accusé. Je m’explique.

J accuse une personne de s’être rendue 
coupable de vol. A  quelques jours de 1\ 
je rencontre cette personne , et je l ’exce é 
de mauvais traitemens ; elle rend plain e

s u v e T s r S Î T T  C1" e ,e lui ai fait es" 
récriminatoire11; 6 et pourmmT? ’pn’eSt Pas
le fait dont elle se pLindest abs^m ent à 
part du fait que je lui impute p " “  "  4 
1 un peut etre tuai , sanSP que’ l’L tr e  fait  

fau£ > Parce «P»1 ne s’ensuivra pas de “

que cette personne a volé , que je ne Fai 
pas maltraitée ; ou réc iproquem en t, de ce 
que je l ’ai maltraitée, qu’elle n’a pas volé.

Mais,
J accuse une personne de s’être rendue 

coupable de vol. Au lieu de défendre à 
mon accusation , cette personne rend plainte 
en calomnie contre m oi, attendu 'qu’ac
cuser quelqu’un de vol, c’est lui faire un 
outrage. Sa plainte , dans ce cas , est ré- 
éliminatoire. Et pourquoi P Parce qu’elle est 
absolument dans les m êm es circonstances 
que la mienne, parce que toutes les deux 
ne peuvent etre vraies en même temps ; 
parce que si 1a. mienne est fondée , la sienne 
ne 1 est pas ; parce que s’il a véritable
ment volé, je ne l’ai pas outragé, je ne 
l ’ai pas calomnié.

Oit , toute plainte récriminatoire est inad
missible.

Et cela, parce  ̂ que toute plainte récri
minatoire n’aboutit à rien.

Adm ettez , par exemple, dans l’hypo- 
these dont je viens de parler , la plainte 
en calonfhie de la personne que j’accuse 
de s’être rendue coupable de vol : cm’ar- 
rivera-t-il ? que cette personne fera entendre 
des témoins pour prouver que je l ’accuse 
d avoir vole. Or, j’en, conviens, puisque 
je 1 accuse. Que prononcerez-vous donc sur 
de telles dépositions ? Rien du tout ; mais 
absolument rien , car je vous défie de pro
noncer quelque chose, avant que d ’avoir 
Examine en suivant ma plainte , à moi, si 
l ’accusation que je lui ai intentée, est, ou 
11 est pas sans fondement.
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Observez de plus ic i ,  qiie non-seulement 

v0liSi ne pouvez admettre une plainte ré- 
criminatoire, parce qu’elle n’aboutit à rien ; 
inais, que s’il vous arrivoit d’accueillir 
des plaintes de ce genre, il vous seroit 
encore impossible de punir jamais aucun 
ci mie.  ̂ Tous les accusés, par exemple, 
poui suiviŝ  pour vols , pour assassinats, ne 
manqueroient pas de rendre des plaintes 
en calomnie , où ils prouveroient très-bien 
que les vols, les assassinats sont des ac
tions odieuses, et, ( si imputer des ac
tions odieuses est une calomnie, ) où ils 
demander oient en conséquence, avant tout, 
qu on déclarât coupables de calomnies les 
personnes qui les accusent. Or , une fois 
ces personnes déclarées coupables de ca
lomnie, comment continuerez-vous à les 
poursuivre, eu x, pour les vols et les as
sassinats dont ils sont accusés?

Toute plainte récriminatoire est donc par 
elle-même , et par ses conséquences, abso
lument inadmissible.

Vous etes accuse, justifiez-vous ; mais , 
ne récriminez pas : et puis , quand vous 
vous serez justifié, poursuivez vos accu
sateurs ; et s’il est prouvé qu’ils vous ont 
accuse sans fondemen t, demandez des dédoin- 
magemens , des réparations proportionnés 
au tort qu ils vous auront fait ; et s’il est 
piouve qu ils vous ont accusé avec inten
tion de vous calomnier, implorez le se
cours de k  justice , pour qu’ils soient punis 
comme ils auront mérité de l ’être. 1

Telle est la marche de la raison et de 
la loi.

Cela posé ,
La plainte du sieur de Beaumarchais est 

évidemment récriminatoire.
Car , comme on l’a vu en commençant,’ 

elle est postérieure d’environ trois semaines, 
a celle qu’a rendue le Sieur Kornmann contre 
lui [ 1 ] , et de plus , elle est rendue sur le 
même fait que celle du sieur Kornmann ; 
de plus , elle ne peut être vraie en même 
temsque celle du sieur Kornmann.

Le sieur Kornmann accuse le sieur de 
Beaumarchais de diffamation & de compli
cité d ’adultéré. Le sieur de Beaumarchais , 
au lieu de défendre à cette accusation, 
rend plainte en calomnie contre le sieur 
Kornmann , attendu qu'il l’a accusé, dit-il, 
de diffamation & de complicité d ’adultéré. 
Certainement la plainte du sieur de Beau
marchais est ici sur le même fait que celle 
du sieur Kornmann : certainement, si celle 
du sieur Kornmann est fondée, la sienne

( i ) Il n’est pas même toujours nécessaire qu’ une 
plainte soit postérieure à une autre, pour etre dé
clarée récriminatoire. Un homme est averti que je 
dois l’accuse^ de s’être rendu coupable d’un vol ou 
d’un assassinat, et il me prévient en rendant plainte 
en calomnie contre moi. Sa plainte , dans ce c a s ,  
est encore réputée récriminatoire , e t , sans qu'il soit 
besoin que je prouve que c’est dans l’intention de 

prévenir qu’il n f  attaque , la plainte que je rends 
ensuite contre lui est préférée. Le motif de cette loi 
est que l’intérêt de la société exige qu’entre plusieurs 
délits dénoncés , qui ne peuvent être poursuivis en 
ïnême temps , celui-là soit préféré qui est le plus grave, 

dont la punition importe le plus à l’ordre publia 
particulier.



. î»
du Cp talnemef  aIors>'ïa planta
toire de Beaumarcllais est récrimina-

>7 ° l,s v°yez q"e je vous prouve qu’on 
Iiepeut admettre une plainte récrimina toire :
s-p * voyez que je vous prouve que le 
ce r  nC e Beaum arc]lais auroit dû commen- 
„  A  Par S<î , U S o  .l i e f  ’  et <lue c e  n’étoit qu’a- 
P es Ces préliminaires remplis , que sa 
P ™ te devenoit raisonnable. '

M ais , vous ne me contesterez pas sure-

z i ’hr r te p/ me * *  «’- t  p a s m i
mett ’ î° nt? Plamte qu’on ne peut ad
mettre , est légalement nulle ; mais Vous ne

S ; „ t  n ‘ fleer„eeZ ^  ^  % ale-
D ecret, et cela, parce que ce^ ui eÏÏTe" 
gaiement nul, ne peut avoir n effet

S  Décretsk ’ >ParC- ^  V°US “  <»d«»ne* leciets  qu en conséquence des infor
mations que les plaintes ont produites et

p k ln S  e l l e '  V° US 0bUSe ^  «Setter une 
Ç, /  ’ Ue f e vous permet pas sans doute 
d ordonner des Decrets snr a1 f  s sur cette meme
plainte, que vous êtes tenu de rejetter.
la Tv?n-C ’ , 01116 vous n’avez pu accueillir

f f a v t  n i: Z  SiT de B~ c h a i s ,  vous
s iZ T n n  d"  °rdonner des Décrets

Doric, Z*D écrets T  ^  P1” " 1®’
- ,  dont nous Z o n f
Kornmann et moi, sont nuis , d’une nullité'
radicale, et doivent être proscrits m A
la plainte dont ils dérivent ’ C°mme 

démontrée  ̂Cr° 1S’ mapreiaiere Proposition

S I I .

^ JS c e  ndeeNfsCÛndlieU ’ il’16’* Peinte k f rmce de Nassau , sur laquelle sont 
aterverms les deux Décrets d'a jo u rn en t 

Personnel, contre le sieur Konm/ann et con- 
dt? y ° '  ’ e,St aussi recnminatoire que celle

cesedUmaDÎaiS ’ e,‘ ’ ^  c o -  fiel /  GS. deux Decrets & ajournement

l®  DeCrT  d  assigné pour être
> uont je viens de parler.
12 11 ai heSom que d’un petit nombre de

kueè™emenS P° Ur déinontrer ce que j’a-

’ e"  rendant plainte
épouse a aussi ® ’ corruPteur de son 

Ca»tre les Z  CSal“  « “ ** plainte
<»U Sieur I  { Z Z Z S,’ COT r CeSe‘
'Njx a , , , 1 0 «stA-dire , contre tous
dV ontrernt dëvel°PPem|nt de son affaire 
‘’ens 3  ̂ complices, fauteurs ou adlié-^ du sieur Daudet.

fe i ’a f f a ir f d i f "0’" 6# '1616 d^ elop pem e„t 
PrincTde N asr n  K?rama™ ’ démontre

liè r e n t  du siçu°r i ’/ d e t ’ C°"V lice °u U o- v  audet , j aurai prouvé
• ?Ur Korn,m.ann Pa nocessàirei.'ient^pns dans sa plainte générale. ‘ C 

’ voyons si je le prouve. 
c aeoru je pourrois dire que fe suis

le s i ’' d“  “ formations aux-
$>e le Prince i K “ 'nmann a fait procéder, 

j ce Nassau et la Princesse de 
au, dont on prétend aussi vengerl ’hon-
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Meur dans cette affaire, sont entrés pour 
beaucoup dans toutes les démarches qui ont 
êtes faites pour enlever la dame Kornmann 
à son mari.

M ais, j’ai des moyens plus puissans que 
Ces informations, pour établir sur le champ 
ce fait décisif. Et ces Moyens, je les trouve 
dans les Mémoires mêmes qu’ont publiés 
M. le Noir , et le sieur de Beaumarchais.

Je lis dans le Mémoire de M. le Noir: 
c< qu’il n’a pas ignoré que Madame la Prim 
» cesse de Nassau sollicitoit la liberté de 
» la dame Kornmann ».

Je lis dans le Mémoire du sieur de Beau
marchais , que : « le Prince et la Princesse 
l ’ont prié de joindre ses efforts aux leurs , 
pour obtenir la liberté de la dame Korn- 
mann.

Je lis dans le Mémoire du sieur de Beau
marchais que : « cédant aux prières du Prin- 
» ce et de la Princesse de Nassau , il s’e t 
a» rendu, avec la Princesse de Nassau, che2  
» M. le Noir, et que là , pour appuyer les 
» réclamations de la Princesse, il a fait ue> 
» plaidoyer brûlant, en faveur de la dame 
» Kornmann ».

Je lis dans le Mémoire du sieur de Beau
marchais que le Prince de Nassau a écrit 
à M. le Noir, toujours en faveur de la dam® 
Kornmann ; qu’il a fait plusieurs courses à 
Versailles , toujours en faveur de la dam® 
Kornmann ; et je trouve, enfin, dans ce M®" 
moire , une lettre dont voici le contenu, si' 
gnée par le Prince de Nassau, et adressé® 
par lu i, à M. Amelot, alors Ministre.

J’ai

88

» J’ai été, Monsieur, plusieurs fois à, 
&> Versailles , et nommément aujourd’hui 
as pour avoir l’honneur de vous remettre un 
» Mémoire, en faveur d’une femme pér
is sécutée. Son sort a intéressé toutes les 
a> personnes qui sont véritablement ins- 
>3 truites de son affaire. Permettez, Mon- 
53 sieur , que je vous prie de vous en faire 

rendre un compte vrai 33, [c'est-à-dire, un 
Compte par le sieur de Beaumarchais , ) 
53 et je ne doute pas que Vous ne la mettiez; 
>3 dans le cas de suivre le cours de la justice, 
33 qu’elle a invoquée , M. le Noir ayant 
53 assuré qu’il n’étoit pour rien dans cette 
33 affaire , et qu’elle dépendoitde vous abso- 
>3 lument.

33 J’ai l ’honneur d’être, &c. , ( signé ). 
» Le B rince de Nassau-Siéghen 33.

33 Le  18 Décembre 1781.33 
E n r 1N, je lis dans le Mémoire du sieur 

de Beaumarchais , que c’est quelques jours 
après la lettre du Prince de Nassau, et lé 
17 décembre 1781 , et par ( le concours des 
Sollicitations de ce Prince et des siennes , ) 
qu’a été obtenu l’ordre qui a permis que 
la dame Kornmann fu t transférée, sans l’aveu 
de son époux, sans le consentement de ses 
proches, comme un effet abandonné et 
public, de la maison des Dames Douay , 
dans celle du Médecin Page, et l ’on sait 
aujourd’hui que le MédecinPage étoitfhom- 
me de confiance du sieur de Beaumarchais, 
et l’on sait aujourd’hui que le sieur Daudet, 
intimément lié avec le Prince et la Prin
cesse de Nassau, le sieur Daudet, agent
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trêsxconrm de foutes leurs affaires, le siepr 
Daudet corrupteur très-connu de la Dame 
Kornmann , avoit la faculté de se rendre 
tous les jours chez le Médecin Page, et 
qu’il s’y rendoit , en effet, à-peu-près tous 
les jours.

Voilà ce que je trouve dans les Mémoires 
de M. le Noir et du sieur de Beaumarchais.

O r , vous voudrez bien remarquer que 
Jamais le Prince de Nassau n’a désavoué les 
faits contenus dans ces Mémoires.

Vous voudrez bien remarquer que Jamais 
le Prince de Nassau ne s’est inscrit en faux , 
contre le lettre que vous venez de lire.

Vous voudrez bien remarquer que jamais 
le Prince de Nassau n’a dissimulé ses liai
sons très-intimes, très-habituelles et encore 
aujourd’hui subsistantes , avec le sieur 
Daudet.

Je puis donc regarder M. le Noir et le 
sieur de Beaumarchais, comme des témoins 
que le Prince de Nassau ne récuse pas.

Je puis donc regarder la lettre du Prince 
de Nassau, comme une lettre qu’il ne dé
savoue pas.

Je puis donc affirmer, avec tout le Pu
blie , qu’il existoit et qu’il existe encore 
clés liaisons très - habituelles et très - intimes 
entre le sieur Daudet et le Prince de Nas
sau , et de çe dernier fa it, on me permettra, 
sans - doute, de conclure que le Prince de 
Nassau savoit très-bien qu’en agissant pouf 
la darne Kornmann , il agissait. pour le sieur 
Daudet, qu’il recevoit tpus lça jours à sa ta
ble et dans sa maison >

Maintenant,
Ou il faut renoncer à P évidence, ou il 

faut reconnoître, d’après ce que disent seu
lement M. le Noir et lé sieur de Beaumar
chais , que le Prince et la Princesse de Nas
sau on singulièrement co-opéré à soustraire 
la dame Kornmaun à rinspection de son 
époux : 7 - . . . „ #.

Ou il faut renoncer à P évidence, ou il 
faut reconnoître, toujours d’après M. le 
Noir et le sieur de Beaumarchais, que le 
Prince et la Princesse de Nassau , ayant agi 
sans le concours des proches de la dame de 
Kornmann et uniquement; de concert avec 
le sieur de Beaumarchais , ne se sont cer
tainement pas proposé de rendre la daine 
Kornmann à elle-même, à sa famille et à 
ses enfans :

Ou il faut renoncer à l ’évidence, ou i l  
faut reconnoître, toujours d’après M. le 
Noir et le sieur de Beaumarchais , que le 
P rin ce  et la Princesse de Nassau, en faisant 
des démarches pour la dame Kornmann, 
n’ont eu évidemment d’autre dessein que 
de servir le sieur Daudet ,et qu’ils ont ainsi 
très - efficacement concouru à la replacer 
sous l ’empire de son Séducteur.

Or, c’est un grand crime que de sous
traire une femme à P inspection de son 
époux; c’est un grand crime que d’enlever 
ùne femme à sa famille et à ses enfans ; 
c’est un grand crime que de la replacer 
sous P empire de son Séducteur.

Et de ce cilié le Prince de Nassau s’est 
rendu coupable de ce crime, que faut-il
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conclure ? Ceci certainement, qu’il est évi
demment complice , fauteur, ou adhérent 
du sieur Daudet : car on est complice, fait- 
teur, ou adhèrent d’un accusé quelconque, 
lorsqu’on a favorisé le délit qui lui est im
puté. O r, d’après ce qu’on vient de lire, 
qui ne reconnaîtra pas avec moi que per
sonne , [ M. le Noir et le sieur de Beau
marchais exceptés, ] n’a favorisé, d’une 
manière  ̂plus expresse, les délits imputés 
par le sieur Kornmann au sieur Daudet, 
que le Prince de Nassau ?

M ais, à présent, si le Prince de Nassau 
est complice, fauteur, ou adhérent du sieur 
Daudet, il devient impossible de me nier 
que sa plainte ne soit récriminatoire.

Car d abord , le sieur Kornmann a rendu 
generale dans le mois d’Avril 

1700, et le Prince de Nassau n’a rendu la 
sienne que vers le mois de Juillet 1787, ce 
qui rend celle-ci postérieure à celle-là / de 
plus de deux années.

Ensuite, la plainte du Prince de Nassau 
est sur le même fait que celle du sieur 
JCornmann, e t , a cause de cela, l ’une et 
l ’autre ne peuvent être vraies en même- 
temps.

Elle est sur le même fait que celle du 
sieur Kornmann, puisque par sa plainte, 
le sieur Kornmann attaque l ’auteur des dé
sordres de la dame Kornmann et ses com
plices , et que par la sienne, le Prince de 
ÏN assau attaque le sieur Kornmann et moi 
sur ce que nous avons laissé entrevoir qu’on 
pQmoit le compter parmi les complices

q3
de celui que nous poursuivons , connu© 
l’auteur des désordres de la dame Kornmann,

Elle ne peut être vraie en même temps 
que celle du sieur Kornmann ; et cela, 
parce que si le sieur Kornmann et m oi,  
nous avons eu raison de compter le Prince 
de Nassau parmi les complices du sieur 
Daudet, il aura tort, lu i, de nous accuser 
de calomnie quand nous n’avons avancé 
qu’un fait incontestable.

Or , d’après les principes que j’ai exposé, 
toute plainte qui est postérieure à une au
tre , toute plainte qui est sur le même fait 
qu’une autre, toute plainte qui , en consé
quence , ne peut être vraie en même tems 
que cette autre, est évidemment récrimi
natoire , et de plus, toute plainte récrimi
natoire est inadmissible.

Donc , la plainte du Prince de Nassau est 
également récriminatoire et inadmissible.

Donc , je puis dire au Prince de Nassau, 
ce que j’ai dit au sieur de Beaumarchais : 
commencez par vous justifier, et puis vous 
Rendrez plainte contre vos accusateurs, si 
Vous le trouvez couvenable.

Mais , vous le savez encore, toute plainte 
fécriminatoiie, toute plainte inadmissible 
ne peut légalement produire un Décret, et 
Çela parce que ce qui est essentiellement 
hlégal, n’aura jamais de conséquence lé
gale.

Donc , les Décrets d’ajournement person
nel , rendus sur la plainte du Prince de 
bfassau , sont aussi nuis que les Decrets 
$ assigné pour être oui , rendus sur la 
plainte du sieur de Beaumarchais.



Thme, en demîere analyse, il faut pros- 
ente  ceux-ci, connue j’ai prouvé qu’il faut 
ïejettér ceux-là.

Voilà » jê crois, ma seconde proposition 
démontrée.

s. i n .

Je soutiens , en troisième lieu , que si 
le Prince de Nassau a voit une plainte à 
former , ce n’était ni contre le sieur Kora- 
maiïn , ni contré moi y qu’il devoir la diri
ger; mais, contre M. le Noir , et contre 
le sieur de Beaumarchais.
- Il me semble qu’on entrevoit déjà une 

partie des choses qüe je puis dire pour 
prouver cette troisième Proposition.

Je publie un premier Mémoire pour le 
sieur Kornmann, je n’y dis pas un mot 
contre le Prince de Nassau , et cependant , 
à Cette époque, nous en savions assez, le 
sieur Kornmann et moi, pour en parler 
d’une maniéré très-fâcheuse.

M. le Noir et le sieur de Beaumarchais 
répondent à ce Mémoire.

Le premier, dans sa réponse , cherchant 
li s’excuser de ce qu’il a fait au préjudice 
du sieur Kornmann , nomme la Princesse 
de Nassau , comme ayant vivement sol
licite auprès de lui , la liberté de la dame 
Kornmann , et n’oubliez pas ce t r a i t , com
me ayant même envoyé des Mémoires-aux 
Ministres , dans lesquels’ le sieur Kornmaim 
lie devoit sûrement pas être traité d’une 
maniéré bien favorable.

Le second, dans sa réponse , c ite , corn-*

é

ttte vous venez Je le voir, à tonte s les pages 
le Prince de Nassau ; raconte que c ’est 
chez le Prince de Nassau qu’il a été engagé 
à s’occuper des intérêts de la dame Kom- 
ïiiann; parle, dans le plus grand detail, 
des démar ches qu’ils ont fait ensemble, pour 
arracher la dame Kornmann de fasyle ou 
elle étoit détenue, et lui procurer les 
moyens de se réunir à son Séducteur ; en 
Un m ot, le second montre par-tout le Prince 
de Nassau , comme un des hommes dont 
le sieur Kornmann. a le plus à se plain
dre , comme un des principaux auteurs de 
$011 déshonneur et de sa ruine.

Je réplique au premier , que les sollici
tations de la Princesse de Nassau, ne l'ex
cusent en aucune maniéré, attendu qu'il 
çavoit très-bien qu’il existoit des relations 
intimes, entre elle et le sieur Daudet, 
Séducteur de la dame Kornmann, et que 
lu i-m êm e, parlant au sieur Kornmann , ne 
s’étoit pas expliqué d’une maniéré tres- 
ayantageuse sur ces relations.

Je réplique au second , que les instan
ces que lui a fait le Prince de Nassau., ne 
prouvent rien en sâfaveur, et que ta mission 
qui lui avoitété donnée che1 ce Prince ,par 
quelques hommes corrompus et quelques 
ienmies sans pudeur , ne suffisoit pas pour 
le justifier du rôle odieux qui lui étoit 
Reproché. .

Ô a , il faut voir d’abord s i , en m ‘expri
mant ainsi, je n’ai pas été au-delà de ce 
que je devois dire ; car si j’ai ete au-dcii* 
de ce que je devois dire, j’ai eu tort.
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Et pour me juger en ce point, H Côft*
vient de rapprocher ce que j’ai dit, des faits 
eue je viens de vous faire remarquer, dans 
les Mémoires de M. le N oir, et du sieur 
de Beaumarchais.

Mais , d après ces faits, qui osera me 
ïner que je ne fusse bien fondé à m’élever 
avec force contre la Princesse de Nassau ? 
que je n eusse le droit de lui demander,

Sar exemple, à quel titre elle s’étoit mêlée 
^’une affaire qui devoit absolument lui 

être étrangère? Pourquoi elle avoit osé 
envoyer des Mémoires aux Ministres, où 
nécessairement elle avoit dû inculper d’une 
maniéré très-grave le sieur Kornmann , puis- 
qu elle ne pouvqit justifier la conduite de 
la femme, sans imputer au mari les procè
des les plus odieux ? Qui osera me nier que 
les circonstances ne m’autorisassent encore 
à  dévoiler, sans ménagement, les motifs 
qui avoientfait agir laPrincesse de Nassau? 
à prouver que ces motifs n’étoient autres 
que de servir le sieur Daudet, homme aussi 
connu par ses mœurs infâmes , que par 
ses escroqueries, et ses intrigues ; le sieur 
Daudet, avec lequel toute relation étoit 
deshonorante , et qui, de l ’aveu de tout 
le monde, étoit cependant l ’agent le plus 
intime , le plus secret de ses affaires , comme 
de celles du Prince de Nassau , le sieur 
Daudet enfin, dont le projet, en se rap
prochant de la dame Kornmann, ne pouvoit 
etre qne de vivre avec elle d’une fiianiere 
aussi scandaleuse au moins qu’il l ’avoit 
lait jusqu’alors.

D’après

9#
D ’après ces faits encore , qui osera îtier 

que je n’eusse le droit de poursuivre dans 
les Tribunaux , d’une maniéré très - spé
ciale , le Prince de Nassau , et de le forcer 
à m’y rendre un compte public de ses dé
marches ? Qui me contestera que je ne 
pusse l ’engager dans tous les risques d’nne 
procédure criminelle , ainsi que les adver
saires du sieur Kornmann, pour avoir fa
vorisé de tout son pouvoir , le projet 
scandaleux d’enlever une femme à soit 
mari , une mere à ses enfans ? Qui doute 
que, m’armant contre lui de toute la sévérité 
des Loix , et l’accablant des conséquences 
affreuses que sa fatale intervention avoit 
eu dans cette affaire , il ne me devînt fa
cile de le faire compter au nombre des 
principaux coupables dont j’avois révélé les 
trames criminelles, et publié les vexations 
ou les attentats ?

Au lieu de tout cela , qu’est-ce que je 
Fais ? Vous le voyez ; je n’attaque directe
ment ni le Prince , ni la Princésse de Nas
sau ; m a is , fatigué de les entendre n o m m er 
sans cesse p ar les ad versa ires du sieur Korn- 
înann, je me contente simplement, comme 
je viens de vous le dire, d’observer , en 
répondant au sieur de Beaumarchais, que 
la mission qui lui etoit donnée chez le 
Prisi.ce de Nassau par quelques hommes cor* 
ro?npus et quelques femmes sans pudeur , 
nesuffisoit pas pour le justifier. Je m e con
tente simplement de faire remarquer , en 
répondant à M. le Noir , qu’attendu qu’il 
Connoissoit très - bien les relations intimes

N
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de la Princesse de Nassau avec - le sieur 
Daudet, et qu’il s’étoit lui-même explique 
sur ces relations d’une maniéré peu favo
rable^ il n’avoit pu céder aux sollicitations 
de la Princesse , sans manquer à ce qu’exi- 
geoit de lui la sévérité de son ministère.

Voila ce que j’ai fa it, voilà ce que j’ai 
dit. Sans doute , vous conviendrez que, 
sans sortir des bornes de la prudence , il 
me d'evenoit facile de dire plus, et de faire 
davantage.

C e p e n d a n t  , j ai ici deux objections à
détruire.

D’abord , pourquoi , dit le Prince de 
Nassau , en pariant de la mission acceptée 
chez moi , par le sieur de Beaumarchais , 
pretendez-vous qu elle n’a pu lui être pro
posée que par des hommes corrompus et 
des femmes sans pudeur ? Ne voyez-vous 
pas , qu’en vous exprimant ainsi , vous 
donnez à penser que je recevois chez moi 
des hommes corrompus et des femmes sans 
pudeur ?

Certes , voilà une étrange délicatesse , 
et je ne m’attendois pas que le Prince de 
Nassau entreprît de nous persuader qu’il 
falloir faire preuve de vertu pour être admis 
dans sa maison ! Eh bien ! qu’il nomme 
les personnes qui se sont trouvées chez 
lu i , le jour où le sieur de Beaumarchais 
assure qu on lui a donné l’honnête mission 
d ’enlever la dame Kornmann à son mari ? 
Je lui soutiens , m o i, que ce ne pouvôit 
être en effet que des hommes corrompus et 
des femmes sans pudeur } et je le lui sou

tiens , parce que le complot dont il s’agit; 
offensoit également la pudeur et la probité ; 
et je le lui soutiens, parce qu’en consé
quence il étoifc impossible qu un tel com
plot fût accueilli par des hommes délicats * 
par des épouses fîdelles , par des mures 
attachées à leurs devoirs. Il me semble qu’on 
ne m’obligera pas de prouver une vérité si 
triviale.

Ensuite, pourquoi , ajoute le Prince d» 
Nassau , dites-vous qu’il y avoit des re/a- 
lions intimes entre la Princesse de Nassau 
et le sieur Daudet ? Pourquoi dites-vous que 
M. le Noir s’est ex p rim é sur ces re la tio n s  
d’une maniéré défavorable ? Ne sentez-vous 
pas , qu’en parlant ainsi, vous faites naître 
des soupçons sur les mœurs de la Prin
cesse de Nassau, et, sous ce point de vue , 
n’avez-vous pas quelques reproches a vous 
faire [ 1 ]?

Non : je n’ai point de reproches à me 
faire.

J’ai dit qu’il y avoit des relations intimes 
entre la Princesse de Nassau et le sieur 
Daudet , parce qu’un effet , vo u s ne n e  
nierez pas , parce que tout le Public sait 
qu’il y àvoit des relations intimes entre la 
Princesse de Nassau et le sieur Daudet, et 
de plus, parce que je ne pouvois m’empê
cher de faire remarquer , que ces relations 
existoient, afin de démontrer, sans répli
que , la prévarication que j’imputois à h i
le Noir.
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•P» . ïoo
J ai dit <jue M. le Noir s’étoît expliqué 

parce " ‘T * ™  <J,éfav(?rable sur ces relations,
mTufe q" / “r effeV , 11 s’est e-xpiiqvié d’une 
maniéré défavorable sur ces relations ; et

e p us, je n ai pas besoin de vous prou- 
ver qu il etoit impossible qu’il en parlât en
v n f  N T  avanïaSeux : car M. le Noir sa, 
voit h-ès-bienque1 personnage était le sieur 
Daudet; il lavoit peint plSsieurs fois au 

cur&ornmann, comme un escroc, comme 
un intrigant, comme un homme sans prin-
r ïm i N T  b foy  et le sie™' Uaudet étant J a m i, 1 affidé , 1 agent public et secret du
Prince et de la Princesse de Nassau, vivant 
a peu-pres habituellement dans leur maison, 
vous voyez bien que M. le N oir, en pari 
ant des relations qui existaient entre lui et 

la Princesse de Nassau , n’a pas pu dire 
par exemple, que ces relations avoient lû 
vertu pour cause , et le bien public“ our

Je n’ai donc parlé ici que d’une maniéré 
conforme à la vérité.

Si donc vous trouvez que les mœurs de la 
Princesse de Nassau sont offensées, ce n’est 
plus moi que vous devez accuser, mais la 
seule nécessite des choses.

le sieu?D?fn’ P™*’ “ ’^ ’hquermieux, que te sieur Daudet soit un homme de bien un 
homme d une con rln fm  ' i , Y L \ un 
dans cette hypo Aesè " ePr° clîable * ^
dit qm ait pu donner lieu au p]us J ” *  
soupçon sur les mœurs de la Princesse r£  
^ s s a u  , lorsque ,’ai fait connoître qu’il 
e^istoit des. relations intimes m re  et

l o i
lé sieur Daudet : ce n’est donc que parce 
qu’il est environné de la plus honteuse 
réputation , que je n’ai pu , selon vous , 
sans que les mœurs de la Princesse de Nas
sau ayent été offensées , parler de ses rela
tions avec elle ; mais, dans cette circons
tance, je vous le demande, à qui doit s’en 
prendre la Princesse de Nassau? Est-ce à 
moi , qui , par la nécessité de la défense 
du sieur Kornmann , me suis vu contraint 
de faire remarquer de telles relations, ou 
à elle qui les a soigneusement entretenues ? 
ou a. elle qui, en faisant d’un homme qu’elles 
Savoit de tout point mal-famé, son agent, 
son homme de confiance , son ami , en le 
servant outre-mesure dans une occasion ou 
il ne méditoit qu’un crime , a malheu. eu- 
sement prouvé que sa réputation lui et oit 
bien peu chere, et n’a pas craint de prépa
rer ainsi sur elle-même , l ’opinion défavo
rable dont vous m’accusez si inconsidéré
ment d’être l ’auteur aujourd’hui ?

Et puis, à propos de quoi parlez-vous ici 
des mœurs de la Princesse de Nassau, et qui 
a jamais songé à les o ffen ser ?

Il peut exister entre un liomme et une 
femme dés relations de plusieurs especes; 
des relations de société, des relations d’a
mitié , des relations d’intrigue, enfin des 
relations qui blessent les mœurs , parce 
qu’elles ont une passion désordonnée pour 
objet. Or, il est impossible que i’a.ye pu 
avoir en vue, en parlant de la Princesse 
de Nassau et du sieur Daudet, cette der
rière espece de relation. Car, quand j’ai dit



un mot clés relations de la Princesse de 
Nassau ayec le sieur Daudet, j’ai rendu 
compte, en même-temps, dans le plus grand 
détail, de la passion du sieur Daudet pour 
la darne Kornmann ; j’ai exposé que c’étoit 
pour servir cette passion malhonnête, que 
la Princesse de Nassau avoit agi avec tant 
de zele , soit auprès de M. le N oir, soit 
auprès des Ministres ; mais, on me supposera 
sans doute assez de raison pour croire que 
J ai parfaitement senti que s’il y avoit eu 
entre la Princesse de Nassau et le sieur Dau
det, des 1 dations dans le meme genre qu’en— 
tie le sieur Daudet et la dame Kornmann, 
la Princesse de Nassau qui dans cette sup
position , auroit eu nécessairement le plus 
grand intérêt de rompre les relations du 
sieur Daudet avec la dame Kornmann, no 
se seroit pas tant occupée de rapprocher 
celle-ci de son Séducteur.

En parlant des relations de la Princesse 
de Nassau, avec le sieur Daudet, je n’ai 
donc pas pu, comme vous le voyez , avoir 
un seul instant dans la pensée le projet im
prudent de faire naître des Soupçons sur les 
mœurs d e là  Princesse de Nassau. Mais, 
alors, me direz-vous de quelles relations 
avez-vous donc parlé r De quelles relations ? 
1 nisque vous voulez le savoir, de relations 
de société, de relations d’amitié , de rela
tions d affaires, sur-tout de relations d’intri
gue. Ce dernier mot vous blesse, je le sens ; 
mais , certes, vous conviendrez que voyant 
la Princesse de Nassau à la tête d’un com
plot abominable , qui n’a eu pour terme q.~o
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honnête que malheureuse , il faudroit que je 
fusse bien scrupuleux s i , au lieu du mot 
propre, j’avois recours à quelque circon
locution qui n’exprimeroit qu’imparfaite- 
ment ce que je veux faire entendre.

Ainsi, je n’ai donc dit que ce que j’e de- 
Vois dire ; ainsi je n’ai donc pas tout dit ce 
que je pouvois dire , et si je compare les faits 
qui me sont offerts dans les Mémoires de 
M. le Noir et du sieur de Beaumarchais, 
à ce que je me suis permis contre le Prince 
et la Princesse de Nassau, je n’ai donné , 
à l’égard de ces derniers, que des preuves 
d ’une modération sûrement trop excessive.

C e l a  posé, je raisonne dans deux h y 
pothèses. ^

Ou les faits contenus dans les Mémoires 
de M. le Noir et du sieur de Beaumarchais, 
à la charge du Prince et de la Princesse de 
Nassau, sont vrais, ou ils sont faux.

S?ils sont vrais, et que le Prince de 
Nassau trouve mauvais qu’ils ayent été ré
vélés , et qu’il ait eu besoin de s’en prendre 
à quelqu’un dans cette circonstance, il est 
évident que ce n’est que contre ceux qui 
les ont révélés qu’il a dû rendre plainte. 
Or , ceux qui les ont révélés ne sont ni le 
sieur Kornmann , ni moi; mais bien , comr 
xne vous le voyez , M. le Noir et le sieur 
de Beaumarchais; donc le Prince de Nassau 
ne doit poursuivre ici que M. le Noir et le 
sieur de Beaumarchais.

S’ils sont faux, ce sera toujours la même 
Chose. Alors, le Prince de Nassau aura
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étécalom m é, et ce sera ses cal ommateurS 
cju’il lui faudra poursuivre ; mais , ses ca
lomniateurs ne seront, ni le sieur Korn- 
îiiaiîn , ni moi , puisque si nous avons parlé 
d’après les faits, dont on suppose ici la 
fausseté, ce n’est pas nous qui avons pu» 
bile ces faits les premiers ; ce n’est pas à 
nous dès-lors qu’il faut en attribuer F in
vention. M ais, les calomniateurs seront 
encore ici , M. le Noir et le sieur de Béarn 
marchais, puisqu’eux seuls ont fait con- 
noître ces faits , puisque s’ils ne s’en étoient 
pas prévalu contre nous , il ne nous seroit 
certainement échappé, contre le Prince de 
Nassau, aucune des réflexions fâcheuses 
qui 1 affligent aujourd’hui. Dans cette hy
pothèse , comme dans la précédente, c’est 
donc encore contre M. le Noir et le sieur 
de Beaumarchais qu’il doit diriger ses pour- 
suites.

D e toutes les maniérés le Prince de 
Nassau a donc manqué de justesse , pour 
ne pas dire de jugement , en nous choh' 
sissant, le sieur Kornmami et moi , pouf 
objet de sa vengeance.

D e toutes les maniérés, ce pi’étoit donc 
que contre M. le Noir, ce n’étoit donc 
cpie contre le sieur de Beaumarchais que le 
P; mee de Nassau de Voit diriger ses plaintes.

Sous ce point de vue , d’après tout ce 
que je viens de dire, je puis" donc con
clure , sans contradiction , que la plamte 
du Prince de Nassau contre nous , est aussi 
mal fondée qu’elle est, quant aux circons
tances où eue a ete rendue, r é cr im in a -  
toireet inadmissible. Voilà*

lof
V o ilà , je crois, ma troisième proposi

tion démontrée.

§ I V.
Je soutiens , en quatrième lieu , que non 

seulement le Prince de Nassau n’avoit d’ac
tion à intenter que contre M. le Noir et 
le sieur de Beaumarchais ; mais , qu’il y  
a llo it, et qu’il y  va encore aujourd’hui de 
son honneur de rendre plainte contre l’un 
et l’autre , et spécialement contre le sieur 
de Beaumarchais.

C a r  , puisque le Prince de Nassau a in
tenté une action en calomnie dans l ’affaire 
du sieur Kornmann, c’est sûrement parce 
qu e, dans cette affaire, on lui a impüté 
des faits odieux et qui tendent à compro
mettre, d’une maniéré étrange, sa réputation.

Or , un homme d’honneur ne souffre pas 
qu’ on lui impute des faits indignes de lu i, 
et qui peuvent donner, de son caractère 
et de ses principes , une opinion défavorable.

Donc le Prince de Nassau doit à son 
honneur de poursuivre avec la plus grande 
sévérité , les personnes qui lui on t imputé 
les faits qui e x c ite n t a u jo u rd ’h u i son res
sentiment. ; . : , ,

Et comme à l ’aide d’un peu de Logique, 
je lui ai démontré que ces personnes ne 
sont autres que M. te Noir et le sieur de 
Beaumarchais,

Vous voyez bien qu’il y va de l’iionneur 
du Prince de Nassau de poursuivre, avec 
la plus grande sévérité, M. le le Noir et 
le sieur de Beaumarchais.

îù5

G



Il me semble que ce raisonnement est
sans répliqué.

Ce n'est pas tout.
C’est singulièrement du sieur de Beau

marchais qu’il importe au Prince de Nassau 
de se renger. Je prie qu’on me suive avec 
quelque attention.

Il faut encore revenir ici sur le Mémoire 
du sieur de Beaumarchais.

Vous voudrez bien vous rappeler que, 
dans ce Mémoire , le sieur de Beaumarchais 
raconte que, lorsqu’il s’est chargé des in
térêts de la dame Kornmann, il ne la cou- 
noissoit pas même de vue : c< qu’il n’en avoit 
entendu parler , pour la première fois , 
qu’au fameux dîner chez le Prince de Nas
sau ; que là , pour l ’engager à s’occuper 
de la dame Kornmann, on lui m o n tra  une 
requête, par elle adressée, du fond de sa 
prison, ( c’est-à-dire, du fond de la maison 
des dames Douay ) , à Monsieur le Prési
dent de Saron, et à Messieurs de la Cham
bre des Vacations, requête où elle faisoit 
un récit fort touchant des maux qu’elle s ouf 
froît ; que cette requête, bien qu’elle émût 
fortement le sieur de Beaumarchais, ne le 
détermina pas encore ; qu’alois une per
sonne de la compagnie Ini remit un paquet 
contenant des lettres du sieur Kornmann 
an sieur Daudet; qu’il passa sur la terrasse 
du Prince de Nassau, où il lut ces Lettres 
avidement ; que le sang lui monta à la tête 
en les lisant ; qu’y ayant trouvé que le sieur 
Kornmann avoit eu la bassesse de favoriser, 
dans ses desseins, l ’homme qui accusoit
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fi’avoir corrompu son épouse, il rentra et
dit avec chaleur : Vous pouve£ disposer ae 
m oi, Messieurs ;  et vous , princesse, ( en 
s’adressant à la Princesse de Nassau , ) 
me voilà prêt à vous accompagner cfie^Al. 
le  N oir, à plaider par-tout la cause d ’ime 
infortunée punie pour le crime d’autrui.

Vous voudrez bien vous rappeler que , 
dans ce même Mémoire, le sieur ae Beau
marchais raconte encore qn il se servit des 
Lettres du sieur Kornmann auprès de M. 
de Maurepas et des autres Ministres, pour 
obtenir la révocation du premier ordre du 
R o i , qui détenoit la dame K o rn m an n  chez 
les daines Douay, et y faire substituer l’or
dre qui la confioit au Médecin 1 âge > 
plutôt qui la livroit à son Séducteur^

Enfin , je n’ai pas besoin de vous répéter 
que c’est dans ce même Mémoire que sont 
transcrits de nombreux lambeaux des L et
tres du sieur Kornmann, lambeaux qui , 
comme je vous 1 ai d it, en commentant, 
s’y trouvent arranges avec un art assez per
fide pour porter à la gloire que le sieur 
Kornmann est le premier auteur des désor
dres qui on t excité ses plaintes, et justifier 
ainsi, et les transports qui ont agité le sieur 
de Beaumarchais a la lecture de ces fameuses 
Lettres, et les démarches auxquelles cette 
lecture l’a déterminé.

O r , maintenant,
Vous savez que , dans mes procédons 

Ecrits , j’ai démontré , de maniéré a empê
cher toute réplique , que le sieur de Beau
marchais en a grossièrement impose lors



qu’il a dit qu’il ne connoissoit pas même 
de vue la dame Kornrnann, quand il s’est 
ciiargé de sa défense; qu’au contraire, bien 
antérieurement au dîner chez le Prince de 
JN assau , il etoit dans la confidence du sieur 
Daudet, que plus d’une fo is, il avoit favo
rise les rendez-vous de la dame Kornrnann 
avec celui-ci ; qu’en un m ot, il avoit des 
relations a - peu - près également intimes 
avec les deux personnages.

Vous savez, que dans mes précédons 
Ecrits, j’ai démontré que tout ce que le 
sieui  ̂de Beaumarchais raconte s’être passé 
au dîner chez le Prince de Nassau, n’est 
qu une fable inventée à dessein, pour mo
tiver son abominable conduite dans l ’affaire 
du sieur Kornrnann ; que jamais, il n’a pu 
etre question a ce dîner, des Lettres du 
sieur Koramann, au sieur Daudet, et de la 
prétendue complicité de l ’un avec l ’autre : 
et cela , si vous vous le rappelez, parce 
que ce fait principal, ce fait, qui avoit 
suffi seul , au dire du sieur de Beaumar
chais , pour le déterminer dans toutes ses 
démarchés, ce fait, qui seul, justifioit la 
dame Kornrnann, ne seroit jamais sorti de 
sa mémoire ; il n auroit donc pas manqué 
de s en prévaloir à tout propos ; il n’auroit 
donc pas manqué, par exemple, de le ré
péter en quelque sorte à chaque ligne de sa 
déposition , lorsque le Sr. Kornrnann l’a fait 
entendre comme témoin dans son informa
tion ; il n’auroit donc pas manqué cle le faire 
insérer dans tous les Ecrits de la dame Korn- 
mann, évidemment commandés ou rédigée

l o s

Îiarlu i, il n’auroit donc pas manqué de
'opposer sans cesse au sieur Kornrnann» 

dans les nombreuses négociations tentées 
pour mettre fin aux démêlés de celui-ci avec 
son épouse ; il n’auroit donc pas manqué 
de dire , à toutes ces époques remarquables, 
au sieur Kornrnann : ou subissez la loi que 
nous voulons vous imposer, ou je fais im-

Ïirimer vos Lettres ; et prouvant ainsi votre 
âche complicité, avec le Séducteur de vo

tre femme, je vous couvrirai d’une honte 
qu’il ne vous sera pas possible d'effacer. Et 
cependant vous êtes instruit maintenant 
que ni dans sa déposition , bien qu’elle soit 
horriblement calomnieuse, ni dans les Ecrits 
de la dame Koramann, ni dans le cours 
des négociations pour pacifier les différends 
des deux époux, il n’a été une seule fois 
question, il n’a été dit un seul mot, et du 
dîner chez le Prince de Nassau, et des Let
tres produites à ce dîner, et des détermi
nations prises après la lecture de ces Let
tres.

Enfin, vous savez que dans mes précédons 
Ecrits, j’ai démontre que si on n’a pas ose 
produire les Lettres du sieur Koramann 
dans toutes les circonstances dont je viens 
de parler, si on ne les a fait imprimer seu
lement qu après la publication de mon pre
mier Mémoire, et tout-à-fait en désespoir 
de cause, c’est qu’en effet, elles ne signi
fient pas ce qu’on a voulu leur faire signi
fier ; c’est qu’elles n’ont pas le moindre 
rapport aux désordres de la dame Korn- 
Snaxm avec le sieur Daudet ; c’est qu’elles
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se lient tontes à une aventure absolument
étrangère aux délits imputés par le sieur 
Kornmann au sieur Daudet ; et puis vous 
savez encore que ce n’a été qu’en les met
tant en lambeaux , et en accompagnant 
chaque lambeau d’un commentaire infernal » 
qu’on a pu en tirer parti, pour donner à 
penser que le sieur Kornmann avoit favo
risé, par une connivence criminelle, les 
projets de séduction du sieur Daudet, sur 
son épouse.

J ’A j o u t e  de plus aujourd’hui cette ré
flexion importante : c’est que si le sieur de 
Beaumarchais persiste à soutenir, malgré 
tout ce que j’ai prouvé au contraire, qu’en 
effet il a été question à un dîner chez le Prince 
de Nassau , des Lettres du sieur Kornmann, 
et que c’est en conséquence des détermina* 
lions prises à ce dîner, que ces Lettres ont 
été produites aux Ministres, afin, comme 
il le dit, de leur faire ouvrir les yeux ; 
c ’est - à - dire , dans la réalité, afin de les 
tromper davantage, il se trouvera que le 
sieur de Beaumarchais associé à un complot 
détestable, et le prince de Nassau, et toutes 
les personnes qui ont dîné, le pur dont il 
parle, chez le Prince de Nassau.

Car, remarquez bien ce raisonnement; 
le dîner chez le Prince de Nassau a eu 
lieu en 1781 , et le sieur de Beaumarchais 
ne s est prévalu publiquement des Lettres 
du sieur Kornmann qu’en 1787 , à l’époque 
où j’ai publié mon premier Mémoire *x et 
jusqu’à cette époque, ni le Prince de Nas
sau, ni la Princesse de Nassau, ni le sieuif

l î î
Daudet, qui, vraisemblablement, âssîstoit 
aussi au dînei dont il s’agit, ni aucun des 
convives de ce dîner fameux, n’ont parlé 
de ces Lettres : or cependant, tous, comme 
le sieur de Beaumarchais > avoient le plus 
grand intérêt d’en parler, puisque vous ve
nez de voir que si les Lettres siginfioient 
véritablement ce qu’on a voulu leur faire 
signifier depuis, elles suffisoient pour fer
mer irrévocablement la bouche au sieur 
Kornmann, pour terminer en un instant; 
toutes ses discussions avec son épouse; tous 
auront donc senti, comme le sieur de Beau
marchais , qu’on 11e pouvoir, sans leur faire 
dire ce qu’elles ne disoient pas, en tirer 
avantage contre le sieur Kornmann ; tous 
seront clone convenus de ne pas les produire 
en public , de peur de s’exposer à une dis
cussion fâcheuse, mais de s’en servir seule
ment en secret auprès des Ministres, afin 
de leur persuader , à l’aide de l’interpréta
tion affreuse qu’on leur donnoit, que le sieur 
Kornmann avoit lui - même prostitué son 
épouse à son Séducteur, et qu’il étoit de toute 
justice de rendre à celle-ci la liberté qu’elle 
t’éclamoit. Tous , dans cette hypothèse , se 
trouveroienc donc complices d’une infâme 
Calomnie , et dont tontes les conséquences 
ont été désastreuses , et se trouvent aujour
d’hui malheureusement irréparables.

C e l a  p o sé  , je dis au Prince d e  Nassau :
Ou j’ai d é m o n tré  r ig o u r e u s e m e n t  , e t  d e  

•M aniéré à im p o s e r  à ja m a is  s i le n c e  a u  sieur 
d e  Beaumarchais, q u e  la  s c e n e  q u ’ il  s u p 
p o se  s ’ ê tre  passée chez y o u s , et d an s la q u e l le



il assure qu il a été question pour la pre
mière fois des Lettres du sieur Kornmann , 
est une fable insoutenable, imaginée uni
quement pour le justifier, lu i, et rendre 
de plus en plus odieux le sieur Kornmann.

. Et al°rs ? comme vous jouez un rôle prin
cipal dans cette fable absurde, il sera vrai 
cjue le sieur de Beaumarchais aura travaillé 
à faire de vous, dans ses Ecrits, un com
plice de son impudence et de sa fourberie :
. Qu > malgré ma rigoureuse démonstra

tion , le sieur de Beaumarchais s’obstinera, 
pour ne pas se contredire, à prétendre que 
cette scene est véritable , et qu’en effet, 
les lettres du sieur Kornmann ayant été 
produites au dîner dont il parle, la déter
mination y a été prise de s’en prévaloir, 
pour calomnier en secret le sieur Korn- 
jnann auprès des Ministres.

Et alois, il seia vra i, d après ce que vous 
venez de voir, que le sieur de Beaumar
chais vous aura montré au Public comme 
concourant avec lui à l ’exécution d’un 
complot exécrable, à l’exécution d’un as
sassinat moi a l, dont je ne saurois trop faire 
remarquer la noirceur ; car , il n’y a riert 
de si noir que d’envenimer en secret une 
correspondance innocente , que de la dé
naturer par une interprétation sinistre, que 
c . la faire servir au déshonneur et à la 
ruine de celui qui en. est l ’auteur.

Or , dans la première hypothèse , il vouS 
associe à une imposture démontrée ; dans 
la seconde, il vous associe à une abomi
nable perfidie»
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Mais,

M ais, tout le monde assure qtte TOUS 
êtes un homme d’honneur.

M ais, je pense que je n’ai pas besoin 
de vous prouver qu’il y  va de votre hon
neur qu’on ne fasse pas de vous le complice 
d’une imposture démontrée , ou d’une abo* 
minable perfidie.

Mais je pense que je n’ai pas besoin de 
vous prouver qu’on ne croira plus à votre 
honneur , si vous le laissez un instant en 
souffrance.

Mais, je pense que je n’ai pas besoin de 
Vous prouver qu’ici , pour ne pas le laisser 
en souffrance, vous devez nécessairement 
attaquer celui qui s’est permis de l’entacher 
d’une maniéré si cruelle.

Et celui qui s’est permis de l ’entacher 
d’une maniéré si cruelle , est , comme 
Vous le voyez , le sieur de Beaumarchais.

D onc, votre honneur vous commande 
impérieusement d’attaquer le sieur de Beau
marchais.

Donc , on toutes les notions sur l ’honneur 
sont fausses , ou vous , qui avez rendu 
plainte contre m oi, pour deux misérables 
phrases quoj’avois bien le droit d’écrire , 
et qui ne vous compromettoient pas au 
point ou vous compromet i c i  le sieur de 
B eau m arch ais , sous peine de manquer à 
l ’honneur , vous vous devez de demander 
hautement vengeance de l’insulte grave que 
cet homme audacieux vous a faite.

Donc , en résumant, si vous êtes un 
homme d’honneur , vous poursuivrez M,



le  Noir tous poursuivrez sur-tout le sieur
de Beaumarchais.

"Voilà, je crois, ma quatrième proposition 
démontrée.

.' y  « V '
Je soutiens , en cinquième lieu , que 

quand tous les faits contenus dans mes Mé
moires , à la charge du Prince de Nassau, 
et du sieur de Beaumarchais , seroient faux, 
ni l’u n , ni l ’autre n’étoient fondés à rendre 
plainte contre moi. ,

Ici , je me considéré à part du sieur 
Kornmann, et je recherche de quelle éten
due de liberté j’ai dû jouir en m’occupant 
de sa défense.

Le sieur Kornmann étoit,depuis long-tems 
l ’objet d’une persécution aussi active que 
cruelle. On lui avoit enlevé son épouse , on 
l ’avoit dépouillé de la plus grande partie 
de sa fortune ; son honneur étoit compromis 
par d’affreuses calomnies : sa liberté étoit 
menacée. On en vouloit même à sa vie.

Je me trouve dans sa maison à l’instant 
où il est assassiné ; et c ’est presque sous 
mes yeux , c’est à deux pas de moi que l ’as
sassinat est commis. Dans cette circonstance 
terrible , je suis témoin du bouleversement 
inexprimable qu’il éprouve : je vois le dé
sespoir de ses enfans ; je vois que s’il périt, 
ils périront aussi, eux, victimes innocentes 
de la barbare inconduite de leur mere et 
des lâches complots de ses corrupteurs. Je 
cherche alors autour de lui si quelque ami 
lui reste r qui puisse 1 aider dans son infor

ï  14 tune , quelque ami qui ait assez de forcé 
et de caractère pour le défendre. Je cherche 
en vain : tous l’ont abandonne. Car , dans 
ce pays, où l'impitoyable égoïsme a dessé- 
ché toutes les âmes, le malheur isole, et 
l ’homme atteint des coups du sort , res
semble à l’arbre frappé de la foudre, dont 
le voyageur s’éloigne avec effroi.

O r, que devois-je faire ? si, dans la déca
dence déplorable de vos mœurs, il existe 
encore parmi vous quelques hommes pour 
qui l ’humanité ne soit pas un vain nom , 
quelques h ommes qui pensent que délaisser 
un malheureux , quand on peut le secourir ,  
que calculer froidement le danger que l ’on 
court en prenant sa defense quand il périt, 
s’il n’est défendu, c’est le crime d’un lâche , 
c ’est une violation sacrilège des premières 
lois de la nature , c’est à eux que je m a» 
dresse , et je leur dis :

Le hasard me conduit dans une foret 
écartée. L à , tout-à-coup, s’offre a mes 
regards, un homme assailli par dautres 
hommes , que je prends pour des brigands ; 
un mouvement d’indignation^ et de pitia 
m’entraîne rapidement vers le lieu du com
bat. Je vois l ’homme assailli , prêt a suc
comber sous les coups de ses impitoyables 
agresseurs, n’opposer àleurs efforts qu’une 
résistance inutile ; et , sans hésiter , je me 
place entre eux et lui , et dirigeant contre 
moi tous les poignards levés sur sa tête, 
je ch e rch e  , comme je le  puis , à l ’arracher à 
la mort, dont il est ménace.

Je vous le demande à tous, fais-je bien, iai&r
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j e  niai? on plutôt, en est-il un seul parmi vous 
oui dans une telle circonstance, ne me regar- 
dat comme le plus lâche de tous les hommes, 
si , n’écoutant qu’une prudence timide, je 
ïn éloignois de cette scene de carnage ? ou 
plutôt, en est-il un seul parmi vous, qui 
ne pense que 1 honneur, que l ’humanité , 
plus sainte que 1 honneur, m’ordonne impé
rieusement de yoler au secours du mal- 
heuieux dont je vois les jours en danger?

Et alors qui d’entre vous me blâmera de 
ce que, dans une circonstance, selon moi , 
îout-à-fait semblable, m’élevant au-dessus de 
toutes les considérations , bravant tous les 
jperils, négligeant toutes les précautions , 
n obéissant qu aux niouvemens de douleur 
et de compassion qui m’agitoient, je me 
suis occupe d arracher à la situation la plus 
déplorable , le plus persécuté, le plus crueb 
lement peisecute de tous les hommes ? N’est 
ce  donc que dans une forêt, et parmi des 
Erigands , que l ’humanité est un devoir ? 
Et seroit-il possible que, dans le cours ordi
naire des evénemens de la v ie , il y eût une 
occasion où plie pût nous être imputée 
comme un crime ! 1

Non ; quoi qu on en puisse dire ■< en défen
dant le sieur Kornmann, je n’ai fait que 
remp ir upe tache à laquelle je ne pouvois 
etre infidèle, sans manquer à la plus impé
rieuse fe  toutes les lois de la nature : si 
j eusse ete assez vil pour l’abandonner à sa 
rmser&Dle destmee, quand je croyois apper- 
cevoir en moi assez de moyens, quand du 
»ouis je me sentois doué d’assez d’énergie

Ii6
pour faire tête à la troupe d’hommes puis-
sans et pervers qui avoient conjuré sa ruine ; 
non : j’aurois déshonoré mon ame , et les 
hautes pensées qui m’occupent, et qui pui
sent toute leur vie dans cette am e, dont 
aucun sentiment de bassesse ou de crainte 
n’approcha jamais ; non : je les aurois senti 
se déssécher dans leur germe, comme la 
plante qui 11’est plus abreuvée du suc géné
reux qui la nourrit , et , me survivant à 
moi-même , et jugé lâche par ma conscience, 
je n’aurois plus traîné que dans l’humi
liation et la honte, une existence qui 11e 
peut être heureuse qu’autant qu’elle a le 
bien de ses semblables pour terme et pour 
objet.

J ’ ai  donc rempli mon devoir.
O b. , si j’airemplimon devoir, quels repro

ches avez-vous à me faire, et de quoi m’ac
cusez-vous ?

J e n’ai , dites-vous, écrit que des faits 
faux ; j’ai donc encouru toutes les peines des
tinées à la calomnie.

Certes, il n’est que trop démontré que 
tous les faits contenus dans mes Mémoires 
sont véritables. M ais, quand ils seraient 
tous faux, sans exception, sans modification, 
je vous le demande : est-ce à moi que vous 
devez en imputer la fausseté ?

Mettons les choses au pis. Il serait pos
sible aussi que dans cette forêt où je viens 
de me représenter volant au secours d’un 
homme prêt à périr , ma pitié m’eût 
trompé ; que cet homme 11e fût pas ce 
Qu’il me sembloit être, c’est-à-dire , m{
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malheureux assailli par des Brigands, maïs 
un Brigand lui-même, poursuivi par des 
hommes qui 1 auroient surpris commettant 
un assassinat. Eli ! bien, Faction que j’aurois 
faite , en partageant son danger, en seinût- 
elle moins noble, moins généreuse P et si 
cette action , en elle-même , est généreuse et 
noble , et si elle ne m a ete inspirée que par 
on sentiment d humanité auquel vous venez 
de reconnoitre que je n’ai pu résister sans 
devenir coupable, d’après quelle loi natu
relle , je vous prie, d apres quelle loi posi
tive , oserez-vous me condamner ? Punissez 
a la bpnne heure, et vous ferez bien,
* homme  ̂ que j’ai secouru , s’il vous est 
démontré qu il est. un vil assassin; mais, 
respectez le motif qui m’a porté à le défen
dre ; mais, estimez le courage avec lequel 
je 1 ai défendu , mais , ne soyez pas assez 
extravagant pour me traiter comme son 
complice , quand il est évident que tandis 
qu’il ne méditait qu’un crime , je n’étois 
occupe, moi, que de m’acquitter d’un devoir.

Dites donc tant que vous le voudrez, que 
les Ecrits publies au nom du sieur 
Kornmann sont remplis de faits fau x, 
de mensonges hardis ; dite.;, contre 
1 évidence , qu’il n’est pas une setlle 
ligne de ces Ecrits qui ne soit une ca
lomnie , que m’importe et que pouvez- 
yous en conclure contre leur auteur ? 
En ! bien, le sieur Kornmann m’auroit 
trompé, et j’aurois été d’autant plus faci
lement trompé , que Fêtai de désolation 
ou je fe voyois , < m’auroit plus vivement 
emu , m’aiu oit disposé à le croire davaur
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tage ! Eh ! bien, dans cettè supposition 
étrange * il vous faudroit attaquer le sieur 
Kornmann , et demander hautement justice 
de son imposture ; voilà tout ce qu’il vous 
seroit permis de faire : mais, m oi, dont 
les intentions ont été si pures, la conduite 
si franche, le but si dipne d’éloges ; m oi, 
qui n’ai pn être entraîne à écrire en faveur 
du sieur Kornmann , malgré tous les dan
gers que je courois, en formant une telle 
entreprise, que par les motifs les plus pro
pres à faire impression sur une aine élevée , 
je serai toujours au-dessus de vos atteintes , 
et vous ne ferez jamais que, ce que vous 
venez de reconnoître noble et généreux en 
soi , puisse être compté par la loi , au nom
bre des délits dont elle commande à ses 
Ministres de poursuivre la vengeance.

Vous ne me contesterez pas la vente de 
ces maximes. Et c’est parce que ces maxi
mes sont vraies , que, dans les Tribunaux, 
on n’admet aucune plainte contre l’homme 
qui se consacre parmi nous à l’auguste et 
pénible fonction de défendre les m a lh e u 
reux , tant qu’il est en état de justifier qu’il 
ne parle qae d’après des faits garantis par 
sa partie.

O r , ici le sieur Kornmann n’a-t-il pas 
hautement avoué les Mémoires qui ont paru 
sous son nom? n’a-t-il pas muni ces Mé
moires de sa signature? et depuis,n’a-t-il pas 
constamment annoncé qu’il n’est aucun des 
faits qu’ils contiennent qui ne soit véritable?

A  la bonne-heure, continuez-vous ; nous 
ïfayons pas le droit de vous poursuivre
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pour avoir rédigé les Mémoires du sieur 
Kornmann ; mais, nous vous poursuivons 
ii/ (7:anse cle la maniéré dont vous les avez 
îexiges ; mais, nous vous poursuivons, 
paxce cpie vous nous y avez peints sous 
es traits les plus odieux ; mais, nous 

vous poursuivons , parce qu’au lieu d’avoir 
raconté avec une simplicité tranquille, les 
laits que vous avez révélés, vous les avez 
revêtus des couleurs les plus fortes , les 
plus propres à couvrir d’une opinion à 
jamais flétrissante , les adversaires que vous 
aviez a combattre.

C est-à-dire, que vous voulez qu’on me
punisse d e  ce que je suis moi et non pas 
un autre, de ce que je n’ai pas écrit avec 
VOS facultés , mais avec les miennes, d e  c e  
que je me suis exprimé en conséquence des 
Vives émotions que j eprouvois, et non pas 
en conséquence de ce que vous eussiez 
epioiive a ma place, dans les mêmes cir
constances ; c’est-à-dire, que tandis que je 
11e puis voir souffrir un malheureux sans me 
rendre propres toutes ses douleurs, il fau
dra que je parle comme,si je ne ressentois 
pas ces douleurs ; c’est-à-dire ,.,que tandis 
que i innocence qu’on opprime , a bien in
contes tablemement le droit de faire enten
dre des accens de désolation ou de ven- 
geance, moi, qui me trouve appellé à la 
defendie, je ne puis chercher à émouvoir 
c o m m e  elle, je ne puis imiter ou répéter 
ses accens. Il faut que mon coeur demeure 
fr o id  sous les larmes d e l’homme affligé qui 
m’implore; ces vexations, ces perfidies, ces
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120 abus d’autorité, ces attentats de tout genre; 
dont rinfortuné que je défends a développé , 
sous mes yeux, les tristes circonstances, 
j’ai dû en écouter le récit avec indiffé
rence, et, parce qu’au contraire , je n’ai pu 
entendre ce récit sans éprouver à la fois! 
toutes les passions qui peuvent tourment 
ter une aine généreuse, parce que j’ai fait 
passer dans mes écrits, le feu de ces no-* 
blés passions , à votre avis , je suis cou
pable ?

Vous êtes donc coupables aussi, Orateurs 
immortels , Bub.se , Fox , Shéridan , qui 
poursuivez , dans ce moment , au nom des 
Communes d’Angleterre , par devant nu 
Tribunal auguste , comme celui en présence 
duquel je me défends , le hardi déprédateur 
d’un monde dévasté? quand révélant les 
attentats de cet homme trop coupable; les 
droits des Souverains et des peuples indi
gnement envahis ; les traités les plus solem<* 
liels, devenus des pièges pour tromper la 
bonne-foi, et préparer de lâches usurpa
tions ou d’odieux larçins; les Vois changées 
en instrumens de proscription ou de ven- 
gance ; quand exposant tant de scenes de 
désolation Ct de carnage j le Sexe le plus 
foible livré sans pitié à d airrenses tor
tures ; Vinnocence etla pudeurbarbarement 
Outragées ; la vieillesse la plus respectable , 
souillée par l ’infamie du supplice ; toutes 
les cruautés mises en œuvre ; toutes le?* 
Compassions étouffées ; la solitude et des 
îuines , OÙ existoient des villes et des cam* 
fagnes florissantes: des races nombreuses,
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englouties ; une terre hospitalière et cou
verte d habitations paisibles , devenue le 
tombeau de son peuple infortuné ; l ’esprit 
de férocité, de rapine , plus dévorant que les 
bûchers funéraires, plus avide que la tom
be ( i j ,  plus inexorable que la mort, do
minant seul sur la contrée la plus favorisée 
de la nature; quand, peignant à grands 
traits  ̂de si cruelles dévastations , clés ca
lamités si déplorables, vous faisiez passer 
rapidement dans l ’ame de la multitude 
attentive qui vous écoutoit, les mouvemens 
d’indignation , de terreur , de sensibilité 
piofonde dont vous etiez agités; quand 
les lafmes couloient autour de vous de tous 
les yeux. Eh bien , vous étiez coupables ! 
cette douce et bienfaisante pitié, dont la 
nature a déposé le germe dans tous les cœurs; 
cette pitié , qui fait que nous souffrons dans 
les autres, et qu antérieurement à toute 
réflexion, et comme par un instinc t rapide , 
nous volons auprès d eux, pour nous" sou
lager en quelque sorte de nos propres dou
leurs, en soulageant les douleurs qu’ils 
éprouvent ; cette pitié , source inépui
sable de toutes les affections qui nous 
unissent , de tous les sentiment qui nous 
élevent ; cette pitié qui , jointe au génie , 
et sans laquelle il n’est pas de génie vé
ritable , plaide perpétuellement depuis qu’il 
T a c*es tyrans et des esclaves, des oppres
seurs et des opprimés, la Cause des esclaves

( i ) Expressions de M. Eurke,

rentre les Tyrans , des opprimés contra 
les oppresseurs ; cette pitié , éternelle et 
redoutable priere , en faveur de l ’infor
tuné et de l’innocence , au Dieu qui 
venge l’innocence et console l’infortune ; 
Eh ! bien, vous n’avez pas du. l’entendre. 
Il vous falloit froidement raconter les exé
crables attentats que votre mémoire avoit 
recueillis, comme des bourreaux racontent 
des supplices ; nulle émotion , nul signe 
de compassion ou d’effroi, ne vous étoit 
permis : parmi nous , on vous aurait punis 
des larmes que vous avez fait répandre ; 
et attaqués dans votre honneur , menacés 
dans votre liberté, on vous aurait demandé 
compte , comme d’un crime , de vos ef
forts généreux pour faire prévaloir contre 
le crédit et la puissance, les droits de vingt 
nations , indignement foulées.

Ah ! qu’ils attaquent, encore une fois , 
mon honneur , qu’ils menacent , encore 
une fois , ma liberté ; non : pour me servir 
de vos expressions énergiques , non en de 
telles circonstances , Vindifférence désho
nore y le calme estime impiété, la froide et 
tranquille raison suppose lé absence de tous 
les sentimens sacrés que l ’homme a reçus 
du ciel et de la terre. ( 1 ) , et celui qui , 
placé entre un oppresseur et sa victime, 
n’a point de larmes pour la victime, point 
d’indignation contre l’oppresseur , celui-là 
n’est pas appellé à parler au nom des mal-
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iiéUfêUX , ét la Providence ft chargé dêi 
hommes d’ufl autre caractère , dti soin si 
îîoble , et quelquefois si périlleux , de leA 
défendre*

Ce n’esî pas toiit, et irolis ajoutez que, 
quand il seroit vrai que vous ne pouvez 
m. attaquer, ni Sur le fond , ni sur la forme 
dè mes Ecrits , Vous êtes toujours autorisés 
à les regarder comme des libelles, et à me 
poursuivre comme auteur de libelles, parce 
qu’ils ont été imprimés et distribués en con
travention à une loi que je devois respecter.

Je vous entends , et c’est encore deô 
BéglemenS de la Librairie qu’il nous faut 
parler.

Mais , d’abord ce n’est pas au Prince de 
Nassau qu’il appartient de faire une telle 
objection \ car , les deux Ecrits qui ont 
donné lieu à sa plainte , sont revêtus 
de la signature ; l ’u n , d’un Procureur au 
Châtelet , l ’autre , d’un Procureur au Par
lement, et sous ce point de vue , ils n’ofo 
pensent en aucune maniéré les Règlement 
de la Libraire ; et puisque j’ai occasion de 
le dire, sous ce point de vue, comme sous tant 
d;autres, il n’est personne qui p’ait trouvé 
d’une absurdité révoltante le procès que le 
«Prince de Nassau m’a intenté. Car, enfin f 
qti ai -,e fait dans tout ceci ? ce que fait tons 
les fours le jeune homme qui rédige un 
Mémoire ou une Requête dans l’Etude d’utî 
procureur. La Requête, le Mémoire con
viennent ou ne conviennent pas au Procu
reur ; s’ils ne lui conviennent pas , il les 
rejetteî s’ils lui conviennent, il les signe*

et en répond: e t i l  n’est pas encore arrivé 
qu’on se soit avisé de s’en prendre , pour 
de tels écrits , à celui qui les a rédigés, 
plutôt qu’à celui qui les avoue.

On sent bien qu’en faisant une telle ob
servation , je suis loin de chercher à rejetter 
le fardeau de l’accusation criminelle dont 
je suis l’objet, sur les deux officiers publics 
qui ont eu le louable courage de prêter 
leur ministère au sieur Kornmann ; mais, 
il me par oit cependant convenable de faire 
remarquer ic i, jusqu’à quel point , pour 
Satisfaire une aveugle haine , on a manqué 
aux premières lois du bon sens , aux pre
mières réglés de notre Jurisprudence.

D’après ce que vous venez de voir, con
tre qui le Prince de Nassau, s’il jugeoit à 
propos d’épargner M. le Noir et le sieur de 
Beaumarchais , devoit - il diriger son infor
mation? évidemment contre les personnes 
dont il voyoit les noms au bas des Mémoires 
qui l ’offensoient. O r, parmi ces noms, a- 
t-il trouvé le mien? et si celui-là seul peut 
être accusé qui,par sa signature, donne la 
sanction à un écrit, qu’il étoit le maître 
ou de corriger ou de supprimer, comment 
a-t-on osé m’accuser, m oi, q u i, dans cette 
affaire , n’ai pu véritablement sanctionner, 
par ma signature, aucune de mes produc
tions ? Quoi ! je rédige dans mon cabinet les 
Mémoires du sieur Kornmann, je les remets 
ensuite au sieur Kornmann, seul, ou au 
Sieur Kornmann et à ses Conseils , et je 
leur dis : voilà nia tâche achevée , voyez 
êi vous y trouvez quelque chose à reprem

l a  5



îis6>
ats Se k  rendent propre en l’iim î 

rxsant de leur sjgnature, et on me recher- 
cne, moi, pour m°n travail, quand mon 
travail est devenn la propriété d’an autre , 
quand cerne ciiii ont caractère pour en ré
pondre en répondent, quand je ne puis, 
quand je ne dois pas en répondre ?

Encore une foie, je m’honore d’avoir dé
tendu le sieur Kornmann, et on n’hésite 
pps sans - doute à croire que si j’eusse put 
signer mes Mémoires, je n’aurois pas man- 
que de le faire. Mais, enfin, fe ne les ai 
pas signes, et moins pour moi que pour 
tous ceux qui se trouveront dans une cir
constance semblable à celle où je suis , il 
importe qu’on remarque combien, en ce 
qui me concerne, est irrégulière et vexa- 
toire en tous sens, la p ro cé d u re  dans la
quelle on a eu l ’imprudence de m’imoli- 
quer, t

J*, metois écarté de Vobjection et jV 
2eviens. Ainsi le Prince de Nassau n’a pas 
ie droit de se prévaloir des Réglemens d* 
la Librairie contre m oi, puisqu’on s’est 
conforme a ces Réglemens en publiant les 
Lcrits sur lesquels il a rendp plainte.

L est clone ici au sieur de Beaumarchais t 
ont seul , que j ai affaire, et j’avoue ei* 

eiiet que le premier Mémoire du sieur Korm 
mann , ou il est tant question du sieur cl# 
Beaumarchais ayant paru sans aucun* 
Signature legale, a été publié en contra
vention aux Réglemens de la Librairie.

AIais, de tout cela, que pem-îl résulter^
J* le demande ayanftout; de quelfront

1^7
le sieur de Beaumarchais ose-t-il m’oppô-Sô'f 
des réglemens qu’il a toute sa vie respectes 
si peu ? Comment le compilateur insipide 
de tant de libelles obscurs , contre les 
hommes les plus dignes de nos hommages, 
comment le distributeur de tant de men
songes imprimés, comment celui qui s’est 
si constamment joué des formes, toutes les 
fois qu’elles l ’ont gêné dans le besoin qu’il 
avoit de nuire , commlent celui qui, pour 
R être pas surveillé dans le pouvoir formi
dable qu’il s’est attribué sur toutes les ré
putations , a fondé, hors des limites du 
Royaume , une Imprimerie fameuse d’où il 
peut, quand il le juge à propos, faire cir
culer dai3S l ’Europe entière, les calomnies 
nécessaires au succès de ses vengeances (i) ; 
comment cet homme audacieux ose-t-il in
voquer des réglés qu’il a si souvent bravées, 
c i pourquoi ces réglés qu’il méprise, quand, 
il .attaque, de viendroien t-elles son bouclier, 
quand il est réduit à la nécessité de se clé- 
fençlre ?

E t  puis, de quel raisonnement vous ser
virez-vous pour me prouver qu’une infrac
tion aux Réglemens de la Librairie, donne 
& ufx ouvrage le caractère de libelle ? Je 
puis faire imprimer demain, les Fables de 
La Fontaine, en contravention aux Régle- 
mens de la Librairie. Eh ! bien, les Falfles 
de La Fontaine seront-elles un libelle, parce 
que je ne me serois pas conformé à ces

l }. ) Impdiuerie de KclL
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U^IeiïïeîïS ? Qu’est-ce donc qui constitue îô 
libelle ? Uniquement la nature des faits que 
tous racontez, et l’intention que vous avez 
en les racontant. Une histoire, bien qu’im
primée avec privilège, n’est qu’un libelle> 
si elle ne contient que des faits faux, ra
contés avec l ’intention de calomnier. Une 
histoire T bien qu’imprimée sans privilège , 
si’est pas un libelle si elle ne contient que 
des faits vrais, racontés avec l’intention 
«Téclairer ou d’instruire. Or, avez-vous 
prouvé que les faits contenus dans mes écrits 
sont faux? et qui d’entre vous, après tout 
ce que je viens de dire , osera soupçonner 
la pureté de mes intentions, quand je me 
suis occupé de les rédiger et de les ré
pandre ?

Et puis encore, distinguez deux especes 
de Lois ; des Lois toujours obligatoires , 
parce qu’elles ne sont que l ’expression de la 
Loi naturelle, et des Lois qui n’obligent que 
dans les circonstances où elles ne sont pas en 
contradiction avec la Loi naturelle. O r, je 
vous a i, je crois, suffisamment prouvé que 
je ne pouvois , sans manquer au premier 
devoir que la nature impose à tous les hom
mes , ne pas m’occuper d’arracher le sieur 
Kornmann à l ’horrible sort qu’on lui pré
parent; j”ai donc dù faire tout ce qui étoit 
indispensable pour remplir cette tache ho
norable , et si, comme vous le savez main te
nant, je me suis trouvé dans une circonstance

les Réglemens de votre Librairie s’op- 
posoient à la publication des Ecrits, qu’il' 

été nécessaire de répandre pour sa "dé
fense ,

îènse, les Réglemens de votre Librairie se
seront donc trouvés en contradiction avec le 
premier de mes devoirs ? Malgré moi, pour 
ne pas devenir coupable , je me serai donc 
vu forcé d’en négliger l’observance ? \

Et puis , enfin, toutes les fois que voua

Earlez des Réglemens de la Librairie, n’ou- 
liez pas qu’il n’est aucun des hommes qui 

ont eu à faire connoître parmi vous des vé
rités nouvelles , ou à dénoncer des injusti
ces éclatantes, qui ne se soit vu contraint 
de les enfreindre ; n’oubliez pas que les lu
mières, dont vous jouissez aujourd’hui , et 
à l’aide desquelles vous cherchez à donner 
à ce peuple sans principes et sans lois , une 
constitution supportable, n’auroient jamais 
formé, par leur réunion, le jour qui vous 
éclaire, si ceux qui se sentoient nés pour 
les répandre, s’étoient trop scrupuleuse
ment contenus dans les bornes que votre po
lice leur prescrit. Et, au lieu d’invoquer à, 
tout propos des lois fausses, et qui sem
blent n’avoir pour objet que d’arrêter la 
mouvement de la pensée, chez ce petit 
nombre d’ijpinrnes privilégiés, que la Provi
dence fait paroître, de teins en tems sur la 
terre , pour changer le cours des opinions 
qui nous égarent, et reporter tout leur siè
cle , vers des vérités , ou tout-â-fait oubliées, 
ou trop l o n g -tems méconnues; examinez 
pourquoi ces lois se trouvent presque tou
jours en opposition avec un grand bien à 
faire, un grand mal à empêchfer, une grar.çb
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idée à produire ( i ) ,  et jusqu ’à ce que vous les

( 1 ) Je voudrois bien que toutes les fois qu’on parle 
des R.egiemens de la Librairie , on se ressouvînt que 
c ’est aussi en contravention aux lois des Empereurs 
Piomains qui , en plusieurs points , ressembloient aux 
Régiemeus de notre Librairie, que l’Evangile a été 
répandu dans le monde , comme s i, par cet exemple , 
Dieu lui - môme avoit daigné vous avertir que toute 
loi qui tend à gêner la pensée de l’bommé est une 
ïoi nécessairement absurde , puisqu’il s'est trouvé une 
circonstance où , si des lois de cette espece eussent 
été respectées, l’oeuvre même de sa Providence eût 
été empêché sur la terre.

L ’homme étant un être moral, dont la nature est 
de se perfectionner sans cesse ; l’homme étant un être 
sujet à l’erreur , dont le devoir est de chercher sans 
cesse la vérité ; l ’homme étant un être social qui , 
conséquemment , n’a pas reçu pour lui seul , mais en
core pour ses semblables , le don de la pensée, il 
ïne seihble que vous offensez tous les principes cons
titutifs de son être chaque fois que vous gênez le déve
loppement de son intelligence , chaque fois que vous 
ï ’erapêchez d’en communiquer les résultats, chaque fois 
que vous prétendez fixer le terme où elle doit s’arrêter.

Il me semble encore que si la Providence eût voulu 
que la pensée de l’homme fût esclave , elle nous au- 
îoit donné un moyen de la réduire en servitude. O r, 
qui d’entre vous a trouvé ce moyen ? dans la ..prison 
la plus obscure, sous le poids des plus lourdes 
chaînes , quel est le captif, quel est l’homme op
primé , qui ne sent pas sa pensée indépendante , 
qui ne conserve pas le pouvoir indéfini de la mou- 
voir tl son gl'é 5 qui ne la transporte pas où bon lui 
semb.e , et jusqu’aux dernieres limites de l’espace , 
înaigie les fers qui le retiennent , et le cachot ou il 
est ensévefi ? Mais , je vous le demande , cette propriété 
toute seule de la pensée , de ne pouvoir jamais être 
arrêtée ou contrainte dans son essor , ne vous avertit- 
cho pas suffisamment que toutes les lois que vous 
Eûtes pour en contrarier le mouvement, «ont des lois

ayez on supprimées, ou du moins réformées, 
ne trouvez pas mauvais cjix en des occasions

fausses , des lois contradictoires avec les premières
lois de la nature? '

Et puis , réfléchissez qu’avec de tehes lois , vous 
semblez nous dire que toutes vos institutions sont 
bonnes , toutes vos opinions saines, que dans ^os 
sciences , dans vos polices humaines , vous n'avez point 
d’erreur à détruire , point d’abus à déraciner , et alors , 
apprenez-inoi donc pourquoi vous réformez si souvent vos 
institutions, vos opinions , vos sciences, vos 1 olii es .

Ne concluez pas de ceci, cependant, que j approuve 
la licence des pensées : personne n’est plus ennemi 
que moi de toute espece de licence , tout ce que je 
■veux dire , c’est que sous prétexte d’empêcher la licence 
des pensées , il ne faut pas en empêcher 1 essoi , c est 
qu’il faut que chacun soit libre de produire sa pensee, 
puisqu’il tient ce droit de Dieu même , sauf à répondre 
personnellement du mal qu’il peut faire , et encore * 
établissez ici quelques distinctions.

Si , en manifestant sa pensée , un homme a eu i  in
tention de nuire à un antre homme , punissez-le, car 
il a voulu faire le mal. . _

Si en manifestant sa pensée , un homme a eu / in** 
tention de détruire’ quelques vérités soit politiques , 
soit morales, importantes à l ’ordre social, punissez- 
le car il a voulu faire un très-grand mal.

S i, en manifestant sa pensée , un homme a nui a 
un autre homme sans le vouloir ; obligez- e a repaiel
le mal qu’ihû fait , mais , ne le punissez pas , car son 
intention n’a pas été mauvaise. ,

Si en manifestant sa pensee , un homme a répandu 
des erreurs , qu’il croyoit des vérités utiles , ne 1© 
punissez pas , car vous êtes aussi sujets à l’erreur 
réprimez seulement Terreur , en l’éclairant lui-meme , 
en éclairant sur-tout ceux qu’ il a égarés; ne le pu
nissez pas , car il a cru bien faire , dites-lui seule
ment : votre doctrine n’est pas la nôtre , et nous- 
l ’estimons fausse par telles ou telles taisons ; a e.. 
ailleurs si vous vous croyez obligé ds la lepandie. «
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comme celle ou je me trouve, un homme 
doué d’une ame pure et courageuse , fran
chisse quelques fois les obstacles dont elles 
1 environnent, pour mieux atteindre le but 
ïnoial auquel il lui faut tendre, et ne pas 
deineurei mfidele a 1 imposante et fîere 
destinée que la Divinité elle-même a damné 
lui départir. 13

puis dans le cas où , contre notre opinion actuelle » 
vous auriez raison,, elle nous reviendra car Dieu 
ne veut pas que la vérité périsse , et il nous est té
moin que nos cœurs sont ouverts à la vérité.

Au reste , j’espere quelque jour traiter ce grand 
et important Sujet de la liberté de la Presse , dans 
tous^ses details, et il me semble que je prouverai , 
!t!!>ï?aPPll^ nt spécialement sur les maximes de tolérance 

- évangile , livre où j'aime à chercher m e s  principes, 
parce qu il renferme tous ceux qui tendent au ni us 
grand/bien de l ’h o m m e ;  il me semble, dis-je nue 

V  prouverai que cette liberté de Ja P r e s s e , con! 
forme a la lo. naturelle, s’accorde encore en tons 
points avec les intérêts de la religion, de la morale et 
de la véritable pol,tiqué, de celle qui a le bonheur in- 
diyiduel, comme le bonheur public pour objet.

On dit quel intention du gouvernement est d’arriver 
un jour a un état de choses où cette liberté ne soit 
plus restreinte II serait bien à souhaiter q u >  attendant 
ç le lut accordée ati moins sur les matières de légis- 

économie publique. Nous avons tant à faire

les homnes'de 'Su ie V ”  .a® ,oush î t r r rr- aJLZt:.̂s i°a S c e geme ne parlent que sous le régime de 
ïa liberté. Alors leurs penfée. son/ calmes, leurs^fC  
xions tranquille^ ; ils raisonnent, si je le puis dire à 
leur aise : ils outrepassent pl*s difficilement la vérité
et jamais es déclamations, rarement l ’erreur se mêlent
a cev qu 1I5 écrivent,

i 3 3

Sons tous les points de vue, vous n’avez 
donc pas eu le droit de m’attaquer ; sous 
tous les points de vue , et en supposant 
meme que les Mémoires dont vous vous 
plaignez , ne contiennent que des faits faux , 
vous devez donc respecter le motif qui me 
les fit entreprendre, et quoi que vous fas
siez , vous ne trouverez jamais, ni dans 
vos L ois, ni dans vos usages, une raison 
suffisante pour légitimer l’cspece de persé
cution dont vous m’avez rendu l ’objet.

Voilà, je crois, ma cinquième et der
nière Proposition démontrée.

Or , si mes cinq propositions sont dé
montrées , si. vous ne pouvez vous refuser 
à la force des misônnemens que vous ve
nez de parcourir , je vous le demande , 
quelle opinion vous reste-t-il maintenant de 
cette double procédure instruite , avec tant 
d’appareil contre nous , à la requête du 
Prince de Nassau et du sieur de B eau m a r
chais ? Btoit-il possible d’en imaginer une 
plus bisarre , plus destituée de fondement? 
N ’ai-je pas eu raison de soutenir que, peu 
sérieuse en elle-même, elle n’a évidem
ment pourj.;objet que d’éloigner, ou d em
pêcher le  J u g e m e n t de l’affaire principale, à 
laquelle elle se rapporte? Et alors , que vous 
semble du sieur de Beaumarchais ? Quel 
fruit peut-il recueillir d’une combinaison si 
misérable ? Que lui ont produit, je vous 
prie, ces nouvelles tentatives faites pour 
m’échapper, bien plus encore que pour me 
combattre? que lui ont-elles produit ? sinon 
la honte d’avoir ajouté à tant de manceu^



Vres fausses ,une manœuvre absurde ? sinon 
d avoir , comme je T ai également annoncé, 
donné la mesure de l’impuissance où il est 
de se défendre ? sinon d’avoir augmenté, 
par quelques vexations de plus, la bonne 
opinion que le Public a déjà conçue de la 
Cause du sieur Kornmann ? sinon de faire 
désirer, avec plus de vivacité que jamais 
par tous les honnêtes gens, par tous les 
hommes qui s’indignent de ce que les 
mœurs ne sont pas encore vengées, l’ins
tant trop différé où le malheureux pere de 
famille que je défends, obtiendra, enfin, 
la justice éclatante qu’il réclame ?

Ainsi j’ai rempli la principale tâche que 
je m’étois proposée dans cet Ecrit : ainsi, 
on ne peut plus me contester que la dou
ble procédure du sieur de Beaumarchais 
ne soit un Incident monstrueux , que les 
Lois doivent se hâter cle proscrire /ainsi , 
maintenant, il est sensible à tous les yeux 
hPf cet Incident absurde n’est que le dernier 
effort de l ’imagination d’un coupable , à 
qui tous les moyens sont bons , pourvu 
qu’il échappe à la peine qui l’attend, et 
qu il n’a que trop méritée.

C e p e n d a n t , je n’ai pas achevé', et  il me 
faut encore développer quelques réflexions 
s u r i  a. conduite que M. le Procureur du Roi 
et M. le Lieutenant - Criminel ont tenue, 
depuis que l’un a été occupé de conclure , 
et 1 autre déjuger, dans cette affaire.

J’aurois voulu m’épargner ces réflexions 
mais , elles importent à l’ordre public, et 
il me semble que toutes les fais qu’une oc-
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casion se présente d’en faire de ce genre , oîî 
-est coupable si on ne la saisit pas. Mais , 
de plus , elles sont essentiellement liées à 
la Cause que je défends : car, je crois que 
l ’on conviendra sans peine que le sieur 
Kornmann et moi , nous avons le plus grand 
intérêt à ne pas dépendre davantage, pour 
le succès de nos réclamations ou de nos 
plaintes , de M. le Lieutenant-Criminel et 
de M. le Procureur dn Roi. Or , quoique 
d’après les raisonnemens que je viens de 
mettre sous vos yeux, il me paroisse à-peu- 
près certain que la Cour se hâtera de pros
crire la double procédure, dont je crois 
avoir démontré si complettement l ’extra
vagance et la nullité ; quoique , d’après les 
faits que vous avez lus, j’aye tout lieu 
de présumer également que si la Cour n’es
time pas l’affaire générale du sieur Korn
mann suffisamment instruite pour la retenir, 
ce ne sera pas M. le Lieutenant - Criminel et 
M. le Procureur du F-oi quelle chargera d’en 
continuer l’instruction : néanmoins, afin 
de ne rien négliger , il faut que je raisonne 
dans les hypothèses même les moins vrai
semblable;. #

Et , en conséquence , pour l ’intérêt du 
sieur Kornmann et pour le mien , et comme 
vous l’allez voir, pour l’intérêt public , il 
me convient de prouver ici d’une maniéré 
spéciale que dans le cas où contre mon 
attente , la Cour, par des considérations 
qui m’auroient échappe, déclareroitlégale 
la double procédure ; que danŝ  le cas en
core , où elle ne jugeroit pas 1 affaire du



sieur Kornm an assez avancée pour l ’évoquer 
a  elle la conduite de. M. le Procureur du 
, ° A f  de M; le L ieutenant-C rim inel, à notre 

e g a rd , a ete telle qu ’ils ne peuvent con
naître  davantage et de l ’affaire du sieur 
W n m a n n  et de la  double p ro céd u re , et 
qu  dgjr auroit une extrêm e injustice aujour- 
a  nui a nous renvoyer pardeyant eux.

O s  ne m ’accusera p a s , sans d o u te , d ’être 
y pai tisan des ordres arbitraires , et j’ima- 

gm e ou on n hésite pas à croire que je 
11 aPPla pdisse , à l ’exem ple de tous les hom- 
m es qui pensent en France , à la  fermeté 
courageuse avec laquelle les M agistrats su 
périeurs ont dénoncé au  M on arqu e, com 
m e un attentat contre les L o ix  divines et 
rum aiîies, 1 usage de ces ordres scandaleux, 

a cote duquel toute espece de lib erté , je  
vais plus loin  , toute espece de m orale 
ou publique, ou particu lière , m e p a ro îta b -  
solument  im possible.

S ’il est v r a i , { et depuis que j’écris dans 
cette Cause , on a trop souvent tenté de 
m ci frayer par la  m enace de quelqu’acte du 
pouvoir arbitraire [ i ] , pour qu ’on ne m e 
perm ette pas d ajouter ic i un pje-.it nom bre 
d -dees n o u v e lle s , à la  m asse des idées lu- 
m m euses qui ont été déjà développées sur

 ̂ . ' '' P—sqae pas écoulé de mois , denijis
cette époque, <ju’OI1 cherché 4 m,  détomCr
de mon entreprise ? ar la crainte de quelque Lettre! 
fie cachet , et ce n a ete que lorsqu’on a vu pop r u 
crainte faisoit peu d’impression sur mon  ̂^
a eu recours à une diffamation par Arrêt rhi^C ^U-?a 
et au. deux Décrets dont j ’ai ** U M eJ ’

Cet
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cet important objet > , si donc il est vrai 
que l’homme ne soit bon ou méchant > 
heureux ou malheureux , que suivant la 
nature des affections qui le dominent,

S’il n’est heureux et bon qu’autant qu’il 
est dominé par des affections qui ont la con
fiance pour cause , s’il n’est méchant et mal
heureux , qu’au tant qu’il est dominé par des 
affections qui ont la crainte pour principe , 

S'il est de la nature des affections qui 
naissent de la confiance de tendre au plus 
grand développement de notre être , d’opé
rer , quand nous les éprouvons , comme 
une sorte d’épanouissement qui nous fait du 
Lien , et en portant notre existence au- 
dehors , de nous Rapprocher de nos sem
blables , par des habitudes douces et pai
sibles ,

S’il est, au contraire , de la nature des 
affections qui naissent de la crainte , de 
gêner le développement de notre être, d’opé
rer en nous, quand nous les éprouvons, 
comme une sorte de contrainte qui nous 
fait du m al, et en nous repliant sur nous- 
blêmes, de nous isoler de nos semblables 
par des hab.Aades solitaires et tristes,

Et puis si toutes nos vertus naissent de 
l ’am ou r de nos semblables , si elles n’exis
tent que parmi les habitudes qui nous en 
t'approchent,

Si nos vices , au contraire, naissent de 
botre indifférence pour nos semblables, s’ils 
be régnent que parmi les habitudes qui nous 
en séparent ,

On ne me contestera pas, je pense , que
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par-tout où les hommes sont gouvernés par 
la confiance, ils tendent sans cesse au plus 
liant degré de perfection physique et mo
rale , qu’il leur est donné d’atteindre ; que 
par-tout, au contraire , où ils sont gou
vernés par la crainte, ils vivent constam
ment dans un état de dégradation physique 
et morale , au-dessus duquel il ne leur est 
pas possible de s’élever.

Or , maintenant, dans quelle espece de 
Gouvernement pent exister la confiance , 
et tous les genres de bien quelle produit? 
Dans ceux uniquement où dominent des 
Lois fixes, que ne peuvent pas plus enfrein
dre ceu^ qui gouvernent , que ceux qui 
sont gouvernés , des Lois qui protègent le 
plus grand développement de nos facultés , 
a quelque classe de la Société que nous 
appartenions , des Lois que, dans tous les 
tems , chacun est libre d’invoquer avec la 
même force et le même succès.

Là , l ’homme n’ayant d’autre maître 
qu’une réglé invariable , sachant ainsi cons
tamment ce qu’il doit faire, et ce qu’il doit 
éviter , pouvant ordonner sa vie pour un 
système de jouissances que le. passions des 
autres ne viennent pas troubler à tous les 
instruis , imprime nécessairement à l’ensem
ble de ses habitudes , un caractère d’ordre, 
de franchise et de'sagesse qu’on cherche
rait vainement ailleurs.

Là , aucune fauss% opinion ne se mêle 
aux idées qu’il faut avoir de ce qui est 
juste, et de ce qui est injuste ; les consciences 
*<wit profondément éclairées ; les droits de

i'hcrrnme sont Universellement connus ; il y 
a. une morale publique , parce que le sen
timent inaltérable de ces droits précieux , 
tegne avec énergie dans toutes les âmes 
*1 y à des mœurs, parce qu’on y aime tout 
ce qu’on y doit aimer ; parce que, encore , 
la nécessité d’être juste avec chacun , fait 
qu’on n’y aime que ce qu’on y doit aimer.

L à, on n’estime que ce qui est estimable ; 
on ne récompense que ce qu’on estime ; 
les actions honnêtes sont aussi les actions 
utiles, et l ’iiomnie se trouve encouragé à 
la pratique de la vertu , par l ’impulsion de 
sa conscience , et par l’espoir si actif de 
rendre, en faisant le bien, sa condition plus 
heureuse.

Là , quoiqu’on remarque les diverses es
peces d’inégalités , que dans les Sociétés , 
même les mieux organisées , entraîne né
cessairement à sa suite ,„ la différence des 
tâlens et des fortunes , ces inégalités n’ont 
point de conséquences funestes ; elles n’of
fensent , ni n’humilient. Elles n’offensent 
pas dans celui qui jouit de plus d’avantages , 
parce qu’elles ne lui donnent ni plus de 
pouvoir, ni plus de droits ; elles n’humilient 
pas celui qui est moins heureusement par- 
tagé, parce qu’elles n’accroissent ni sa su
jétion , ni ses devoirs ; et la Loi seule étant 
puissante , et tous étant égaux devant elle, 
l ’allure de chacun, si je peux me servir 
de ce terme , a un air d’aisance et de liberté, 
qui annonce des hommes pleins de la di
gnité de leur être , et incapables de rien 
faire qui puisse l’avilir.



L à , enfin, tous trouverez ïa réglé clans 
les désirs, la modération dans les jouis
sances , le repos dans tous les cœurs, les 
allé étions domestiques doucement déve
loppées pour le bonheur des individus, les 
affections sociales déployées avec énergie 
pour la prospérité commune, et les hom
mes unis entr’eux par tous les sentimens 
de cette bienveillance universelle à l ’exer
cice de laquelle la nature a constamment 
attaché toutes les consolations de la vie , 
tous les plaisirs qui ne laissent point de 
remoids , toutes les félicités permaiientes 
et véritables.

Dans quelle espece de Gouvernement, 
au contraire, existe la crainte de tous les 
genres de maux qu’elle enfante ? Dans les 
Gouvernemens où les Lois n’ont point de 
stabilité , où cens qui gouvernent peuvent 
les changer, les modifier, en suspendre 
1 exercice a leur gre, pour y substituer 
des volontés arbitraires, des volontés in
certaines et passagères, comme les cir
constances et les motifs qui leur ont don
né l ’être?

L à , l ’homme n’ayant d’autre réglé que 
le caprice de quiconque dispose*} au-dessus 
de lui de la puissance , forcé , sous pei
ne de nuire à lui-même , cl’obéir quand on 
commande, soit le m al, soit que ce soit 
le bien qu’on ordonne , obligé ainsi de 
changer a chaque instant de maniéré cl© 
voir ou du moins de maniéré de faire 
imprimera, comme malgré lui toutes 
ses habitudes, un caractère marqué d’in-
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Certitude, de foiblesse et de désordre 
effet indispensable de là mobilité des princi
pes qui le déterminent.

Là les idées du juste et de l ’injuste se
ront nécessairement modifiées par mille 
opinions fausses, selon les personnes elles 
intérêts ; on parlera plus souvent de conve
nance que cl’équité ; une prudence servi] e 
empêchera l’essor de toutes les conscien
ces ; les droits de l’homme seront réputés 
incompatibles avec l’exercice de l ’auto
rité ; il n’y aura pas de morale publi
que , parce qu’il n’y en a pas où ces droits 
sont méconnus; il n’y aura pas de moeurs , 
parce que les mœurs ne subsistent qu’a
vec la paix , la sécurité de nos affections, 
et que cette paix, cette sécurité, ne sont 
point, par-tout où les passions peuvent 
être armées du pouvoir, par-tout où il 
y a des hommes que laLoi ne peut atteindre. 

Là , une distinction fatale s’établira 
entre les actions honnêtes et les actions 
utiles , et il n’y aura d’actions utiles 
que celles qui contribueront de près 
ou de loin au bien-être de ceux qui dispo
sent de la puissance ; la conscience et l ’in
térêt perscqnel y seront donc presque tou
jours xen opposition, et l’homme y sera 
dégoûté de la vertu, parce que la vertu y 
rendra trop ordinairement sa destinée plus 
mauvaise , parce que la vertu emportant 
avec elle l’iùoe ci une résistance aux volon
tés injustes, ü est tout simple quelle dé
plaise à ceux qui , pouvant to u t, veulent 
aussi tout oser.



L à, tontes les especes cfInégalités seront 
funestes, parce que, par-tont où les volontés 
arbitraires régnent au lieu de la Loi, l’hom* 
me qui rassemble autour de lui plus d’avan
tages, dispose aussi de plus de pouvoir; les 
conditions de la Société, selon qu’elles se
ront plus élevées, ayant plus de droits à exer
cer,selon qu’elles seront moins élevées, ayant 
plusdedevoirsàremplir,peserontdonclesunes 
sur les autres, depuis le trône, jusqu’aux der
nières classesdu peuple.Il y aura duPrince au 
peuple, un mouvement d’orgueil, de domi
nation et de mépris, qui, descendant d’une 
classe à l’autre, les dépouillera successive
ment de toute leur énergie ; il y aura du 
peuple au Prince un mouvement de bassesse, 
de servitude et d’adulation qui , montant 
d’une classe à l ’autre, opérera l’avilissement 
de chacune, et de ce double mouvement 
résulteront et les habitudes qui abattent 
l ame, et les vices qui la corrompent, et les 
penchans qui la dépravent.

L à, enfin, l’égoïsme dominera dans toute 
sa force, parce que par - tout où l’homme 
est réduit à craindre l’homme, par-tout où 
son existence peut être impunément com
promise , par les passions ou les ^.priqes de 
son semblable , ce n’est presque jamais la 
sensibilité qui détermine ses rapports, c’est 
presque toujours la prudence ou l’intérêt 
qui les choisissent. Mais , de quelle liaison , 
cle quel attachement durable, la prudence 
et l ’intérêt peuvent-ils être le principe f Ne 
cherchez donc, dans un tel ordre de choses, 
ni les affections sociales, par lesquelles la 
félicité publique s’accroît ou se maintient,

ni même les affections domestiques, si eâ* 
sentielles au bonheur de chacun , conruô 
moins cette bienveillance universelle, sour
ce féconde de tous les sentimens qui nous 
rendent meilleurs et plus heureux ; attendu 
que où l’on ne peut compter sur des atta- 
chemens véritables, ce sont les jouissances 
personnelles qu’on recherche, attendu sur- 
tout, comme je viens de vous le dire, que 
l ’homme qui a le plus de jouissances, est 
aussi celui qui a le plus de droits et de 
pouvoir, celui qui peut nuire davantage, 
celui qu’on ose offenser le moins, rassem
bler une grande somme de jouissances, sera , 
dans toutes les conditions , l’occupation 
constante de chacun. Or, quand le désir 
immodéré de jouir, s’est emparé de toutes 
les âmes , dites-le-moi , y reste-t-il quelque 
place pour la vertu , et la Société que vous 
offre-t-elle alors, qu’un vaste système de 
corruption, où se font re m a rq u e r , à la fois ,  
toutes les passions haineuses, jalouses et 
viles , la dissimulation, la lâcheté , la per
fidie , la défiance inquiété , la dureté froide 
et réfléchie , et tous les maux et tous les ex
cès et tou  ̂ lesdésordres que de tels élemens, 
mis en fermentation, peuvent produire.

Ainsi donc les Gouvernemens seront bons 
ou mauvais, perfectionneront l ’homme ou 
le  dégraderont pins ou moins, selon qu’ils 
agiront d’après des Lois ou moins analogues 
à sa constitution, et sur-tout d’après des 
Lois plus ou moins fixes, et le p ire  de tous 
sera in fa illib le m e n t c e lu i q u i n’agira que 
d’après clés volontés arbitraires.



Pour vous faire remarquer les coiîséqttéfï* 
ces déplorables du pouvoir arbitraire , ce 
ïi est donc pas assez d’arrêter vos regarda 
sur les attentats de toute espece, sur les 
actes de démence ou de cruauté de tout 
genre, dont il a souille presque toutes les 
pages de votre histoire : ce n’est pas assez 
de vous montrer à chacune des époques de 
to s  tristes annales , l ’innocence , la vertu, 
le génie , c’est-à-dire, tout ce qu’aiment les 
hommes, tout ce qu’ils honorent, tout ce 
qu ils admirent, expiant, par d’odieuses ve* 
xations, d éclatantes injustices, ou des pros* 
criptions scandaleuse s, le crime souvent 
involontaire, d’avoir heurté les passions, 
ou seulement troublé les fantaisies des dé- 
positâires, quelquefois très-subalternes , dé 
l ’autorité : ce n’est pas assez de descendre 
dans ces fatales demeures, destinées à ren
fermer les malheureuses victimes de ce pou
voir abhorré, d’y recueillir dans des récits 
hdeles, comment trop ordinairement, à la 
voix de ce qu’il y a de plus v il, de pins 
corrompu parmi Vous, s’ouvrent tous ces 
cachots obscurs où, loin de tonte pitié, 
loin de toute humaine consolation ; lânguis- 
sent tant d’infortunés ; d’y apprendre de la 
bouche même de ces infortunes, par l ’effet 
de quelles intrigues, de quelles trahisons, 
de quelles trames ignorées , ils ont été plon
gés la plupart, dans ces solitudes terribles, 
où ce n’est pas la Justice qui punit, mais 
l ’autorité qui se venge ; ce n’est pas assez de 
vous y faire raconter les maux qu’ils endu
rent , comme ils y vivent, tourmentes par

tous
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tous les genres de crainte et de d ou leu r; 
a  quelles inexprimables in qu iétudes, à  quels 
soucis dévorans, à quelles angoisses oppres
sives on les abandonne ; dans quel isolem ent 
profond s ’écoulent leurs jou rs, leurs an n ées, 
quelquefois toute leur vie ! Com m e ils y 
g é m issen t, séparés les uns des autres par 
un épais et froid silence ; com m e ils pleurent 
tout seuls ] . . .  , Ah ! s ’il est un D ieu  ven
geur , sans d o u te , il receuille ces larm es 
solitaires , sans doute , il les réserve com m e 
u n  trésor de colere pour le jour soleninel 
de ses Ju g e m e n s; sans doute que dans ce 
jjour red ou tab le , donnant à chacune de ces 
larm es l ’activité d ’un su p p lice , il en cou
vrira , pour une entière E te rn ité , tous ces 
hom m es a ffre u x , q u i , afin de satisfaire des 
passion s d ’un m o m en t, n’ont pas craint de 
Condamner d ’autres hom m es à les répan
dre. E h ! b ie n , ces détails son t horribles , 
ét ils ne suffisent p a s , à m on gré , pour vous 
faire haïr le pouvoir arb itra ire , com m e il 
fau t le haïr ; vous n ’appercevez là  que son 
action  im m édiate sur les m alheureux qu ’il 
dévoue à sa h a in e , ou à ses fu re u rs, et à 
coté des fo r fa its  qu ’il com m ande, et des 
pleurs qu’il fait co u le r , c ’est su r-to u t son 
action  sur la  m asse des idées , des moeurs 
e t des habitudes so c ia le s , que je voudrois 
que vous étudiassiez avec m oi.

t A lors seu lem en t, vous pouvez vous 
faire une idée juste de sa désastreuse in
fluence ; alors vous concevez , lors même 
q u ’il ne frappe qu ’un petit nombre de têtes, 
com m ent > dans toutes les classes de la

T
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Société, iî dénaturé les affections de riiomms 
comme il altéré tous ses penclians, comme 
il trouble tous ses rapports , comme il dis
sout tous les principes qui doivent le diri
ger ? comment, ennemi par essence de toute 
espece d’ordre, il est également ennemi 
par essence de toute espece de bien ; alors 
Vous voyez clairement pourquoi un peuple 
qui s y trouve asservi, est toujours un peuple 
sans caractère et sans morale ; un peuple , 
Ou. tout ce qui commande , corrompt , 
ou tout ce qui obéit, se déprave ; c’est» 
à - dire , infailliblement le plus avili , 
le plus dégradé de tous les peuples; et si, 
comme vous ne pouvezlenier, laProvidence, 
en douant l’homme de toutes les facultés 
propres a le rendre bon et heureux sur la 
terre, n’a pas voulu qu’il y vécût dans un 
état de misere et de corruption, alors ce 
pouvoir vous paroît, ee qu’il est en effet, 
une insulte à Dieu même , une violation 
sacrilege de ses Lois ; et quand un homme , 
manquant a 1 eternelle vérité , et trompant 
à la fois et son Prince et sa Nation ( 1 ) y

(O  Je regarde comme criminel de Leze-Majesté , 
toyt homme qui ose se déclarer le partisan du pouvoir 
arbitraiie. Car , plus il s’efforce de maintenir ce pou- 
voir, et^plus il rend odieuse l’autorité du Prince , eô 
plus il l isole de son peuple, et plus il affoiblit sa 
puissance véritable.

Le plus grand homme de nos tems modernes, Charle
magne, fut aussi le plus puissant Prince de sonsiecle et 
pourquoi ? Parce qu’il eut toujours en horreur un des
potisme sans réglé et sans mesure, parce que profondé
ment habiledana l’art de gouverner, et sachant très-bie»

H ? . . .
©se vous déclarer que c’est ainsi que les 
peuples doivent être gouvernes, alors, 
vous croyez l’entendre dire, en d autres 
termes : « Je sais que la Providence veut 
que , dans ce monde, l’Homme fasse tous 
ses efforts pour arriver à son plus haut 
période de perfection physique et morale ; 
je sais que toutes ses facultés ne lui ont été 
données qu’à ce dessein ; je sais qu il existe 
pour lu i, dans la Nature, des réglés inva
riables de justice, dont on ne peut long- 
tems l’écarter, sans le rendre méchant et 
malheureux, sans le vouer à la fois au 
vice et à l’infortune ; je sais qu’il fut créé 
libre, afin de se rapprocher sans cesse du

qu’on ne gouverne pas , mais qu’on opprime seulement, 
toutes les fois qu’on entreprend de contraindre les volon
tés aulien d’éclairer les esprits , il ne publioit pas un* 
Ordonnance qui n’eût ete discutée dans des assem
blées de Province, puis dans des Assemblées Natio
nales , où toutes les lumières étoient recueillies , et 
ôù les Lois recevoient leur derniere sanction , par le 
Consentement libre des représentai du peuple. Ce 
Monarque prodigieux, dans un siecle a demi-baibare , 
avoit senti que la raison a un empire naturel sur l’hom
me, et comme il ne vouloit rien que de raisonnable , 
il ne lui qnccoûtoit pas d’assujettir tout ce qu il medi- 
toit pour' la prospérité de ses vastes Etats , a une dis
cussion publique. C’est dans l’attention qu il a eu de 
de se rapprocher sans cesse de sa Nation par la confian
ce qu’ il faut chercher le secret des grandes choses 
qu’ il a opérées. Il persuadoit les Lois plus qu'il ne 
les faisoit , e t, gouvernant les hommes par l’opinion , 
et ôtant ainsi à l’obéissance ce qu’elle a de servile, il 
entraînoit son peuple sur ses pas , bien plus en associant 
ses volontés à la sienne, qu’en s efforçant de les 
asservir.



, ï 4«5
ien et de la  vertu ; je sais toutes ces c h o se s ; 

et ,e ne veux p a s , m o i , ce que veut la Pro-

5 s er?CÎ 4 / e VGUX ëtouffer toutes les facul- 
: L Üe J,.(Ioram e , je veux qu ’il soit esclave , 
aim  qu ü  soit souffrant et co rrom pu , je 
veux qu ’il n ’y ait de juste pour lu i , que 
ce qui p laît a  ses M aîtres ; ]e veux qu ’il n ’y  
a it u in ju ste , que ce qui leu i d é p la ît ; je
c œ u rG n v T  son intelligence , avilir son 

t ? l  ïa ly se r , s il se p eu t, sa con scien ce , 
tn ’ en Je tourm entant , en le dépravant de
, n * ~ re lc.lbas > lui préparer encore, 
po.u une autre vie , une destinée plus déses- 
peiante et plus misérable ».

pii ' que pensez-vous de ce langage, et 
qu est-il autre chose , dites-moi f  qu’une 
viande impiété, que tous les châtimens de la 
terre ne peuvent punir, et dont le c ie l ,  tout 
ueul , s est reserve la vengeance?

A insi, au nom de l ’humanité d’immortel- 
les actions de grâces doivent être rendues 
aux Magistrats supérieurs, qu i, de toutes 
Jiarts, insistent aujourd’hui sur la destruc- 
! ion du pouvoir arbitraire; ainsi., parce 
qu heureusement, le Monarque qui réi»it 
c e t  Empire est né pour toutes les vérités 
litr es ; parce que, dans toutes les oircons- 
1 * ' ! ^  son régné, où il a pu écouter
i r,rniPFle œur.> J n’a cessé d’annoncer 
le piojet magnanime de se rapprocher de 
son peuple par une lé g is la tio n  plus hu
maine et plus douce, i f y  a tout lieu de 
penser quel espoir des geni de bien ne sera 
pas trompe, et que la Nation la plus faite 
pour être gouvernée par la c o X n c e  et

• (9 . .
par l’amour, n’aura plus long-tems à gémfr 
sur tous les genres de calamités que ce pou
voir a produits [ î ].

Ci) On a dit , afin de justifier l’usage des ordres ar
bitraires , qu’ils sont nécessaires, pour conserver, 
dans beaucoup de circonstances , l’honneur des famil
les , lequel peut être facilement compromis par le crime 
d’un seul, à cause du préjugé qui fait rejaillir sur unel 
famille entière, la honte de la condamnation d’un accusé.

Mais, cette objection est-elle de quelque valeur, 
à côté des grandes vérités que je viens de développer? 
Et si je vous ai démontré que l’exercice des ordres 
arbitraires heurte les premières Lois de la morale et de 
la nature , favorise tous les genres de dépravation , et 
prépare la dissolution de tous les principes de la So-J 
C i é l é  , peut-il exister pour vous un motif raisonnable 
de le maintenir ?

D ’ailleurs, pourquoi ne pas remonter à l’origine 
du préjugé dont il s’agit ? Pourquoi ne pas vous 
attacher à le détruire , en faisant disparoitre les causes 
qui le reproduisent tous les jours?

Or , ces causes , où les trouvez-vous ? Dans deux 
dispositions bien atroces de vos Loix criminelles. La 
première est celle qui , distinguant les hommes juscpies 
sous l’action de la L o i, détermine la nature des peines 
selon Jes personnes , et non selon les délits : celle qui 
veut qu’un Noble , coupable de tel crime, ait la tête 
tranchée, par exemple, tandis qu’un non-Noble, 
coupable di^même crime, doit expirer suspendu à un 
gibet. Par cette seule disposition , vous avez déclaré 
qu’il y a des supplices infâmes , et d'autres qui ne le 
sont pas; par cette seule disposition vous avez'fait que 
celui dont le frere ou le pere a eu la tête tranchée , ne 
souffre point dans son honneur, parce que le supplice 
même subi par son frere ou son pere, prouve qu’il 
appartient, lui , à la classe privilégiée des citoyens. 
Par cette seule disposition , au contraire , vous avez 
fiait que celui , dont le pere ou le frere, a fini par 
le supplice ignominieux du gibet ? est infailliblement



M ais , maintenant,
Si telles sont les conséquences du pou-

déshonoré , parce que le genre de supplice subi par 
«on pere ou son frere, prouve que sa famille appar
tient a la classe avilie des citoyens, à la classe que les 
Lois n’ont pas considérée , et de l’honneur de laquelle 
elles ne tiennent aucun compte.

Une autre disposition de vos Lois , non moins atroce , 
est celle par laquelle vous dégradez de Noblesse un 
privilégié avant que de l ’envoyer au supplice. Par-là , 
vous faites deux choses. D ’abord , vous semblez dire 
au peuple , que les crimes sont faits pour lui , puis- 
qu’avant de punir le Noble , vous le rejettez dans la 
classe du peuple , comme indigne d’appartenir à une 
classe plus élevée, et puis vous produisez précisément 
Je meme effet qu’avec la distinction des supplices 5 
car, en retranchant le Noble de sa famille par une 
dégradation de Noblesse, d’une part, vous conservez 
l ’honneur de sa famille ; d’autre part, vous humiliez , 
vous outragez la classe du peuple , dans laquelle vous 
le faites descendre.

Reflechissez-y bien , et vous verrez que c’est unique
ment de cette double disposition de vos Lois , que 
résulte le préjugé que je combats ici. C’est déjà un 
très-grand mal qu’il y ait des Nobles et des non-No- 
bles ; et il ne me seroit pas bien difficile de prouver 
que toute Législation parfaite est impossible , par-tout 
où une telle distinction est établie. M ais, puisque 
cette distinction existe parmi vous , enco e ne falloit- 
il pas y avoir égard jusques dans le sanctuaire des 
Lois. Pour la Loi , il ne peut y avoir que deux 
especes de personnes, des coupables et des non cou
pables , et le châtiment réservé au crime, doit résul
ter de la nature du crime, et jamais de la qualité des 
individus qui le commettent.

Observez de plus, qu’ici vous punisez en raison 
inverse de ce que vous devez punir. C ar, pour le 
même crime , vous faites mourir le Noble et vous 
conservez son honneur et celui de ses proches , tandis

T?oîr arbitraire , que par-tout où il régné J 
indépendamment des maux particuliers, 
dont il est la cause, il tend à opérer la 
plus grande dégradation de l ’Homme , et 
la corruption la plus active des principes 
moraux qui doivent le diriger sous quel
que forme que ce pouvoir se montre, ou 
qu’il se déguise, il conviendroit donc de 
le poursuivre , on auroit donc un puissant 
intérêt à le combattre.

Or , n’est-ce seulement que dans notre ré
gime politique que le pouvoir arbitraire se 
laisse appercevoir ? ÎN’existeroit-il pas en
core dans la plupart de nos institutions, et 
parce que dans un même Empire , il y a 
une sorte de fraternité secrette entre toutes 
les Lois, attendu que c’est sous l’influence

qu’en faisant mourir l’homme du peuple, vous le dés
honorez , lui et les siens, Vous punissez donc Phomm© 
du peuple, plus que le Noble ? et cependant le Noble 
qui jouit de toutes les distinctions de la Société, 11’a- 
t-il pas plus de motifs pour se bien conduire , que 
l’homme du peuple ? Et pourquoi donc, alors , punissez- 
vous celui-c; davantage ?

En deux mots : voulez-vous que le supplice, en même 
tems qu’il sera juste , ne déshonore personne , pas 
même l’accusé, qui en le subissant, acquitte sa dette 
envers la Société? Faites que, comme en Angleterre, 
il soit le même pour tous : puisqu’il vous faut du sang, 
pendez , ou tranchez la tête ; mais, que l’un de ces 
supplices ne soit pas réservé à une classe d’hommes ,  
tandis que l ’autre, sera réservé à une autre classe : 
alors , le supplice n’avilira aucune condition de la 
Société, et le crime d’un seul n’influera pas sur l’hoa-* 
fceur et la destinée d’une famille entière.



dos memes principes qu’elles se forment?1 
ïie Je trouveroit-on pas agissant dans lapins 
glande partie de nos Lois, comme dans le 
système de notre administration ? Dans nos 
Lois , sur-tout, qui ont plus particuliére
ment la sûreté et la liberté de l’Homme 
pour objet r ne seroit-il pas possible de prou
ver que ces Lois , empreintes , pour ainsi 
ÿ re > du même esprit clue notre système 
d administration , laissent, comme lui , un 
cours trop libre aux volontés particulières; 
que faisant , dans beaucoup de circons
tances , trop dépendre un homme d’un au
tre homme, elles ne tendent aussi à dé
velopper en nous que des affections crain
tives , et puisque fai prouvé que c’est de 
la^crainte que naissent tous 110s vices , de 
même que c’est à la confiance qu’il faut 
rapporter toutes nos vertus , aurois-ie tort 
si je pietendois que ces Lois ont aussi un 
caractère d immoralité qu’on ne sauroit 
trop se hâter de leur faire perdre ?

# J’ai déjà eu occasion de faire remarquer 
ailleurs combien nos Lois de Police, pro
duction immédiate du pouvoir arbitraire, 
ont influe sur la dépravation de nos mœurs , 
comment, en gouvernant les hommes par 
la terreur , la défiance et le soupçon, en 
les soumettant à des volontés sans réglé, 
a une autorité dont la mesure varie, suivant 
les circonstances et les principes des per
sonnes qsi en sont les dépositaires , elles 
nous ont insensiblement dépouillé de* notre 
ancienne énergie, elles ont fini par dégrader 
toutes nos habitudes.

Mais

ï & s
Mais, n*ai-je pas le même reproche & 

faire à nos Lois criminelles? Ne puis-je pas 
démontrer que, malgré l’appareil des formes 
les plus séveres , ici , comme dans nos Lois 
de Police , on retrouve des volontés sans 
réglés, on remarque un genre d’autorité 
qui peut facilement devenir arbitraire, 
et qui, pour le malheur d’une foule d’in- 
noncens injustement condamnes , ne l ’est 
que trop souvent devenu ?

Je ne veux pas m’écarter de mon Sujet,' 
et mon dessein n’est point encore , en fai
sant une analyse raisonnée de nos Lois cri
minelles [ 1 ] , d’en manifester tous les abus : 
je m’en tiens, quant à présent, à la seule 
disposition de ces Lois, qui accorde aux 
premiers Juges la faculté de décerner des 
Décrets comme ils l’estiment convenable, 
c ’est-à-dire, qui laisse à la merci d’nn seul 
homme, ( le Lieutenant-Criminel ), de deux 
hommes au plus , ( le L ie u te n a n t- C r im in e l  
et le Procureur du Roi ) , le  droit de dis
poser de la fortune, de l ’honneur, de la
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( i)  D an s l ’ O uvrage que je médite sur la  L égisla tio n  ,  
îe me propose de parler avec quel qu’ étendue des L o is  
crim in e lles , et des principes d ’apres lesquels elles 
doivent être réd igées, suivant les divers systèm es des 
G ouvern em en s, et la sévérité plus ou m oins grande 
des m œ u rs, et les progrès plus ou m oins avancés de 
la civilisation . Il nie sem ble , m algré les efforts de tan t 
d’ écrivains célébrés , que les principes les plus u n i
versels de la L égislation  sont encore ignores , et qu il 
peste à faire , sur cette m atière im p o rtan te, un Ou
vrage plein de vérités d’un ordre très-e leve , qu on n a 
pas encore apperçues.



liberté, souvent même de la vie de leurs 
Concitoyens. e leurs

” r iste> Ia - Æ r agna es qu ils reçoivent ; que s’ils sont é„ar(;g
FontàteT* P™Pres passions, ou mûs fnvo- 
lontauement parles passions des autres

t^aees1 f  f aîtreS ?? f“ re fléchir ces témoi- gnages a leur gre ( i ).
Et si, à ce pouvoir formidable, nue la

_ 1 1lu1. accorde, vous ajoutez le pouvoir

de ‘¥0réter’ Æconclusions d un homme qui peut être nré

pmt4eC° rodeenlIX’ îeSa“ usës 1 " ’^  veufent
U i i s l j L T  POmt les accusés x veulent sauver , délaisser aux un<?

aux autres plus ou moins de facultés
pour se détendre ; de resserrer, d’étouffer
àe dissiper par la nature de leurs Décrets ’
y y a c c usatioris qui leur déplaisent, dites!

notre Procéd,lrrSMrette?\fytpârtCT &t ’nS ■ **

p o u rré d il le t ld T ,  ?  « r j f — o». qu’on etnplcye 
L e  m an frt ;°nS’ ,y >  1 “  -  voit q A  ert
en augmenter on en  ’  l  n°i!.tl0n ’ qui peut en
plaisir du Jus r ?  u n. m ,nuerl e‘ f a t «olon le bon 
moins déposoient en nnr! Sei0lt Flas même si les té-
de plusieurs Juges ; alor^ ’ ° U a u ” 1<?m s  ̂ en présence

eu de£iouou St^s

m oi, rf ai-je pas grande raison de prétendre 
qu’ils exercent sur l’honneur, sur la for
tune , sur la liberté , quelquefois même sur 
la vie de leurs concitoyens , nn empire non 
moins arbitraire, que celui qui est aujourd’hui 
l ’objet de vos justes réclamations ?

Réfléchissez sur ce qui s’est passé dans 
cette affaire ; je ne rappellerai pas quelques 
faits , dont j’ai rendu compte dans mes pré
cédera Mémoires ; j’en tairai d’autres que je 
pourrais faire coraioître encore, et je m’en 
tiens uniquement à ceux que renferme cet 
Ecrit « î ). * Il

( i ) J’ai tort , et il faut au moins que je rassemble 
dans une N ote, la plupart des faits , soit déjà connus , 
so t encore ignorés, qui concernent M. le Procureur 
du Roi et M . le Lieutenant-Criminel.

C’est quelques semaines, environ, avant la  publications 
démon prem ier Mémoire, que nos relarions judiciaires 
avec M . le Procureur du Roi et M . le L ieu ten a n t-C ri
m inel , on t com m encé pour n’être plus interrom pues.

Il y avoit plus d’une année que M . le Procureur du 
Roi avoit, dans son cabinet, la procédure instruite à la 
requête du sieur Kornmann , contre ia dame Kornmann, 
le sieur Daudet, et les complices du sieur Daudet.

Cette procédure lui etoit parfaitement connue , mais , 
dans le cours de l’année dont je parle , il avoit été dis
pensé de donner des conclusions , par deux raisons :

D ’abord, parce que , comme on La vu dans mon pre
mier M émoire, depuis le moment où la procédure avoit 
été portée dans le cabinet de M. le Procureur du Roi , 
jusqu’à l’assassinat du sieur Kornmann , M . le Noir, et 
les autres adversaires du sieur Kornmann,avoient engagé 
celui-ci à suspendre son attaque, en lui faisant entrevoir, 
par de fausses négociations , l’espoir d’être satisfait sur* 
tous les objets de ses réclamations ou de ses p.aintes.

Ensuite , parce que depuis l’assassinat du sieur-Nom
ma jm , jusqu’à l’époque que nous avons déterminée pour;
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r\
Que voyez-vous ici?D ’une part, un pere 

pere de famille auquel, jusqu’à présent, vous

^n^c/evoirp1 ^remi.e r ^ ^ m oireJ le sieur K ornm ann avo it
e n  ^  ^  * Ctivité de ses adversaires,en suspendant lux-meme toutes ses dém arches.

Maxs 1 époque de la publication de mon prem ier

q J e T 7 e u r aKma!n V ee,l8 S  C b ° S eS  c h a n Soient. F l fa llo it 
que le sieur K o in m an n  recom m ençât ses poursuites et

cureur du°RV,0m a1Ier ^  a v a n t> sans que M . le P ro cureur du Hoi ne donnât ses conclusions.

ïe  sieur°Kcn-TiUenCe *  ̂tout 1C1 devient re m a rq u a b le ,)
R o  et h Z  i SG r e n d  C h e z  M - le  Procureur du 

,  ’ ^  t? 1 de«iande ses conclusions.

L e s  1sepPrOCUreTj 1; du R o i prom et de les donner.

B e tientZ  ® eC° UÏeilt > 6t M ‘ Ie P r°cureur du R o i me tient pas sa promesse.

fair^  re 'ssouren h ^ u n e È T *  ’ “  “  P ° Ur 1V »r a v e n ir , une^Lettre respectueuse.

; X £ 5£ : aussi respectueuse; mais plus

cette* i o n l T l t t  ^ * " “ “ *■ * 
encore patience pendant dix jcm rsl K ° ’ ” mann Prend

trèf^bicn' □ ,!“  SeCO" d '* Sieur Kornmann Toit
c ’est la c , J Z  f  ^  arre*e M ' Ie lu  R o i ,

i l  a des S I  f l ; ” ' T 7 l T e  ’ î  N 0 ir> aïerï le ï Uel
ce lu i-c i est t r„ p f o r t e m ’ n t  i ”̂ *  ' * *  OÙ

P r o c u r é f f c  e : l T ie,,r Kr"“ aî" 9 -  M - le
s’en dispenser. d u ra  que lorsqu’il ne pourra

II faut don c que le  sieur Kornmann le mette hors
d état de sen dispenser , et pour y  p arvenir i } ’ i
parti de le faire som m er par un H u i s s S  i  J  II * * V T r  °

à h  demande qu ’on lui f a k  88161 » de satisfair*

î 5y
n’ayez pu faire aucun reproche supportable , 
dépouillé par une bande d’hommes affreux ,

, A  l’aspect de la sommation , M. le Procureur du Roi 
s écrie qu’on lui manque de respect 5 comme si le res
pect , de la paît d un homme qui demande justice , con- 
.sistoit a attendre le bon plaisir d’un Juge, pour qu’elle 
lui soit rendue !

Cependant, forcé de s’expliquer, M. le Procureur du 
Roi déclare enfin, qu’on aura des conclusions sous peu 
de jours.

Et M . le Procureur du Roi manque encore à sa pro
messe.

 ̂ commencent les conférences tenues chez lui , tan
tôt avec le Jurisconsulte, Conseil à cette époque du 
sieur Kornmann et deM . le N oir; tantôt avec M . d’E - 
prémesnil, M . l’Abbé Sabatier et M . le Noir.

On sait quelle a été l’issue de ces conférences.
On sait comment M. d’JEprémesnil fut invité à pro

poser au sieur Kornmann , de la part de M. le N oir, le 
remboursement; le plus prochain , de ce qui lui est dû 
dans 1 affaire des Quinze-Vingts , c’est-à-dire 5 d’une 
somme de plus de s i x  cents m i l l e  l i v r e s  , s ’ i l  vouloit 
Consentir à la suppression de mon.Mémoire, prêt à 
paroltre.

On sait comment le sieur Kornmann refusa cette offre; 
comment, ensuite , M . le Procureur du R o i, dans deux 
lettres , où il montre la plus révoltante partialité contre 
le sieur Kornmann , l ’une à M . le Carde-des-Sceaux , 
et l’autre à M fle  N oir, nie qu’il ait jamais été question 
de cette affaire chez lu i, tandis que M. d’Eprémesnil ,  
dans une déclaration très-détaillée , prouve précisément 
le contraire.

Tout le monde s’attendoit, après de telles Lettres 
que M . lç Procureur du Roi s’abstiendroii desfonctions 
de son ministère , dans l ’affaire du sieur Kornmann , et 
tout le monde est trompé.

M . le Procureur du Roi garde ses fonctions , et enfin 
J ôn Mémoire ayant paru , et ne pouvant plus d fférer 
i£s conclusions qu’on lui demande , il commence son.



de toutes les especes de biens qu’il tient de 
la nature et de la Société, réclamant son bon*
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ministère par distinguer entre lesaccusés , par conclure 
contre le sieur Daudet et la dame Kornmann , à un 
décret d ajournement personnel , et ne rien conclure 
contre le sieur de Beaumarchais , afin qu’il puisse suivre 
en liberté , la plainte extravagante qu’il avoit rendue 
contre nous.

Bes conclusions de M. le Procureur du Roi ainsi 
arrangées , sont portées avec la procédure , chez M. 
le Lieutenant Criminel.

Autre fait remarquable : M. le Lieutenant-Crimi
nel croyoit alors le sieur Kornmann bien fondé dans 
fies accusations.

Il parcourt la procédure , et les charges lui paraissent 
si fortes contre la dame Kornmann et le sieur Daudet r 
qu’il est prêt à décerner un décret de prise-de-corps 
contre l’un et l’autre.

L e  sieur K ornm ann en est instruit, et voulant, à tout 
prix , sauver la dame Kornmann , et ne pouvant se dé - 
terminer a la confondre avec la troupe de misérables 
qui i ont egaree , il supplie M. le Lieutenant-Criminel 
de ne décerner contre elle qu’un décret d ' Assigné pour 
être ouï.

M . le Lieutenant-Criminel , sentant qu'*il ne peut 
accorder ce qu’on lui demande, sans contrevenir, en 
quelque sorte, à la L o i, qui ne permet pas que des 
accuses d’un même délit, soient traités d/i :ie maniéré 
différente , exige une Lettre de la part du sieur Korn- 
inann , qui, en cas de besoin, puisse devenir, auprès 
des Magistrats supérieurs, son titre et son excuse.

Le sieur Kornmann écrit cette Lettre.
M . le Lieutenant - Criminel ne se trouve pas encore 

assez justifié, et il veut que le sieur Kornmann lui pré-' 
sente une requête motivée , dans laquelle il expose 
pourquoi il desire que la dame Kornmann ne soit dé
crétée que d’Assigné pour être ouï.

On promet cette requête , et on y travaille.
1 «uidis qa’on. y  travaille , on pense que la craint*

neur, qu’ils lui ont ravi, son épouse qu’ils ont ‘ 
corrompue, sa fortune qu’ils ont envahie et
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d’un Décret de prise-de-corps peut faire sur la dame 
Kornmann, une impression assez salutaire , pour Ia 
déterminer a renoncer enfin à la société qui l’a 
perdue , et on se décide à ne présenter la requête 
que lorsqu on 1 aura fut consentir à renoncer so/emiiel- 
lement a cette société détestable.

La dame Kornmann est en effet ébranlée , et ie crois 
toucher au moment où j’aurai la satisfactiorl de la 
rappeiler a ses devoirs , et d'augmenter , par la démar
ché que je lui fais su^nérrr l’ Iniâ.-Q.- ,
en sa faveur m , , 1 mteret que j avois exciteen sa laveur , meme en écrivant contre elle.

On s en apperçoit dans le parti contraire, et parce 
qu on imagine que si elle s’en détache, elle pourrait
” ,e", sr e*I>!“ )ue,r avec *“ P vérité sur les hommes qui 
1 ont favorisée dans ses désordres , on urne nu’il i™ V  
de l’affranchir sur le champ , pa’r Æ f e

corps reqUGte ’ de a Peur d’être décrétée deprise-de-

En conséquence , on agit auprès de M. le Lieutenant- 
Lriminei , et ce Magistrat , changé comme en un ins- 
xant , n attend plus la requête du sieur Kornmann se 
contente de sa Lettre , et sans le prévenir , non plus 
pour lui complaire , mais , parce que cela convient à 
ses adversaires , il ne décerne contre la dame Korn- 
xnann qu un decret ddAssigné pour être ouï.

Ainsi Lvlame Kornmann , rassurée sur le décret de 
prise-de-corps , par toute autre voie que celle que M . le 
Lieutenant-Criminel avoit jugée nécessaire s’ahan 
donne plus que jamais à la société corrompue oui I ; 
uvoit ete si funeste , et M . le L ieuteJt-C rim ineî 
®-hésité pas entre l’espoir très-prochain de rendre une 
aiere a ses enfans , nne épouse à sa famille , une femme 
aux vertus qui la firent chérir autrefois , et la crainte 
c.„upa:> e e compromettre , par des aveux trop sincères ,
. s hommes que l’opinion publique a depuis long-tems 

«evouees a toute la sévérité des Loix.
, car je serais trop long , si je youlois tout
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dont les restes lui sont encore disputés; k 
e u  té de ce pere de famille, l ’homme qui s’est

l6o

Depuis, vous avez vu dans cet Ecrit et dans ceux qui 
l ’ont précédé , comment M . le Procureur du Roi et 
M . le Lieutenant-Criminel ont refusé au sieur Korn- 
jnann , l’inspection de ses Lettres au sieur Daudet ,  
déposées au Greffe par le sieur de Beaumarchais ; com
ment , contre les premières réglés du bon sens , je peux 
anême dire, contre toute pudeur , ils ont promis au 
Prince de Nassau, et sur-tout au sieur de Beaumarchaisj 
d ’informer contre nous. Comment , lorsque le sieur 
Ivornmann a rendu plainte en diffamation contre 
VAuteur du Courrier de l ’ Europe , et le Censeur et  
Propriétaire de cette ];ouille , ils n’ont daigné décer
ner aucun décret sur cette plainte ; comment lorsqu’il 
a rendu plainte contre M. le Noir , ils Pont renvoyé 
à se pourvoir pardevers le R o i, dépouillant ainsi , de 
leur autorité privée , les Magistrats supérieurs de la 
counoissance d e s  d é l i t s  d o n t  M ,  le Noir est accuse.

Ce n’est pas tout , et voici encore un fait qu'il faut 
que vous conrioissiez.

Vous savez que pendant le séjour du Parlement à 
Troyes , plusieurs personnes ont été poursuivies par le 
Peuple , comme Espions ou Mouchards , et que quel
ques-uns ont couru le risque de perdre la vie. Le di- 
manche 19 août 1787 , le sieur Kornmann se trouve; 
assailli en plein jour , par quelques particuliers qui s’é
crient qu’il est un Mouchard , qu’ils le*, ^^nnoissent 
Lien , et en effet, ii. s’appercoit qu’ i l  est connu pour 
le s i e u r  Kornmann. S e u l, contre la multitude qu’on 
attroupe autour de lui , il n'échappe au danger qu’à 
l ’aide de trois garçons cabaretiers , et de la garde , 
qui arrive à temps pour le délivrer. Il rend plainte Jsur 
le champ chez un Commissaire , et ensuite au Châtelet, 
sept témoins déposent qu’il alloit être assommé , si la 
garde et les garçons cabaretiers n’étoient accourus. Eh 
Lien ! sur des dépositions si graves, M. le P. du Roi et 
M . le Lieutenant-Crim. décrètent seulement à'Assigné 
pour être ouï, les assaillans ? e t; après leur avoir fait

occupé

occupé de le défendre, l’hôttime qtiî, s’ou
bliant lui-même, pour remplir une tâche sî 
noble, n’a pas craint de partager son sort 
et ses dangers, de vivre de ses douleurs et 
de ses craintes, de s’approprier, en quelque 
sorte, son infortune et ses revers.

D’autre part, que voyez-vous ? Les op
presseurs de l ’infortuné pere de famille , 
n’opposant, en public , à ses vives récla
mations , q̂u’un silence qui prouve leur 
crime , ou des réponses qui le prouvent da
vantage ; mais, employant en secret, tout
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subir un interrogatoire pour la forme , M. le Lieute
nant-Criminel les renvoyé avec le sieur Kommann à 
l ’Audience , comme s’agissant entre eux d’une contes
tation de peu de valeur.

On se rappelle d'ailleurs que précédemment, 01* 
ïdavoit pas jugé à propos de faire aucune recherche 
sérieuse sur le premier assassinat du sieur Kornmann ,  
et je dois dire ici que le sieur Kornmann et moi ,  
bien convaincus depuis ce premier assassinat, et par 
d’autres circonstances éneore , que nous ne trouverions 
dans les premiers Juges aucune justice contre les atten
tats que nous pourrions leur dénoncer, nous avon* 
pris le parti , il y a plus d’une année , de déclarer à la 
Police que nous ne marcherions plus qu’avec des pré- 
C-vations - «antes pour nous défendre. Quand les Lois 
deviennent sans force pour protéger un Citoyen , il re
prend l’exercice de ses droits dans la nature , et nul ne 
peut , sans crime , l’empêcher d’en faire usage.

Or , d’après cette masse de faits, et ce que voua 
lisez dans le texte auquel cette note se rapporte , je crois 
que vous convienderez sans peine que la prise à partie 
nous est bien acquise contre M . le Procureur du Roî 
et M . le Lieutenant-Criminel, et que si nous nous en 
abstenons , il faut moins l’attribuer à l’insuffisance de 
nos moyens , qu’à une modération dont nous avons don
né trop de preuves ; mais , cette modération enfin peut 
avoir des bornes , et je souhaite que , dans cette cûv 
constance , on ne m'oblige pas de les franchir.



CQ que l’intrigue a de plus dangereux , la
mauvaise foi de plus perfide , l ’autorité de 
plus formidable , pour déconcerter l ’effet 
des graves accusations qui leur sont in
tentées.

O r, je vous le demande , entre ces hom
mes et nous, que dévoient faire M. le Pro
cureur du R-oi et M. le Lieutenant-Crimi
nel ? S’il leur étûit impossible de se main
tenir dans cette espece d’impassibilité que 
la Loi exige du Magistrat ; si , parmi tant 
de malheurs et d’attentats , il leur en coû- 
toit de demeurer indifférons , de quel côté 
devoient-ils pencher ? Où les entraînoit la 
pitié , l ’humanité , l ’opinion publique , les 
vœux de tous les gens honnêtes ? Quels 
liommes devoient-ils favoriser f A  qui leur 
auroit-on pardonné de prêter la force , et 
même , si je l ’ose dire, la complaisance de 
leur ministère ? N ’étoit-cepas au persécuté, 
contre les persécuteurs ? Au foible , contre 
les puissans ? A  l ’homme tourmenté de 
toutes les especes d’afflictions qui peuvent 
désoler une ame humaine , contre les impi
toyables auteurs de ses longues miseres ?

Et cependant , qn’ont-ils faits f ^  .i venczr 
sur toutes les circonstances qi i les concer
nent dans cet Ecrit , et dites*moi, s’il ne 
vous semble pas que dès le principe , ils 
n ’aient eu d’autre but, l ’un et l ’autre, que 
de se servir des formalités de la Loi , comme 
d’autant d’obstacles pour empêcher l’inno
cence de prévaloir , comme d’autant de res
sources pour préparer au crime le plus scan
daleux de tous les triomphes ? Quand vous 
les voyez s’efforcer de rendre inutiles toutes 
les plaintes , toutes les demandes du sieur

1&2 Kornmann , soit par la nature des conclu
sions qu’ils donnent, soit par la nature des 
Ordonnances qu’ils rendent, tandis que d un 
autre côté , ils accueillent avec un empres
sement remarquable , les plaintes les moins 
fondées, les demandes les plus extravagantes 
de nos adversaires ; quand vous les voyez 
finir par charger des liens d’un double De
cret , le plus outragé de tous les époux , 
le plus malheureux de tous les peres , et cela 
uniquement , parce qu’il a invoqué contre 
des hommes détestables , les Lois qui pro
tègent les droits des époux et des peres . 
Quand, moi aussi, je suis décrété ; il y  ̂
plus : quand j’ai été menacé dans ma liberté ; 
in oi, que le sublime ministère que je rem
plissais auprès d’un infortuné, de voit garan
tir de toute atteinte ! m oi, j’ose le dire , 
devant lequel la réglé elle-même devoit se 
taire , supposé qu’il se fut trouvé , dans 
vos institutions , une réglé assez msensee 
pour mettre au nombre des délits , 1 action 
courageuse et pure qui fait au joui d hui tout 
mon crime ; quand vous les voyez traiter 
ainsi, tandis qu’ils épargnent le Magistrat 
nue nous avons dénoncé aux Tribunaux 
commh coupable des abus d’autorité les plus 
honteux ; tandis que ce Magistrat , grâce 
à leur indulgence , jouit de toute l’intégrité 
dé son état , e t , à la honte de la Nation 
qui le souffre , et de l ’Administration^ qui 
le permet , siège encore dans le Conseil du 
Prince , d’où il auroit du être rejette depuis' 
si long-terris ; quand vous les voyez nous 
traiter ainsi , tandis , ce qui est. bien plus 
odieux , tandis qu’un homme auquel on ne 
peut songer sans dégoût, comme sans effroi,
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1© sieur de Beaumarchais , c'est-à-dire, tou
tes les impostures, toutes les bassesses , tou
tes les méchancetés , toutes les perfidies , 
toutes les scélératesses à la fois, rassemblées 
autour d’un principe d’activité qui leur donne 
le mouvement et la vie ; car, voilà le sieur 
de Beaumarchais ! Eh ! bien ; tandis que le 
sieur de Beaumarchais , qui s’est montré 
hors d’état de répondre à aucune de nos 
accusations , qui , des - lors, est convaincu 
de tous les crimes que nous lui avons im
putés , exempt lui-même de tout Décret, 
poursuit en liberté, sous vos yeux, le cours 
accoutumé de ses intrigues, et se livre , avec 
tine impudence qu’on ne supporteroit pas 
chez un peuple plus généreux , à de nou
veaux plans de jouissance , à de nouveaux 
projets de fortune ; enfin , quand vous 
voyez M. Le Lieutenant - Criminel et M 
le Procureur du R o i, disposer de cette 
grande contestation au point que les accusés 
y  deviennent des accusateurs f et les accusa
teurs des accusés ; au point que si l ’instruc
tion demeuroit plus long-tems en leurs mains, 
les accusateurs , qui ont bien prouvé leurs 
accusations , seroient punis comme- 
pahles ; et les accusés, qui n’ont ri en prouvé, 
sinon qu ils ne peuvent se justifier, seroient 
absous comme innocens : dites-moi , pensez- 
vous qu il soit possible de disposer plus ar
bitrairement des droits et de l ’honneur des 
Citoyens r Pensez-vous que, sans une injus
tice révoltante, on puisse nous refuser la 
faculté de les poursuivre au nom. des mœurs 
qu’ils se sont si peu mis en peine de venger 
an nom des Lois, dont ils n’ont fait servir 
les samte s formalités qu’aux sinistres desseins
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de nos adversaires ? Et si nous voulons bien 
nous abstenir de l’action que nous pourrions 
leur intenter, dites, si du moins nous n’avons 
pas rassemblé assez de preuves de partialité 
de leur part , pour obtenir que désormais 
ils ne nous soient plus donnés pour Juges.

Oh ! si j’avois été pauvre , foible, impuis
sant à me défendre, que serions-nous de
venus ? Tant d’especes d’autorités réunies 
contre deux hommes, isolés de toute in
trigue , et qui n’ont pour eux que la justice 
évidente de leur cause , la timide conscience 
des gens de bien, et ce Dieu qu’on n’écoute 
plus dans ce siecle de tyrannie, de désola
tion et d’attentats ; des hommes puissans 
nous poursuivoient, et nous nous jettions 
dans le sein des Lois pour nous garantir 
de leurs atteintes, et les Lois nous ont 
saisi comme des coupables ; et telle est 
aussi leur perfidie, que l’innocence est 
réduite à trembler devant elles, et que, 
toutes les fois que, dominés par quelque 
passion, ceux d’entre leurs Ministres aux
quels elles ont confié la portion la plus 
redoutable de leur pouvoir , veulent ou op- 
Tvr\jr*m̂ , ou détruire, alors elles ne sont 
gueres plus autre chose dans leurs mains, 
qu’un moyen déplorable de déguiser les 
erreurs de la passion qui les meut, ou d’en 
légitimer les excès.

Hélas ! nous ne pouvons lire sans effroi, 
l ’histoire de ces infortunés qui, victimes 
de condamnations in ustes, ont terminé, 
dans la honte des supplices , des jours écou
lés au sein de l’innocence et de la vertu ! 
En donnant des larmes à leur sort, il n’est 
aucun de nous qui ne se dise à lui-même ;



î’ai beau vivre dans la pratique des actions 
honnêtes, j’ai beau partager mes jours 
entre un travail utile à mes semblables , et 
un repos qui n’est destiné qu’à préparer, 
dans le calme delà réflexion, tout le bien 
que je peux leur faire ; ma conscience, les 
bonnes actions qui m’environnent, les pro
jets de bienfaisance auxquels je me livre , 
rien 11e suffit pour me rassurer : d’un mo
ment à l’autre, je ne puis devenir l’objet 
d’une accusation capitale, et malgré l’in
nocence de ma vie entière, un jour vien
dra peut-être où je périrai comme eux !

Eh! bien, d’où naît cette crainte, mal
heureusement trop fondée ? À qui nous faut- 
il imputer toutes ces condamnations qui 
laissen t dans nos âmes, un sentiment si pro- ' 
fond de tristesse , d’inquiétude et de terreur? 
N’est-ce pas à ceux d’entre les premiers 
Juges, qui sont chargés de diriger les pre
miers pas de la justice dans la recherche 
et dans la punition des coupables ? Maî
tres absolus, comme je viens de vous le 
dire, des informations , des Décrets, des 
témoignages ; n’ayant sur toutes ces choses, 
d’autre réglé à suivre que leur volonté : 
irréprochables aux yeux de la L oi, pourvu 
qu en faisant le mal, ils s’environnent de 
quelques formalités grossières qu’elle leur 
prescrit, ne sont-ils pas les vrais , les 'seuls 
arbitres des procédures ? Quand il s’agit de 
ces assassinats juridiques , qui attestent avec 
tant d’éclat l’imperfection, aujourd’hui gé
néralement sentie, de nos Lois criminelles, 
on ne remarque que les Arrêts des Cours 
qui les ont malheureusement ordonnés ; 
mais ces Arrêts 3 de qui sont-ils l ’ouvrage ?
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Y  a-t-il quelque justice à les imputer, com
me on le fa it, aux Magistrats supérieurs 
dont ils émanent, eux, qui ne peuvent 
prononcer que sur les pièces qui leur sont 
offertes , que sur des informations faites 
loin d’enx, que sur des instructions auquel- 
les ils n’ont pas présidé ? Comment veut- 
on que, de tous ces papiers muets qu’on 
rassemble sous leurs yeux, sorte la Vérité 
qu’ils cherchent, si le premier Juge a en 
quelque intérêt à la leur déguiser ? Comment 
y  découvriront-ils la passion secrette qui 
à pu le mouvoir ? la prévention , qui a pu 
l ’égarer ? les faux raisonnemens qui ont pu 
le séduire ? et si d’ailleurs, en les rédigeant, 
on n’a omis aucune des formalités comman
dées par la Loi, que leur reste-t-il à faire, 
avec les intentions les plus pures, la sagacité 
la plus scrupuleuse, que de consacrer, 
sans le vouloir, sans le savoir, des œuvres 
d’iniquité ou d’erreur, dont ils sont bien 
loin d’être les complices ?

Ce ne seroit donc pas seulement dans no
tre système d’administration, que les Ma
gistrats supérieurs auroient à provoquer 
, ’V: " JCfgi du pouvoir arbitraire : cette pre
mière tac lie achevée , il leur en resteroit 
donc encore une autre également importante 
à remplir ; il faudroit donc aussi qu’ils 
fixassent les regards du Prince sur toutes 
les dispositions de nos Lois criminelles qui 
ont revêtu d’une autorité dont il est trop 
facile d’abuser , quelques-uns des Ministres 
inférieurs de la Justice ; il faudroit donc 
encore aussi qu’ils s’attachassent à faire 
connoître les conséquences fatales , et pres
que nécessaires , d’une autorité si dange-
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muse, et si Ton veut enfin établir au mil ien 
de nous le régné de la confiance , si Ton 
veut nous rappeler à tontes les vertus , dont 
je vous ai prouve qu’elle est l ’unique source 
ec préparer ainsi, dans l’ensemble de nos 
fia blindes, une révolution qui nous rende 
meilleurs et plus heureux , il seroit donc 
egalement indispensable d’obtenir de la 
bonté du Monarque , que dans le système 
ce iios Lois , comme dans notre système 
politique , un homme ne fut jamais à la 
merci d un autre homme, et que la destinée 
u un citoyen ne dépendît pas plus du caprice 
o, un Juge , que de la volonté d’un Mi
nistre.

Certes , je suis loin de chercher à me ven- 
f/P • tout Je ma-i qoe nous ont fait les deux 
Magistrats dont je me vois contraint de cen
surer ici la conduite. Il est , je crois, bien 
démontré qu’on ne peut nous priver du droit 
de les poursuivre, et quand nous nous bor
nons simplement à demander qu’ils ne soient 
puas nos Juges, il me semble que nous don
nons des preuves d’une modération dont peu 
cl hommes, à notre place, seroient capa
bles; mais que du moins ce q u e .^ u s  
avons souffert porte à réfléchir sur le genrP 
de pouvoir dont ils ont abusé; mais , que 
du moins on daigne s’occuper un peu de ce 
g* and nombre de malheureux qui , dans les 
dermeres classes de la Société, sont expo- 
ses tous les jours aux irréparables effets 
d un pouvoir si funeste; mais, que du moins 
on se demande ce que peut, p0Ur se dé
fendre des passions d’un Juge, l ’homme 
du peuple , presque toujours dépourvu de 
lumières et d’énergie, lorsque nous-mêmes ,

avec
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avec des lumières et de l’énergie, ncns 
avons couru le risque d’en devenir les vio  
times, et que l’exemple que nous offrons 
ici de la facilité avec laquelle l’autorité des 
Lois peut devenir tyrannique clans les mains 
de quelques-uns de leurs Ministres,contribue 
enfin , après tan t d’autres, à hâter le moment 
o ù , avec la, publicité qui convient aux ré
formes importantes, on s’occupera de faire 
disparoître de notre Code criminel, toutes 
les traces du pouvoir arbitraire, sous l’in
fluence duquel il se forma, et qui mal
heureusement, ne s’y font que trop re
marquer ( 1 ).
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(1 II ne me seroit pas difficile de prouver, que 
rfest parce que nos Lois criminelles ont été rédigées 
à une époque où le Gouvernement tendoit à devenir 
arbitraire, (sous Louis X IV  ) , qu’elles sont si impar
faites , et sur-tout si peu favorables aux accusés. II

Îr a un rapport nécessaire entre les Loix , et sur-tout 
es Loix criminelles d’une Nation , et la constitution 

politique de son Gouvernement ; et les Loix criminelles 
ne peuvent atteindre leur perfection , que là seulement 
©ù le Gouvernement est constitué de maniéré à respec
ter la liberté de l’homme , et les droits qu’il tient de 
la Nature. Le moment ne seroit donc pas encore venu 

-v de réformer notre Code criminel. Avant 
tout, il fàudroit nous donner une constitution poli
tique , et ce ne seroit qu'après qu’on auroit achevé 
ce grand ouvrage, qu’on pourrait songer à une nou
velle rédaction de Loix pénales. En attendant ,  
tout ce qu’ il co -t de faire , seroit de modérer,
comme je l’obse ? le pouvoir des premiers Juges , 
et de laisser, aux accusés, de plus grandes ressources 
pour se défendre. Mais , je le répété , la réforme 
du Code entier ne peut avoir lieu que lorsqu'on 
aura déterminé les bâses sur lesquelles il convient 
d’asseoir notre constitution politique, et ce n’est 
pas trop des lumières répandues dans toute la Nation 
pour déterminer ces bâses,
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■ Ainsi, cette Cause, à jamais mémorable,’ 
seroit pour vous , comme un monument 
soietfrnel du vice ou cle l’insuffisance de 
la  plupart des institutions qui vous ré
gissent.

En réfléchissant sur les conséquences 
fatales à la Société, qu’entraînent à leur 
suite les désordres domestiques, dont j’ai 
mis le tableau sous vos yeux, je vous ai 
déjà fait remarquer, combien vos Lois mo
rales sont imparfaites, comme elles se sont 
peu occupées d’entretenir an milieu de vous 
les affections' douces qui préparent les 
moeurs, les habitudes simples dont elles se 
composent, les sages opinions qui les main
tiennent [ i ].
- En réfléchissant sur les vexations de tout 
genre auxquelles a été exposé, de la part 
de votre Police, l’infortunéPere de famille 
que je défends, je vous ai fait aussi remar
quer combien vos Lois de Police sont dé
sastreuses ; comme, au lieu de prévenir lés
er unes , elles semblent, au contraire, n’a
voir pour objet que de les faire naîti 
comme elles ne tendent à développa 

. vous que des inclina dons vicieuses mme 
elles empêchent toutes les affections qui 
devroient vous rapprocher ; comme elles 
rongent, si je peux m ’ de ce terme,
tous les liens qui yptï t; comment,
en vous jsolant ainsi des autres ,
elles vous font vivre dans un état de dé
fiance et de guerre, essentiellement opposé 
à l’ordre de choses où vous avoit placés 
la Nature [ 2 ].

(1) Voyez le premier Mémoire du sieur Kommann.
(2) Voyez encore le premier Mémoire du sisuï 

üL-niHiaitu»

En réfléchissant sur tous les abus d’autorit é 
que se sont permis, contre des hommes irré
prochables," les 2 Magistrats auxquels T Ins
truction de cette affaire étoit confiée, vous 
pouvez voir encore combien vos Lois cit- 
min elles sont dangereuses; comme elles 
sont peu propres à rassurer l’innocence ; 
comme souvent elles prêtent au crime un 
ministère favorable ; comme elles oppriment 
de pauvre ; comme elles tourmentent le 
foible ; comme elles s’associent, au besoin •, 
à  des projets d’intérêt ou de vengeance ; 
comment ; instituées d’après des maximes 
tyranniques et fausses, elles sont essentiel
lement ennemies de la liberté individuelle, 
elles qui, cependant, ne doivent exister 
que pour la protéger ou la défendre.

Enfin , en réfléchissant sui la maniere 
dont le pouvoir arbitraire s’est déployé dans 
la plupart des circonstances que j ai ras
semblées sous vos yeux, toujours pour pro
téger le vice , toujours pour favoriser les 
mauvaises moeurs ( 1 ) , toujours pour 
opprimer la probité malheureuse ^toujours 
pour contraindre, pour flétrir meme , s il 
eut etc possible, la sainte énergie avec la
quelle l’Innocence , en butte aux plus cruel
les persécutions, a été ou proclamée , ou 
défendue f 2 ), vous acquerriez une preuve 
déplus, et une preuve bien frappante, de la

17I

(1) Ordre du Roi , ou plutôt de M. le Noir , qui 
enleve la dame Kornmann à son époux , pom 
remettre dans les mains du Médecin luge , ami au 
sieur de Beaumarchais.

(3)’ Arrêt du Conseil qui supprime mes Mémoires , 
comme calomnieux et contraires ata bonnes mceuis»
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profonde immoralité de vos Lois politiques 
des lois qui constituent votre système d’admi
nistration ; vous sentiriez , plus que jamais , 
combien de telles Lois, destinées à consacrer 
tous les caprices de la puissance, sont incom
patibles avec le bon ordre de la Société , 
avec les vertus publiques et privées ; avec 
le développement raisonnable des facultés 
cle l ’Homme , et tous les biens , soit phy
siques, soit moraux, que ce développement, 
sagement favorisé, doit produire.

Cette affaire , bien que particulière, suf
firait donc pour vous convaincre que vous 
avez tout à réformer dans le système im
mense de vos Lois; que rien, ou presque rien, 
ne s’y trouve combiné pour le bonheur indi
viduel de l’Homme , et encore moins pour 
l ’ordre moral, dans lequel il doit vivre sur 
la terre ; que vos institutions, en un mot, 
sans analogie avec les principes qui le cons
tituent , ont plus pour objet de l’asservir 
que de le gouverner; de gêner, de tour
menter , de corrompre ses penchans, qim 
de les régler, d’abattre ses forces , 
déterminer l’usage.

Tant que vous avez eu des mœurs, w  
n’avez pas remarqué toutes ces choses, 
parce que les mœurs, dont je vous ai tant 
X^arlé, considérées sous un point de vue 
nouveau, ne sont que la Loi naturelle , 
agissant dans les consciences pour y dé
velopper les idées éternelles du juste et de 
l ’injuste ; parce qu’aussi long-tems que ces 
idées du juste et de l'injuste sont respectées, 
les autres Lois , quelqu’imparfaites qu’el
les soient, toujours sans force devant la

Loi naturelle . n’ont' pas d’abus que celle*
ci ne rende insensibles, pas d’inconvéniens 
qu’elle n’empêclie ou ne prévienne.

Tant que vous avez eu des mœurs , vous 
n’avez pas remarqué toutes ces choses, 
parce qu’encore les mœurs sont aux Lois 
ce qu’est à un vaste édifice , le ciment qui 
en lie et qui en recouvre tous les matériaux ; 
parce qu’aussi long-tems que le ciment sub
siste , il vous est difficile d’appercevoir 
sous l’épaisseur et la forme de son enduit 
les vices de construction de l ’édilice, la 
mauvaise coupe des matériaux , le défaut 
d’assise ou de proportion qui régné dans 
la maniéré dont ils sont assemblés.

Mais , maintenant que vous n’avez plus 
de mœurs, maintenant que le ciment qui 
déroboit à vos yeux les nombreux défauts 
de votre édifice politique ne subsiste plus 
maintenant que vous pouvez voir à nudles 
diverses parties de Lédifice , il n’y a plus 
pour vous d’illusion : tout est change. Sur
pris d’avoir habité si long-tems sons des 

>us sentez la nécessité d’une re- 
n nouvelle , et le moment est 

venu où il vous faut chercher cl autres Lois, 
et déterminer, d’après des idees pluŝ  sim
ples et plus vraies que par le passé  ̂ un 
système social qui vous rende , avec vos 
mœurs que vous avez perdues, toutes les 
vertus, toutes les especes de bien , que des 
mœurs énergiques et saines font éclore.

De si hautes considérations n’échappe
ront sûrement pas à l ’Orateur distingue [i] , 
dont je m’applaudis d’avoir fait choix pour

(»> Me DU Vskiuek.



être, auprès du Tribunal suprême , l ’or
gane de l ’innocence et de l’infortune ; il 
sentira qu’en une telle occasion les intérêts 
de la morale universelle lui sont en quelque 
sorte confiés, et, s’élevant à des idées dignes 
de la grandeur de son sujet, il fera, du triom
phe particulier d’un homme de bien, le 
triomphe, à la fo:s, de raison etde T humanité.

13e si hautes considérations échapperont 
encore moins au Magistrat ( i ! éloquent, 
qui remplira dans cette Cause les augustes 
fonctions du Ministère public ; c’est à lui 
sur-tout qu’il appartient de juger les Lois , 
en mêmc-tems qu’il les applique , de voir ce 
qu’elles peuvent, pour favoriser les pro
grès du bien, pour empêcher les progrès 
ou m al, de les confronter sans cesse avec 
Tétatprésent de la Société, d’avertir tantôt 
de leur imperfection, tantôt de leur insuf
fisance, et , à travers cette prodigieuse 
variété d’événemeus que l’inlerêt person
nel , déguisé sous mille formes différentes, 
reproduit chaque jour dans le sanctuaire 
de la Justice , d’observer le mouvement 
général des idées et des mœurs, et - 
conséquence de ce mouvement, ue pré
parer , par des réflexions sages et profon
des , toutes les grandes restaurations dont 
une étude suivie de nos besoins et de nos 
maux, lui fait successivement recourt oîlxe 
l ’importance et la nécessité.

De si hantes considérations frapperont 
également les Magistrats supérieurs, qui 
doivent prononcer sur le mérite des accusa
tions que nous avons intentées. En p arc ou*

i?4

(i) M . b ’A mèTlAt , Avocat-Général.

ivS
tant cette longue suite de vexations, de 
perfidies, d’attentats , dont je leur ai fait 
la  déplorable histoire ; en remarquant le 
concert de tous ces hommes voués, depuis 
îong-tems , à l ’exécration ües gens de bien , 
et cep en d an t encore impunis, pour deso  ̂
1er , pour perdre un Citoyen honnête , et 
le dépouiller de tous les genres de propriété 
qu’il tient de la Nature et cle la Loi ; en ob
servant la marche de ces hommes anda-i ? “ I  Y O - U t  JL Cl. I J U I A X  ------- ---------------------

d e u x , et leur fatale influence sur les des
tinées publiques , et la persévérance scan
daleuse avec laquelle ils s efforcent de faiie 
prévaloir sur les bons principes, le système 
Se corruption qu’ils ont imaginé : en réflé
chissant sur tontes ces choses, ils sentiront., 
qu’une Cause de l’importance de ceue-ci 
ne devoit pas naître indifféremment dans 
tous les siècles; que de même qu’il est des 
plantes venimeuses qui ne peuvent croître 
que sur un sol empoisonné, il falloir aussi 
ŒI6 là société fût préparée par une iongne 
dépravation,pour nourrir et développer dan s 

sein des hommes tels que ceux que je 
!énoncés , et ils acquerreront, de 

j , la triste conviction que nous 
touchons à une de ces époques désastreuses, 
où , si l’excès du mal n’ainene pas le bien , 
il ne reste plus autre chose que le travail 
convulsif d’une grande Nation qui s’éteint* 
et l’éclatante dissolution d’un Empire.

Alors ils se pénétreront, s’il se peut, 
encore davantage, de 1 importance des de
voirs que le malheur des circonstances leur 
impose; et tandis que, d’une part, Us ven
geront les mœurs outragées, par des con
damnations séveres ; d’autre part, analysant



tontes les causes de notre décadence et de 
notre dépravation, ils s’efforceront de ras
sembler autour du Trône, toutes les vérités 
salutaires qu’on voudroit vainement en écar
ter ; et le moment arrivera enfin, où rendu 
à son peuple, qui n’espere qu’en lui, s’oc
cupant de réparer, dans ces Assemblées 
solemnelles qui firent autrefois la gloire et 
la prospérité de la Nation, les nombreuses 
erreurs des vingt régnés précédens ; procla* 
mant, dans le sein de la confiance et de la 
liberté , des Lois pleines de cette humanité 
douce qui repose dans son cœur, le Mo
narque qui nous gouverne aujourd’hui , 
obtiendra de la reconnoissance publique, 
le titre de R o i  - L é g i s l a t e u r , titre 
imposant et magnifique, et le seul qui, dans 
cet âge de lumière, puisse flatter l’ambition 
des grands Rois.
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L orsque je me fuis occupé de compofer ce Mémoire, 
Me. Brazon devoit le signer $ mais , aujourd’hui qus 
le Coins de la Justice est suspendu , ■ je ne peux plus 
ïîi adresser a lui pour 1 autoriser. Il faut donc ou’on
tne permette ici de le revêtir de ma seule ' ___

D ’ailleurs, sans avoir eu jamais dessein de m’atta
cher au Barreau , mais dans l’intention ( à laquelle , 
au reste , j ’ai promptement renoncé ) , d’occuper une 
place , soit dans la Magistrature , soit dans LAdminis- 
tration , j"ai été reçu Avocat au Parlement de Paris , 
en 1775 , et en cette qualité , on m’assure que je puis 
donnei a ce que j’écris une autorisation légale , dans 
les Causes qui me sont personnelles : ainsi je signe 
seul. 1 °

( Signé,  B e r g a s s e .

J ai , je crois , rempli ma tâche dans l ’affaire du sieur 
Kommann ; il s’en présente une maintenant plus im
portante , et non moins sacrée à remplir : je n’y serai 

ixiûdele»


